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NOTE DE SYNTHÈSE 

Une mission d’étude relative aux pratiques artistiques amateurs a été confiée à l’Inspection Générale dans le cadre du programme de travail 
de la Maire. Le périmètre de cette mission couvre le spectre des arts vivants et arts visuels, dans leurs différentes déclinaisons, à titre 
principal, dans les domaines du théâtre, de la musique, de la danse, des arts du cirque, des arts plastiques et métiers d’art. 

Les objectifs assignés à cette étude portent sur la réalisation d’une cartographie de l’offre globale à Paris, qu’elle ressorte des acteurs 
privés ou publics, avec, au sein de cette approche globale, une analyse plus approfondie de l’offre de la Ville de Paris. 

Le rapport propose dans ses deux premières parties, une approche différenciée entre les deux grands domaines artistiques que sont les arts 
vivants et arts visuels. Dans une troisième partie de synthèse, les auditeurs se sont attachés à dépasser cette « scission » et à dégager des 
axes d’évolution et leviers d’action permettant à l’offre de la collectivité parisienne d’être plus lisible, plus cohérente, et plus efficiente. 

La cartographie générale de l’offre fait apparaitre le dynamisme des pratiques artistiques amateurs dans la capitale.  

Dans le domaine des arts vivants, 834 structures d’enseignement artistique, 553 lieux de répétition, et 212 lieux de diffusion se déploient 
sur le territoire parisien, tandis que 415 lieux d’enseignement et de pratique artistique ont été identifiés dans le domaine des arts visuels. 

Dans les deux grands domaines artistiques, la Ville de Paris apparait comme un acteur central, par l’offre qu’elle propose, mais également 
par le soutien qu’elle apporte aux autres acteurs de l’offre, soit par la mise à disposition de locaux, soit par l’attribution de subventions. 

Avec plus de 70 000 places proposées par différents opérateurs tels que les conservatoires, les centres d’animation, ou encore les Ateliers 
des Beaux-Arts et Paris Ateliers, la collectivité parisienne a pleinement investi le champ de l’enseignement et de l’éducation artistique. Les 
arts vivants constituent une composante majoritaire de cette offre. En créant en 2008 la Maison des pratiques artistiques amateurs (la 
MPAA), la Ville a enrichi son offre sur les volets pratique artistique, répétition et diffusion dans le domaine des arts du spectacle. 

Le bilan de l’offre parisienne est néanmoins contrasté : les lieux d’enseignement et de pratique sont diversement répartis sur le territoire 
parisien, l’accès des publics est inégalement assuré selon les différentes tranches d’âge (l’offre de la Ville ne rencontre pas les publics 
adolescents et jeunes) ou selon les différentes situations de vie (publics socialement défavorisés ou publics en situation de handicap). La 
MPAA, encore en phase de croissance, n’a pas trouvé un rythme stabilisé de développement de ses activités et doit conforter sa gestion. 

Sur certains points, les équipements municipaux restent insuffisamment ouverts aux pratiques artistiques amateurs. Les réformes en cours, 
dans les champs jeunesse (réforme des équipements jeunesse) et culture (réforme des conservatoires) tendent à inverser ces tendances. 

Les axes d’évolution de l’offre reposent sur l’analyse de l’offre de parcours, des nouvelles formes d’offre, et sur la cohérence de cette 
offre.  

L’offre de parcours, présente dans le domaine des arts vivants, doit gagner en lisibilité et être réactivée autour de l’acteur pivot que doit 
être la MPAA. Cette offre de parcours reste à construire dans le domaine des arts visuels et métiers d’art.  



ROC – Audit sur les pratiques artistiques amateurs à Paris – juin 2016 

Inspection générale                                                        5 

 

Les nouvelles formes d’offre récemment initiées par la Ville, proposant des lieux hybrides et des lieux de pratiques autonomes et 
spontanées, avec par exemple le 104 ou encore le projet de centre Hip Hop « La Place », répondent aux attentes de certains publics, en 
particulier les jeunes, délaissant l’offre classique municipale. L’espace public urbain reste néanmoins un champ à investir.  

L’offre peut gagner en cohérence par le développement de synergies et complémentarités entre les différents opérateurs. Dans le domaine 
des arts visuels, une rationalisation de l’offre des deux pôles culturels, que sont les Ateliers des Beaux-Arts et Paris Ateliers, peut être 
engagée dans le sens d’une plus grande complémentarité avec l’offre des centres d’animation. 

Le pilotage des pratiques artistiques amateurs, doit pouvoir s’appuyer sur différents leviers.  

La connaissance aujourd’hui partielle de l’offre globale à Paris et de la demande des parisiens peut être grandement améliorée grâce à 
l’identification d’une fonction d’observatoire pouvant notamment être assurée par la MPAA. 

Le décloisonnement de l’organisation et de l’action administrative est fortement préconisé, sur la base de contrats d’objectifs et de moyens 
à titre principal entre la DAC et la DJS tout en associant les directions dont le partenariat est essentiel pour promouvoir et permettre au 
plus grand nombre d’accéder aux pratiques amateurs. Les deux directions « pilote » doivent disposer d’outils de pilotage et de reporting, 
actuellement insuffisants, voire inexistants.  

Un plan d’actions doit être engagé par la Ville pour délivrer une information ciblée sur les pratiques artistiques amateurs à Paris afin 
de favoriser la rencontre des publics et de l’offre. 
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INTRODUCTION 

Dans le cadre du programme de travail arrêté par la Maire, une mission d’étude relative aux pratiques artistiques amateurs a été confiée à 
l’Inspection Générale. 

Plusieurs objectifs étaient assignés à cette étude : 

• établir une cartographie de l’offre globale à Paris, qu’elle ressorte des acteurs privés ou publics, dans le vaste spectre des arts vivants 
et des arts visuels ; 

• analyser au sein de cette approche globale, l’offre de la collectivité parisienne, du point de vue de sa cohérence et de sa lisibilité ; 

• approcher les attentes et besoins des publics amateurs ; 

• proposer des pistes d’évolution au regard des analyses et constats effectués.  

Cette mission, relativement atypique, s’apparente davantage à une mission d’étude qu’à une mission d’audit au sens des missions 
« classiques » confiées à l’Inspection Générale. Une telle mission aurait conduit une expertise sur la base d’un recensement ou d’une 
cartographie préexistante. Dans le cas présent, ces données et cette cartographie n’étaient pas préétablies.  

Au terme des premières investigations, les auditeurs ont retenu une méthode pragmatique. La notion « d’approche globale » a été retenue 
pour la cartographie de l’offre au sens large du terme, c’est-à-dire, tous acteurs confondus. Dans le domaine des arts vivants, les données 
de la Maison des pratiques artistiques amateurs ont pu être exploitées. En revanche concernant les arts visuels, les auditeurs se sont heurtés 
à l’absence de données préexistantes. 

Concernant l’offre de la collectivité parisienne, différentes directions de la Ville ont été sollicitées, à titre principal, la direction des 
affaires culturelles et la direction de la jeunesse et des sports. D’autres directions ont également été saisies (affaires scolaires, affaires 
sociales, politique de la Ville et affaires juridiques). 

La mission s’est attachée à rencontrer sur le terrain un certain nombre d’acteurs (équipements culturels de la Ville, centres d’animation) 
mais également des services de l’Etat, relevant en particulier du Ministère de la Culture ou de la Jeunesse. 

Pour les représentations cartographiques, l’Atelier Parisien d’Urbanisme (APUR) a accepté de prêter son concours méthodologique et 
technique. 

L’amateur de pratique artistique au cœur de la mission, peut être défini comme celui qui aime, « celui qui s’adonne à une pratique 
artistique… pour son plaisir sans en faire profession ». Cette définition, issue du dictionnaire Larousse, est largement partagée par les 
différents acteurs rencontrés. Elle peut être éclairée et enrichie au regard d’un certain nombre de principes et de textes fondateurs. 
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Ainsi, la pratique artistique amateur peut être rapprochée du droit à participer à la vie culturelle, consacré par la déclaration universelle 
des droits de l’homme laquelle dispose dans son article 27 que « toute personne a le droit de prendre part librement à la vie culturelle de 
la communauté, de jouir des arts et de participer au progrès scientifique et aux bienfaits qui en résultent », ou encore du préambule de la 
Constitution française de 1946 aux termes duquel « la Nation garantit l’égal accès de l’enfant et de l’adulte à la formation, à l’instruction 
et à la culture ». 

En 2013, la pratique artistique s’est trouvée confortée par les textes et réformes relatifs à l’aménagement des rythmes éducatifs consacrant 
la notion d’éducation artistique et culturelle tout au long de la vie1, notion reprise dans un récent avis du conseil économique et social2. 

Le projet de loi relatif à « la liberté de la création, à l’architecture, et au patrimoine » adopté le 6 octobre 2015, en première lecture à 
l’assemblée nationale, formule dans son article 2 un certain nombre d’objectifs de politique culturelle, rappelant ces droits fondamentaux 
parmi lesquels : « favoriser la liberté dans le choix par chacun de ses pratiques culturelles et de ses modes d’expression artistique » ou 
encore « favoriser, notamment au travers des initiatives territoriales, les activités de création artistiques pratiquées en amateurs, 
sources de développement personnel et de lien social ». Dans son discours de présentation du projet à l’assemblée, la ministre en charge 
de la culture a pris soin de préciser « qu’une vie culturelle qui ne reconnait pas la pratique amateur, c’est-à-dire la manière la plus forte et 
la plus partagée de vivre les arts, n’est pas une vie culturelle ouverte à tous ». 

Enfin, ce texte propose une définition de l’amateur praticien et précise les conditions et moyens de production ainsi que les modalités de sa 
participation, le cas échéant, à des spectacles professionnels : « est artiste amateur dans le domaine de la création artistique toute 
personne qui pratique seule ou en groupe une activité artistique à titre non professionnel et qui n’en tire aucune rémunération.… » (article 
11A).  

La présente étude s’est attachée à rester dans le cadre de cette définition en retenant aux côtés de l’amateur, la notion de pratique 
artistique, excluant de ce fait les pratiques culturelles (fréquenter un musée, assister à un concert), et se concentrant sur les temps « extra-
scolaires » et « extra professionnels », induisant ainsi une faculté de libre choix et de plaisir.  

Le rapport présente, dans ses deux premières parties, une approche différenciée entre les deux grands domaines artistiques que sont les 
arts vivants et arts visuels. Dans ce cadre, sont analysées, la cartographie de l’offre globale, complétée d’une analyse plus fine de l’offre de 
la collectivité parisienne. Dans une troisième partie, les auditeurs se sont attachés à dépasser cette « scission » et à dégager des axes 
d’évolution et leviers d’action permettant à cette offre d’être plus lisible, plus cohérente, et plus efficiente. 

                                            

 

1 Loi n° 2013-595 du 8 juillet 2013 d’orientation et de programmation pour la refondation de l’école de la République ; circulaire du 3 mai 2013 relative aux parcours 
d’éducation artistique et culturelle. 
2 Avis CECE rendu en octobre 2013. 
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1. LES PRATIQUES ARTISTIQUES AMATEURS DANS LE DOMAINE DES ARTS VIVANTS 

1.1. La cartographie de l’offre globale sur le territoire parisien 

L’étude de l’Inspection générale s’appuie sur les données de la Maison des Pratiques Artistiques Amateurs (MPAA) dont l’une des missions est 
de constituer un pôle ressources pour les praticiens amateurs (article 3 du statut)3. Dans le cadre de cette mission, la MPAA a centralisé les 
adresses des lieux d’enseignement, de diffusion, de répétition. Les compagnies de danse, de théâtre et les ensembles musicaux sont 
également recensés.  

Ce carnet d’adresses dépend du « Réseau Information Culture » pour sa base de données. Cet outil national de collecte d’information est 
administré par la Philharmonie de Paris.  

Ces informations permettent aux amateurs de rechercher l’activité de leur choix : la recherche peut notamment s’effectuer par domaine 
artistique, par structure, par arrondissement.  

La mise à jour de la base dépend à titre principal, des structures elles-mêmes, lesquelles doivent s’inscrire ou mettre à jour leurs données 
qui sont intégrées dans la base par l’administrateur après validation. La MPAA procède également à des mises à jour, notamment pour les 
arrondissements où sont ouvertes des antennes (le 20ème ou le 14ème) ou encore à l’occasion de retour de publipostages. 

La base de données, comme un annuaire au service des usagers, ne permet pas les exploitations statistiques. En dehors des informations 
concernant l’identité des structures (nom, adresse), la saisie des données est libre (notamment, type d’activité, lieux d’activité, tarifs, 
horaires). Le type de structure (Ville, État, associations subventionnées …) n’est pas indiqué.  

Si les trois grands domaines artistiques sont bien identifiés, le cirque n’est pas répertorié dans cette base. Les musiques actuelles ne font 
pas l’objet d’un regroupement. 

A la demande de l’Inspection générale, la MPAA a communiqué les données du carnet d’adresses sous la forme de fichiers : 

 les structures et lieux d’enseignement (nom, adresse, discipline enseignées), 

 les lieux de pratique,  

 les lieux de diffusion,  

                                            

 
3 L’article 3 du statut de la MPAA dispose en effet : « il constituera un pôle ressources pour les praticiens amateurs et pour les formateurs et organisera des séminaires, des 
rencontres, destinées aux formateurs et aux amateurs ». 
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 les compagnies de musique, théâtre et danse. 

 

Le fichier des lieux d’enseignement a dû être complété. Les auditeurs ont en effet constaté qu’un certain nombre de structures municipales 
ne figuraient pas dans le fichier de la MPAA, notamment certains centres d’animation, associations subventionnées par la Ville ou encore des 
lieux dédiés aux arts du cirque. Ces données ont été ajoutées par l’Inspection générale pour établir la cartographie. Quelques adresses de 
centres erronées ont été également corrigées. En dehors de ces quelques ajouts, le travail des auditeurs a consisté à reprendre les données 
de la MPAA sans les retraiter tout en les enrichissant (recherche d’associations subventionnées, lieux appartenant à la Ville…). 

Le fichier « répétition » a été enrichi de manière conséquente, le nombre initial de lieux (219) a été multiplié par deux fois et demie par 
croisement avec le fichier des compagnies et ensembles. Les données de ce fichier indiquent généralement les créneaux horaires et lieux de 
pratique habituels déclarés par les différents types d’utilisateurs. A ce titre, certains équipements municipaux4 , même dotés de locaux 
permettant en théorie les répétitions, n’ont été retenus que lorsqu’ils étaient explicitement mentionnés dans le fichier. Elles ont permis de 
répertorier des sites de pratique comme des églises, des gymnases, ou encore des écoles et d’identifier le soutien apporté par la Ville par la 
mise à disposition de locaux lui appartenant. 

Les fichiers des lieux de diffusion et des compagnies n’ont pas été modifiés. 

L’ensemble de ces données a permis de réaliser une cartographie de l’offre sur Paris dans le domaine des arts vivants, de la musique, de la 
danse et du cirque. Si les données recueillies ne prétendent pas à l’exhaustivité, elles permettent néanmoins d’approcher l’offre générale 
parisienne. 

Les limites de cette étude sont liées à la qualité du recensement de la MPAA ainsi qu’à l’absence d’une quantification de l’offre parisienne 
privée. Les rapporteurs ont bien noté que cette demande ne lui a jamais été adressée. 

Recommandation 1 :  La MPAA doit réaliser un recensement fiable et complet des structures et des lieux de pratique amateur et les mettre 
à jour. Le type de données nécessaires à la production de statistiques doit être supervisé par la DAC.  

                                            

 
4 Comme par exemple les conservatoires ou centres d’animation qui font l’objet de développements ultérieurs. 
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1.1.1. Les structures et lieux d’enseignement 

 La couverture du territoire parisien  1.1.1.1.
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Les lieux recensés et représentés offrent un enseignement régulier dans les domaines de la danse, du théâtre, de la musique ou des arts du 
cirque. 

Au total, 834 structures d’enseignement se déploient dans 724 lieux différents. 

La carte de l’enseignement fait ressortir : 

 une couverture assez large du territoire parisien ; 

 une concentration de lieux plus importante dans le Nord Est parisien en rapport avec la densité de la population ;  

 une plus grande dispersion dans le nord-ouest (17ème) et le sud-ouest parisien (16ème sud ; 15ème) alors que la population y est dense ;  

 un certain nombre de structures majoritairement de la collectivité parisienne dans les quartiers prioritaires de la Ville. Il s’agit des 
centres d’animation ou espaces jeunes : QPV porte Montmartre ; porte de la Chapelle ; Michelet ; Danube Solidarité ; portes du 
20ème ; QPV Oudinet Chevaleret ; Didot Porte de Vanves ou proche comme QPV Kellerman Paul Bourget. 

 La répartition des lieux d’enseignement par arrondissement  

En nombre de lieux par arrondissement, la moyenne générale s’établit à 35 lieux.  

75 % de ces lieux se situent dans dix arrondissements, soit dans les deux tiers Est de Paris dont les 20ème (10,9 % des lieux), 18ème (10 %), 
11ème (9 %). Les 13ème, 19ème, 14ème, 15ème, 12ème et 10ème, se situent entre 6,5 % et 7 % du nombre de lieux. Le 17ème apparait comme 
l’arrondissement le moins pourvu (4,6 %).  

Rapportée au nombre d’habitants, la moyenne s’élève à un peu plus de trois lieux pour 10 000 habitants. 
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Graphique 1 :  Nombre de lieux pour 10 000 habitants 

 

Les quatre arrondissements du centre 
présentent une forte concentration de 
lieux d’enseignement, 5,8 lieux pour 
10 000 habitants ; le quartier des Halles, 
centre urbain, qui accueille le plus grand 
nœud du réseau de transport en commun 
d’Ile-de-France est aussi un territoire 
commun de rencontre ; ainsi, la présence 
de structures dédiées à la pratique 
amateur ne répond pas seulement à une 
demande du quartier. 

D’autres d’arrondissements présentent un 
rapport entre nombre d’habitants et 
nombre de lieux supérieur à 3,6 lieux par 
habitant (par ordre décroissant) : 10ème ; 
9ème ; 6ème ; 11ème et 20ème ; 5ème 

arrondissement. 

Source :  MPAA, données APUR 

A l’inverse, six arrondissements, quatre à l’ouest et les 13ème et 19ème arrondissements se situent en dessous de la moyenne : ce constat doit 
néanmoins être relativisé par l’importance et le rayonnement de certains lieux. Le 19ème arrondissement dispose de structures très présentes 
telles que le 104 ou la Philharmonie. Le 16ème est l’arrondissement qui compte le moins de structures par habitant. 

 Les différents acteurs et lieux d’enseignement 

Les acteurs d’enseignement ont des profils très divers : centres d’animation, conservatoires, établissements culturels de la Ville, écoles 
de musique, de danse ou de théâtre privés, centres d’enseignement spécialisés, compagnies, associations socio-culturelles, centres de 
remise en forme ou salles de sport privées, théâtres. 
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Nombre d'acteurs 

Ville de Paris 74 

Association hébergée par la VP 143 

Association subventionnée par la VP 34 

Association à la fois hébergée et subventionnée par la VP 13 

Hors Ville de Paris 570 

Total nombre d'acteurs 834 
 

 

834 acteurs d’enseignement exercent leur activité dans un ou 
plusieurs lieux.  

32 % dépendent directement de la Ville de Paris ou reçoivent 
d’elle un soutien par le biais d’une mise à disposition de locaux 
ou d’une subvention. 

 

Le paysage des acteurs fait ainsi ressortir la Ville de Paris comme un acteur significatif : 

 par le nombre de structures (74) dont elle a la charge en gestion directe ou déléguée, 

 par le soutien qu’elle apporte à d’autres acteurs : 177 associations hébergées ou associations subventionnées par la Ville de Paris, 
étant entendu qu’il ne s’agit ici que des structures identifiées à partir du fichier MPAA d’une part et des associations subventionnées 
par la sous-direction des pratiques amateurs, d’autre part.  

L’analyse des lieux d’enseignement fait apparaitre que 85 % des acteurs n’exerce que dans un seul lieu. 78 % des lieux (soit 564 
d’entre eux) n’accueillent qu’un seul acteur. Au total, 192 lieux, soit 23,5 % d’entre eux, relèvent du périmètre municipal. 

Graphique 2 : Type de lieux relevant du périmètre municipal 

 

 

 

 

Source :  MPAA, fichiers VP des équi 

 

 

 

Source : MPAA, fichiers VP des équipements de proximité 

1) Lieux d’enseignement Ville de Paris dont  74 

Centres d'animation (*) 53 

Espaces jeunes 2 

Conservatoires 17 

Conservatoire à Rayonnement Régional 1 

C. musical Barbara Fleury Goutte d’Or  1 

2) Lieux mis à disposition par la Ville dont : 118 

Lieux d'enseignement de la Ville 21 

Autres lieux (écoles, gymnases …) 97 

3) Structures privées 553 

Total des lieux(**) 724 

 

 

41%

17%

10%

10%

8%

5%
4%

3%
2%

Equipement sportif

Centre d'animation

Ecoles

Centre social

Conservatoire

Maison des associations

Mairie d'arrondissement

MPAA, Barbara Fleury Goutte d'or,
104, Cité internationale des Arts

Collège

* 50 centres d’animations et trois annexes 

** Total des lieux (1+2+3)-21 (lieux de la Ville déjà comptés dans le 1) 



ROC – Audit sur les pratiques artistiques amateurs à Paris – juin 2016 

Inspection générale                                                        14 

 

Les 192 lieux d’enseignement municipaux se répartissent comme suit : 

- 74 lieux sont des équipements municipaux (centres d’animation, espaces jeunes, conservatoires, conservatoire régional de région, centre 
musical Barbara Fleury Goutte d’or). 72 % des lieux d’enseignement municipaux correspondent aux sites des centres d’animation, 

- 118 lieux sont mis à disposition par la Ville pour d’autres acteurs. Les équipements sportifs occupent une place prépondérante, en 
particulier, les salles de danse dans les gymnases. D’autres équipements apportent une contribution non négligeable, comme les écoles du 
premier degré, ainsi que différents équipements de proximité dont les salles de mairies d’arrondissement, ou des espaces tels que l’espace 
des blancs Manteaux. Sur ces 118 lieux, 21 sont des établissements d’enseignement de la Ville ouverts à d’autres acteurs (11 centres 
d’animation, 9 conservatoires et le centre Barbara Fleury Goutte d’Or). 

 Les lieux d’enseignement par domaine 1.1.1.2.

Les domaines artistiques sont décomptés autant de fois que présents dans une structure d’enseignement. Ces structures peuvent être 
spécialisées dans un domaine ou proposer une offre multi-domaines (danse/musique, danse/théâtre..), ce qui est en général, le cas des 
structures de la Ville. 

Graphique 3 :  Les arts vivants par domaine 

  
Source :  MPAA 

Les disciplines les plus enseignées sont la danse 
(429 structures), le théâtre (346 structures). La 
musique est enseignée dans 326 structures. Le cirque 
reste un domaine peu enseigné : 25 structures ont 

été recensées. 
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La répartition des lieux d’enseignement par domaine et par arrondissement fait apparaitre une variété des profils même si quelques traits 
communs se dégagent : 

Graphique 4 :  Arts vivants par arrondissement et par domaine 

 

 

 

La danse domine dans l’essentiel des 
arrondissements particulièrement dans les 20ème 
(38 % des activités) et le 10ème (près de 43 %). 
Dans le 18ème, danse et théâtre occupent une 
place prépondérante (à hauteur de 37 et 35 %). La 
musique occupe une importante dans le 15ème, à 
parité avec la danse (34,2 % des lieux). 

Les arts du cirque, peu ou très peu représentés 
dans les arrondissements, sont plus présents dans 
les 13ème et 19ème arrondissements. 

Source :  MPAA 
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1.1.2. Les lieux de pratique et de répétition 

 La répartition des lieux sur le territoire parisien  1.1.2.1.

 

553 lieux de répétition ouverts aux « pratiques amateurs » ont été répertoriés selon la méthode précédemment explicitée (§ 1.1).  
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La carte représentant ces lieux comporte des différences notables, comparée à celle de l’enseignement : 

 une moindre couverture du territoire avec une concentration dans les arrondissements de l’est parisien,  

 une couverture plus dispersée dans le sud, 

 un quart sud-ouest dominé par une offre privée (16ème sud, 15ème, 14ème), 

 contrairement à l’enseignement, les quartiers prioritaires de la Ville sont très peu dotés : seuls les quartiers politique de la Ville 
« Danube -Solidarité –Marseillaise » dans le 19ème (centre d’animation Solidarité), « les portes du 20ème » (Centre d’animation Louis 
Lumière), « Grand Belleville » 20ème (conservatoire Georges Bizet) et Stalingrad – Riquet (le Cinq du 104) ont une structure dans leur 
périmètre. 

 La répartition des lieux de répétition par arrondissement 

En valeur absolue, ce sont les arrondissements du centre (1, 2, 3, 4) qui ont le plus de structures : 11,4 % des lieux de répétition se situent 
dans ces arrondissements suivis du 20ème arrondissement (10,5 %). Les arrondissements du 13ème, 11ème, 12ème, 10ème et 18ème ont un nombre 
de lieux compris entre 48 et 36 lieux. Le 7ème et le 16ème sont les arrondissements les moins pourvus. 

Graphique 5 :  Nombre de lieux d’enseignement rapporté à la population 

Source :  MPAA, données APUR 

 

 

Le nombre de lieux pour 10 000 habitants, est nettement en 
dessous de la moyenne pour les arrondissements des 15ème, 
17ème, 16ème (avec respectivement 1,3 ; 1,5 puis 0,5 lieu pour 
10 000 habitants) ; puis, les 18ème et 19ème arrondissements (1,8 
et 1,6). Ces deux arrondissements bénéficient néanmoins de 
deux centres de pratiques artistiques : Barbara Fleury Goutte 
d’Or et le 104.  

Les arrondissements les mieux pourvus se situent plutôt dans le 
centre. Les arrondissements du 9ème et du 10ème sont également 
bien supérieurs à la moyenne (3,9 et 3,8). Le 20ème est 
légèrement au-dessus de la moyenne. 
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Ces données doivent être pondérées par l’importance des différents sites : par exemple, dans le 14ème, deux lieux de répétition dédiés à la 
musique (la Cité internationale universitaire et la Sirène) ou encore dans les 18ème et 19ème (équipements précités). 

 Les différents lieux de répétition 

Graphique 6 : Les lieux de répétition 

 

 
Source :  MPAA 

A partir des données extraites des fichiers de la MPAA, 63 % des lieux ont pu être caractérisés. Au sein de cet ensemble, les églises 
constituent les lieux les plus cités pour la répétition de pratiques amateurs (20,6 %) ; les lieux d’enseignement sont également bien 
représentés (11,5 %), puis les studios de location (10,9 %), ainsi que les salles de spectacles (10,3 %).  

Les établissements culturels de l’État (21 soit 3,8 %) participent à cette offre sur le territoire parisien. Ces établissements proposent en 
effet, en marge de leur programmation, des activités de pratique encadrée pour amateurs. Les auditeurs se sont rapprochés des services du 
Ministère de la culture (Direction générale à la création artistique, DGCA) qui exercent la tutelle sur ces établissements.  

Ces services soulignent particulièrement l’action menée par six établissements, dans le domaine du théâtre, de la danse et de la musique : 
le théâtre de l’Odéon (proposant notamment la création de pièces avec un metteur en scène professionnel) ; le théâtre de la Colline 
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(ateliers d’écriture, « fabrique » de théâtre) ; le Théâtre de Chaillot (atelier d’écriture ; danse), la Villette (danse ; marionnettes ; cirque ; 
street art) ; le Centre Pompidou (danse) ; la Cité de la Musique, la Philharmonie (éveil musical, découverte du monde symphonique et 
expérience de l’orchestre). Les actions de l’État s’inscrivent dans une démarche globale en faveur des pratiques amateurs : plan de 
développement de l’éducation artistique et culturelle, conservatoires, convention Culture et éducation populaire, conventions avec les 
représentants du monde associatifs notamment des associations de solidarité ou de lutte contre la pauvreté (publics éloignés de l’offre 
culturelle par leur isolement ou leur handicap). 

Près de 20 % des lieux relèvent du périmètre municipal : 

- 42 équipements municipaux: 23 centres d’animation et 13 conservatoires sont cités en tant que lieux de répétition, de même que 
6 équipements culturels (4 sites MPAA ; le cinq du 104 et Barbara Fleury Goutte d’Or). En réponse au rapport provisoire, la DJS indique 
qu’en théorie 42 centres d’animation disposent de salles pouvant être considérées comme lieux de répétition, la DAC affirme que les 17 
conservatoires doivent en principe être ouverts à la répétition amateur (hors élèves CMA). La DAC précise en outre que les pratiques sont 
variables d’un arrondissement à l’autre et que les modalités effectives de mise à disposition des locaux sont en cours de finalisation. 

- 68 lieux Ville de Paris mis à disposition pour des pratiques amateurs : les équipements tels que les gymnases, écoles, lycées déjà cités pour 
l’accueil d’activités d’enseignement sont également utilisés comme lieux de répétition.  

Graphique 7 :  Les lieux VP utilisés pour la pratique amateur 

 

68 lieux non dédiés à la pratique amateur et 
dépendant de la Ville sont mis à la disposition des 
amateurs comme, la Maison des Initiatives 
Etudiantes, l’espace jeune Paul Meurice dans le 20ème, 
des écoles primaires (18), des équipements sportifs 
essentiellement des gymnases (11), des salles de 
spectacles principalement des théâtres (théâtres de la 
Ville, du Châtelet, de Verre, Paris Villette) ; des 
centres sociaux comme le centre Cerise, des centres 
et équipements culturels (Blancs Manteaux, Carreaux 
de Temple, Cité Internationale des Arts..). 

Source :  MPAA, fichiers VP des équipements de proximité 
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 Les lieux de répétition par domaine 1.1.2.2.

L’analyse des lieux de répétition par domaine peut être éclairée par celle des compagnies et ensembles à partir des données transmises par 
la MPAA : 

          Lieux de répétition  

 

 
Source :  IG, à partir des données MPAA 

La musique bénéficie du plus grand nombre de lieux pour les répétitions (près de 53 %). Elle se caractérise par l’importance quantitative du 
nombre d’ensembles vocaux et instrumentaux, représentant 81,4 % du total des compagnies et ensembles. Néanmoins, il y a plus 
d’ensembles que de lieux dans le domaine de la musique. Les églises ne sont pas toujours des lieux disponibles ou adaptés à la 
diversité des styles ou pratiques musicales. 

La danse, bien que très représentée dans l’enseignement (429), offre moins de lieux de répétition (153). Ces données sont à rapprocher du 
nombre de compagnies de danse qui sont peu nombreuses (3,7 % du total des compagnies et ensembles).  

Les compagnies de théâtre (au total 99) qui représentent 14,8 % des compagnies et ensembles disposent de 188 lieux de répétition. 

Danse Musique Théâtre

Enseignement (pour mémoire) 429 326 346

Répétition 153 383 188

% répétition/enseignement 35,7% 117,5% 54,3%

Compagnies ou ensemble 25 543 99

 

Compagnies et ensembles 
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1.1.3. Les lieux de diffusion 

 

La carte de la diffusion fait apparaitre un nombre de lieux (212) nettement moins important que pour l’enseignement (724) et la 
répétition (553). L’Est et le Centre de Paris sont mieux couverts que les arrondissements de l’ouest et du sud. La MPAA dans le 14ème a 
manifestement répondu à un besoin, le nombre de structures proposant des lieux de diffusion étant très faible. Les secteurs politiques de la 
Ville ont peu de lieux de diffusion : seuls trois centres d’animation (Mathis ; Curial et Louis Lumière) se situent dans les quartiers politique 
de la Ville, respectivement « Stalingrad –Riquet » dans le 19ème ; « Michelet -Alphonse Karr-Rue de Nantes » et dans le 20ème « les portes du 
20ème ». 
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Les lieux de diffusion répertoriés sont exclusivement issus du fichier « diffusion » de la MPAA. 212 lieux ont été signalés dans ce fichier 
comme étant des lieux de diffusion pour les amateurs : 

 

 

Les lieux de diffusion relevant du périmètre municipal représentent 25 % de l’offre globale. 

Les structures de la Ville de Paris répertoriées sont : les centres d’animation (29), la MPAA (4)5, un conservatoire6 et le centre musical 
Barbara Fleury Goutte d’Or. On note la très faible ouverture des conservatoires, un seul d’entre eux étant identifié comme « ouvert » à la 
diffusion des pratiques amateurs, en dehors de celles de ses élèves. Dans sa réponse au rapport provisoire, la DAC indique que les 
conservatoires, inégalement dotés, sont en principe des lieux ouverts à la diffusion (hors élèves). Les modalités pratiques de mise à 
disposition de ces locaux sont en cours de finalisation. 

18 lieux appartenant à la Ville de Paris mais non dédiés à la pratique artistique amateur ont par ailleurs été identifiés dont trois 
équipements culturels dépendant de la Ville : la Gaité Lyrique, la Maison des Métallos, la Cité Internationale des Arts. 
  

                                            

 
5 Y compris la MPAA Canopée les Halles. 
6 Conservatoire Mozart dans le 1er arrondissement.  

 

 Nombre de lieux de diffusion 

Ville de Paris 35 

Lieux appartenant à la Ville de Paris  18 

ETAT 7 

Hors Ville de Paris 150 

TOTAL 212 
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 Les lieux de diffusion par arrondissement 

Le nombre moyen de lieux de diffusion par arrondissement s’élève à 10 lieux (20ème : 12,8 %, 12ème : 9,7 %, les arrondissements du centre et 
le 11ème : 7,9 %, le 8ème : 7,4 %). Les arrondissements les moins bien pourvus sont le 14ème (5 lieux) ; le 16ème (6 lieux) et le 6ème (7 lieux). 

Graphique 8 :  Lieux de diffusion par arrondissement (pour 10 000 habitants) 

 

Rapportés à la population des arrondissements, le nombre 
moyen de lieux par habitant s’élève à près d’un lieu pour 
10 000 habitants. Le 8ème arrondissement paraît 
particulièrement bien doté en lieux de diffusion par rapport à 
sa population : neuf lieux sont des lieux de culte (par exemple, 
l’église réformée du Saint-Esprit, l’église Saint-Philippe-du-
Roule, Saint Michael’s church…). Le centre d’animation 
Beaujon est également cité ainsi que le centre Georges 
Pompidou ou la salle Gaveau. Les arrondissements du 13ème au 
19ème sont en dessous de la moyenne parisienne en nombre de 
lieux par habitant. 
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 La répartition des lieux de diffusion par domaine artistique 

 

 

A l’instar des lieux de répétition, les lieux de diffusion 
dédiés à la musique sont dominants (plus de la moitié dans 
les deux cas). La danse déjà minoritaire dans l’offre de 
répétition l’est également en diffusion. L’offre de diffusion 
« théâtre », comme celle de la répétition (26 %), reste dans 
une situation médiane (près de 30 %). 

Les églises sont en nombre, le plus utilisées pour les représentations amateurs (57 églises soit 28 % des lieux de diffusion). Les salles de 
spectacles mettent également à disposition leurs locaux. Les centres d’animation figurent en bonne place pour la diffusion comme pour la 
répétition. Cette typologie fait apparaitre une catégorie spécifique à la diffusion qui est celle des cafés. Un certain nombre de mairies 
d’arrondissement déjà présentes pour l’offre de lieux de répétition prêtent leurs locaux pour des représentations de spectacles amateurs. 
De même, certaines maisons des associations, à titre résiduel, mettent à disposition leurs locaux. 
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1.1.4. Synthèse des différents type d’offre : enseignement, répétition, diffusion 

 

La carte représentant la totalité des lieux tous types d’offre confondus (enseignement, répétition et diffusion) fait apparaitre un nombre 
conséquent de sites sur le territoire parisien. 
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Le nombre de lieux de pratique par domaine artistique fait apparaitre une dominante musicale : 

Graphique 9 : Nombre de lieux de pratique par domaine artistique 

 

Tous types de pratiques confondus (enseignement, répétition, diffusion), la musique 
domine très nettement (40,9 %), essentiellement grâce à la répétition 52,9 % et la 
diffusion (51,9 %), l’enseignement représentant 29 %.  

la danse représente 29,8 % au total, pour tous les types de pratique : 
L’enseignement est prépondérant (39 %) alors que la répétition et la diffusion sont 
nettement moins représentées, respectivement 21,1 % et 18,3 %. 

Le théâtre bénéficie au total d’un nombre de lieux équivalent à ceux de la danse mais 
la répartition selon les types de lieux de pratique est différente : l’enseignement 
représente 31,4 % du total, la répétition et la diffusion respectivement 26 % et 29,8 %. 

La distribution des lieux de pratique dans les arrondissements, plus dense dans l’Est parisien, est à rapprocher de données de population : 

Le 20ème arrondissement possède le plus grand nombre de lieux (11 % du total et plus de deux fois supérieur à la moyenne des 
arrondissements, suivi des arrondissements du centre (9,6 %) du 11ème et du 18ème. Les arrondissements les moins pourvus sont le 16ème (2,5 % 
des lieux et deux fois moins que la moyenne des arrondissements), le 7ème, le 8ème et le 6ème. 

Graphique 10 : Les lieux de pratiques amateurs dans les arrondissements (valeur pondérée, 1 lieu pour 10 000 habitants)  

 
Source :  MPAA, données APUR 

Le nombre de lieux du 20ème reste au-
dessus de la moyenne (127 %). Le 
nombre de lieux pour les 
arrondissements du centre est deux fois 
supérieur à la moyenne, le 6ème, le 
8ème, le 5ème, le 10ème, et le 9ème 
dépassent une fois et demie la 
moyenne. 

Les moins pourvus sont dans l’ordre, le 
16ème, le 15ème, le 17ème, le 19ème, le 
13ème, le 18ème et le 14ème, tous 
inférieurs à la moyenne du nombre de 
lieux par habitant. 
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1.2. Les arts vivants : l’offre de la Collectivité parisienne  

1.2.1. Une offre d’enseignement conséquente 

 Le déploiement de l’offre sur le territoire parisien  1.2.1.1.
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L’offre est répartie sur l’ensemble du territoire parisien avec une concentration plus importante dans l’est parisien. Les lieux 
d’enseignement implantés dans les quartiers politique de la Ville correspondent aux sites d’implantation des centres d’animation. La 
répartition géographique des conservatoires est plus homogène que celle des centres d’animation dont l’offre se concentre dans les 19ème, 
20ème, 13ème 12ème et 10ème arrondissements. 

Graphique 11 :  Places totales offertes par arrondissement (en relative) 

 
Source :  DAC/DJS 

Le nombre moyen de places dans le domaine des arts vivants est de 22 places pour 1000 habitants. Les 17ème, 18ème et 11ème 
arrondissements offrent deux fois moins de places à leurs habitants que la moyenne. Se situent en dessous de cette moyenne, en ordre 
croissant : le 15ème, 7ème, les arrondissements du centre, le 14ème et le 16ème. 

A contrario, l’offre des 9ème et 10ème arrondissements est plus de deux fois supérieure à la moyenne et environ cinq fois supérieure à 
celle du 18ème. 
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 Les caractéristiques globales de l’offre d’enseignement7 1.2.1.2.

La Ville de Paris offre plus de 52 000 places d’enseignement artistique aux praticiens amateurs en arts vivants. 

Tableau 1 : Total des places et heures proposées par les centres d’animation et les conservatoires8 

 
Source :  DJS, DAC données 2014/2015 

En nombre de places offertes, les centres d’animation représentent 61,5 % de l’offre. En revanche, en nombre d’heures proposées, 
l’offre des conservatoires est bien supérieure (76,5 %). L’importance du nombre d’heures qu’ils proposent est révélatrice de leur mode de 
fonctionnement. A une place correspond plusieurs cours dont un cours d’instrument individuel pour la musique. Pour les conservatoires, la 
moyenne d’heures par place est plus de cinq fois supérieure à celle des centres d’animation. 

 L’offre des centres d’animation et conservatoires par domaine artistique9 

L’offre d’enseignement en nombre de places est dominée par la musique (46 %) et par la danse (40 %). 

Les centres d’animation proposent des places principalement en danse (33 %) alors que les conservatoires n’en offrent que 7 % ; les 
conservatoires sont en revanche spécialisés en musique (¾ de leur activité) représentent 28 % du total alors que les centres d’animation 
n’en proposent que 18 %. Le théâtre n’est que peu proposé dans les différents types de structures.  

                                            

 
7 Ces données globales ont été extraites : 

 pour les centres d’animation, des tableaux de synthèse élaborés par l’IG et documentés par la DJS ; 

 pour les conservatoires, des données totales de fréquentation communiquées par la DAC. 
8 Le nombre de semaines proposées par les centres d’animation est variable selon les centres. Pour les conservatoires, 35 semaines de cours ont été prévus pour 2014/2015 
idem en 2013/2014. 
9 En nombre de places et en nombre d’heures. 

Centres d’animation et conservatoires Places totales Heures totales Ratio heures/places

CA 32 076            149 059           4,6

CMA 20 038            485 590           24,2

TOTAL 52 114            634 649           12,2
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En nombre d’heures dispensées, la musique est largement dominante : 78 % au total dont 66 % dans les conservatoires. L’importance des 
cours individuels explique ces chiffres. La danse nécessite un nombre d’heures bien inférieur à la musique : elle représente 40 % en nombre 
de places et seulement 15 % des heures dispensées.  

Graphique 12 :  L’offre des conservatoires et centres d’animation par domaines 

  

 

Source :  Données DJS/DAC 

 L’offre d’enseignement par tranche d’âge 

L’offre des conservatoires s’adresse plus spécifiquement aux enfants jusqu’à 12 ans (61 % du nombre total de places). L’offre en 
direction des adolescents (13-17 ans) ne représente que 17 % du total et pour les plus de 18 ans, 22 %. 

Les centres d’animation consacrent la moitié de leurs places à un public de moins de 18 ans, le temps qui leur est consacré leur est plus 
défavorable (37,6 % des heures). Les 13/17 ans ne bénéficient que 12,3 % des places proposées. 

Pour toutes les tranches d’âge, le domaine principalement proposé est la danse (plus de 54 % pour les moins de 12 ans et les 13/17 ans ; 
plus de 64 % pour les plus de 18 ans). L’offre musique se situe aux environs de 20 % pour l’ensemble des tranches d’âge, par ordre 
décroissant les moins de 12 ans (22,9 %), les 13/17 ans (20,2 %), puis les plus de 18 ans (18,5 %).  

L’offre théâtre est plus importante pour la tranche d’âge 13/17 (19,7 %). Suit la tranche d’âge des plus de 18 ans (14,3 %), puis l’offre 
« tout public » (12 %) et enfin, les enfants (10,2 % des places).  



ROC – Audit sur les pratiques artistiques amateurs à Paris – juin 2016 

Inspection générale                                                        31 

 

L’offre cirque s’adresse essentiellement à des enfants (12,1 %), plus à la marge aux adolescents (5,5 %), et de façon plus résiduelle, aux 
plus de 18 ans (2,6 % de places proposées). 

Enfin, l’offre « tout public » se concentre essentiellement sur la musique (52,8 %), puis la danse (34,3 %). 

Graphique 13 :  Offre des centres d’animation et conservatoires par tranche d’âge 

 
Source :  DJS / DAC 

En général, les centres d’animation ont une offre structurée autour des catégories suivantes : enfants, adolescents, adultes et « tous 
publics ». Certains centres proposent des offres ciblées : ainsi, le centre d’animation Ken SARO Wiwa propose de la MAO pour les 12-25 ans. 

La réforme des équipements jeunesse, qui a pour objectif de rendre plus lisible et plus attractive l’offre des centres d’animation pour les 
jeunes, doit être l’occasion de valoriser les activités proposées en direction de ces publics. 

Recommandation 2 :  Les centres d’animation et les conservatoires doivent améliorer leur offre et leur attractivité en direction des 
adolescents. 
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 L’offre par arrondissement et par domaine 

Graphique 14 :  Répartition de l’offre par domaine dans les arrondissements (1 pour 1 000 habitants) 

 

On constate dans l’ensemble des 
arrondissements :  

- une présence de l’offre dans les 
trois domaines artistiques, 

- une dominante musique, 

- la danse très représentée, 
notamment dans les 10ème et 20ème 
arrondissements où elle est 
majoritaire, 

- le théâtre est le domaine artistique 
minoritaire dans tous les 
arrondissements. 

Source :  Données DJS/DAC 

 L’offre par type d’équipements, par domaine, par arrondissement 

Graphique 15 :  Offre par arrondissement, par domaine (centres d’animation) 

 

 

La danse est majoritairement proposée 
par les centres d’animation dans tous 
les arrondissements. L’offre en nombre 
de places est faible dans les 
arrondissements du centre (1er, 2ème, 
3ème, 4ème) de Paris. 

Le nombre de places proposées en 
musique est comparable à celui de la 
danse pour le 19ème arrondissement. 

Source :  Données DJS 
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La faible activité des centres d’animation dans certains arrondissements, comme par exemple dans le 18ème, peut s’expliquer par la 
particularité de ces équipements (centres vétustes, restructurations en cours, centres avec une dominante « sport »). 

Graphique 16 :  Offre par arrondissement, par domaine (conservatoires) 

 
 

 

La musique est une grande 
dominante pour les 
conservatoires, la danse et 
surtout le théâtre sont des 
domaines nettement moins 
représentés. 

 

Source :  Données DAC 

 La richesse des domaines et disciplines proposées 1.2.1.3.

Pour cette partie consacrée à l’analyse des disciplines, les données globales ont été extraites pour les centres d’animation comme pour les 
conservatoires des tableaux de synthèse élaborés par l’Inspection Générale et documentés par la DJS et la DAC. Pour les conservatoires, ces 
données ont été élaborées par discipline pour les besoins de l’étude afin de permettre la comparaison avec les centres d’animation. En 
effet, la logique des conservatoires est la suivante : un inscrit va participer à plusieurs cours, dans les statistiques de la DAC, il ne sera 
compté qu’une fois (un inscrit= une place) mais va suivre plusieurs cours (formation musicale, instrument…). Le nombre de places/cours est 
en réalité bien supérieur au nombre d’inscrits. Ainsi, pour les conservatoires, les notions d’inscrits (individus) et de places (dans les cours) 
ont donc été distinguées pour les besoins de l’analyse. 

 L’offre d’enseignement musical  

L’offre des centres d’animation représente un total de 9 158 places. Cette offre est essentiellement dirigée vers les enfants de 0 à 12 ans 
(30 %). La tranche d’âge des13/17 ans est peu représentée (9 %)10. 

                                            

 
10 Il convient d’être prudent sur l’analyse de ce pourcentage dans la mesure où les centres d’animation ont une offre tout public en musique à hauteur de 44 %. 
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L’offre des conservatoires en musique est plus de quatre fois supérieure en nombre de places à celle des centres d’animation, elle a 
été évaluée par la DAC à 42 781 places pour 15 785 individus ; elle s’adresse très majoritairement aux enfants de 0 à 12 ans. La tranche 
d’âge des 13/17 ans est également peu représentée (17 %). 

Un éclairage sur la diversité des disciplines proposées mettent en évidence les différences et similitudes de l’offre : 

 L’éveil et l’initiation, davantage présents dans les centres d’animation, ont représenté 17 % en termes de places soit 1 565 places 
et 7 % des heures proposées soit 5 310 heures. Des ateliers d’éveil spécifiques sont proposés pour les instruments : éveil piano 
(93 places) ; éveil Violon (17 places), ce qui est plus coûteux en termes d’heures (5 heures par usager) alors que l’éveil musical ou 
l’initiation représentent entre 3 et 4 heures par usager. 

Dans les conservatoires, l’éveil et initiation représentent 4,7 % des places proposées en musique soit 1 983 places. L’éveil n’est 
que très peu proposé. Il faut néanmoins signaler que tous les conservatoires ne saisissent pas systématiquement le niveau de leurs 
élèves dans le logiciel Arpège ce qui minore cette donnée.  

 Les cours individuels de musique occupent une part relativement importante dans les deux types de structures. Dans les centres 
d’animation, les cours individuels de musique représentent 27 % des places offertes en musique (plus de la moitié des cours de 
musique proposés et 45,5 % des heures budgétées). Les cours d’instrument à corde (guitare, violon, violoncelle) sont prépondérants 
(42 %) suivis par l’apprentissage du piano (38 %). Dans les conservatoires, les cours d’instruments représentent environ 28 % du total 
de la musique en nombre de places. 

Dans les deux cas, l’offre d’enseignement individuel reste assez classique. Les instruments à cordes, puis les claviers sont les plus 
enseignés dans les centres d’animation comme dans les conservatoires. Sont néanmoins, proposés dans les centres d’animation de 
manière très marginale l’apprentissage d’instruments moins courants comme l’accordéon (21 personnes pour 238 heures), 
l’harmonica (7 personnes pour 112 heures), l’oud (4 personnes pour 64 heures).  

La demande non satisfaite dans les conservatoires semble trouver une réponse dans l’offre des centres d’animation. Il ressort ainsi 
des données quantifiées dont la DAC dispose depuis la rentrée 2015/2016, que sur 6 065 places demandées dans les conservatoires en 
musique, 1 940 ont été satisfaites (soit un taux d’acceptation de 32 %). Par ailleurs, l’offre des centres d’animation présente la 
particularité de s’adresser, contrairement à celle des conservatoires, à toutes les tranches d’âge, en particulier aux adultes, lesquels 
représentent 45 % de la fréquentation des cours individuels. Les enfants et adolescents représentent respectivement 35 % et 20 %.  

 Les cours de solfège et la formation musicale constituent dans les conservatoires, l’offre dominante avec 13 721 places proposées 
soit 32,4 % du total des places en musique. La formation musicale est un socle commun prévu pour tous les inscrits aux conservatoires 
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ce qui explique l’importance de cette matière11. Des cours de solfège ou formation musicale sont dispensés par les centres 
d’animation mais cette offre reste très marginale ne représentant que 1,4 % du total d’heures dispensées soit 1038 heures (3,1 % des 
usagers des centres d’animation, soit 287 personnes). 

 Les cours d’ensembles d’instruments ou orchestres et ensembles vocaux ont représenté plus d’un tiers de l’ensemble des places 
proposées par les conservatoires soit 20,4 % pour les disciplines vocales et 15 % pour les disciplines instrumentales collectives. Dans 
les centres d’animation, très peu de places sont réservés à la musique d’ensemble, musique de chambre, orchestre à cordes (0,8 % 
du nombre de places soit 75 places). En revanche, l’offre « chorale » des centres d’animation est plus importante (573 places, soit 
69 cours et 6,3 % des places proposées en musique). Les ensembles vocaux nécessitent moins d’heures par usagers (2,4 heures sur 
l’année) que les ensembles d’instrument et orchestres (5,1heures). A titre de comparaison les cours individuels d’instruments 
représentent 13,3 heures par usagers. 

 Plusieurs types de chant sont proposés dans les centres d’animation : chant, chant arabo andalou, gospel, Rn’B, chant individuel (au 
total de 4 920 places correspondant à 279 cours). Rapporté au total de l’offre, le chant dans les centres d’animation représente 
10,7 % du nombre de places et 6,7 % du nombre d’heures. L’atelier chant individuel est coûteux en heures (166 places, 13,6 heures 
par usager). Cette activité représente 1,8 % du nombre de places totales en musique mais 3,1 % en nombre d’heures. 

Les auditeurs n’ont pas identifié le chant en tant que tel dans les données de l’offre transmises par la DAC, probablement en raison 
de la structuration d’ARPEGE qui semble inclure le chant dans l’ensemble « disciplines vocales ». La consultation des brochures des 
conservatoires indique pourtant dans la rubrique « pratique vocale », des cours de chant notamment lyriques12. 

 Les ateliers spécifiques pour les personnes en situation de handicap sont peu nombreux. Les centres d’animation proposent cinq 
ateliers soit 21 places au total dont un atelier chant, un en musique et un en percussion. Les responsables des centres d’animation 
indiquent que les ateliers sont ouverts à tous dans la mesure du possible. L’offre des conservatoires ne fait pas fait mention de cours 
spécifiques pour les personnes en situation de handicap. 

 Les styles de musique sont plus visibles dans l’offre des centres d’animation mais peu de places y sont proposées (4,1 % des places 
soit 2,8 % des heures). L’atelier rock/pop propose le plus grand nombre de places (84 places) pour un nombre d’heures limité 
(326 heures soit 0,4 %). L’atelier jazz impro propose 50 places (pour un total de 566 heures). Quatre ateliers proposent un cours 
(Chant arabo andalou ; musiques latines ; percussions orientales ; musique du monde).  

Les conservatoires ne présentent pas ou très peu d’offre par style de musique en dehors du classique et du jazz. 

                                            

 
11 En outre, la formation musicale inclut la culture (atelier d’écoute, culture musicale, histoire de la musique, analyse) et la création (musique à l’image, harmonie au 
clavier, improvisation, composition, initiation à la MAO). 
12 Brochure du conservatoire du 20ème. 
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 L’offre en musiques actuelles et nouvelles technologies est peu visible : seuls cinq centres d’animation ont été cités comme 
proposant des ateliers dans le domaine de la MAO (dix cours au total). Dans les conservatoires, la MAO est intégrée au département 
« formation musicale, culture et création » et n’est pas dissociée dans les données communiquées par la DAC. Cette discipline est 
néanmoins proposée aux élèves à travers la « formation musicale assistée par ordinateur » et l’« initiation à la MAO ». L’offre en 
musiques actuelles n’est pas proposée en tant que telle dans les centres d’animation. Jusqu’à la rentrée 2015, cette offre reste 
marginale et peu lisible dans les conservatoires. Depuis lors, la réforme des conservatoires (cf partie 3.1.1) a eu pour objectif 
d’enrichir l’offre proposée grâce au développement de nouvelles filières dont musiques actuelles, MAO, lutherie électronique, 
musique de jeux vidéo… 

 Les centres d’animation proposent quelques ateliers innovants comme par exemple un atelier autour de la fabrication d’instruments 
de musique et de jeux musicaux (48 places ont été offertes à ce titre, pour 5 cours).  

Les auditeurs n’ont pas identifié ce type d’offre dans les conservatoires. 

 L’offre d’enseignement en danse 

L’offre des centres d’animation en danse représente un total de 16 824 places avec une tranche d’âge des 13-17 à 13 %. Dans les 
conservatoires, la danse a été proposée à 3 875 personnes (9 942 places de cours), essentiellement à destination des enfants, la 
tranche d’âge des 13-17 ans représentant 26 %. Le nombre d’heures moyen par place en danse dans les centres d’animation est à 2,8 h ce 
qui est très inférieur à la musique (8h) ou même au théâtre (5,2h). 

Un éclairage sur la diversité des disciplines proposées mettent en évidence les différences et similitudes de l’offre : 

 L’éveil et l’initiation sont proposés par les deux types d’équipements : dans les conservatoires, les cours d’éveil et d’initiation 
représentent 1 147 places au minimum soit 30,7 % du total13.  

Dans les centres d’animation, l’éveil danse, éveil corporel et initiation représentent 11,2 % du total des places proposées en danse 
(1 879 places) et 10,4 % des heures proposées (5 019 heures). Les cours d’éveil-danse s’adressent à la tranche d’âge 0-12 ans 
principalement mais sur les 93 cours proposés, trois cours sont organisés pour un public de plus de 18 ans. Les cours d’éveil corporel 
s’adressent également à la tranche d’âge 0-12 ans principalement mais sur les 53 cours proposés, un cours est organisé pour un public de 
plus de 18 ans et quatre pour tout public. 

 Les styles de danse proposés sont nombreux dans les centres d’animation. Une soixantaine de types de danse sont représentés, avec 
pour certains d’entre eux, un seul cours dans l’année comme par exemple, les cours de danses baroque, Argentine, Égyptienne, 
House Dance, bharata natyam, Coupé Décalé, En Famille, danse sévillane, Swing, Lindy hop swing, Fusion, Kizomba, classique barre 

                                            

 
13 Compte tenu des réserves liées à la non documentation du niveau de l’élève par certains conservatoires. 
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au sol, new style dance. L’offre en danse est très variée. Sont principalement proposées, la danse modern’jazz (15 % des places), la 
danse classique (13 %) et le hip hop (12 %). En moyenne, les cours sont prévus pour 14 personnes (jusqu’à 21 pour la danse rock ou 20 
pour les danses de salon, ou afro brésilienne). 

La danse classique est fortement représentée dans les conservatoires. Le spectre des types de danse y semble plus restreint que dans 
les centres d’animation : il se concentre sur la danse classique, danse contemporaine, jazz. Le hip hop y est très peu présent (1 %) 
contrairement aux centres d’animation (12 %). 

 On note peu d’ateliers spécifiques pour les personnes en situation de handicap. Dans les centres d’animation, trois ateliers 
(21 places) ont été proposés à des personnes en situation de handicap. Ce chiffre est comparable à celui de la musique. Les 
conservatoires n’ont pas d’offre particulière en direction de ces publics. 

 L’offre d’enseignement en théâtre 

L’offre des centres d’animation en théâtre représente un total de 4 129 places avec une tranche d’âge 13-17ans à 19 %. Dans les 
conservatoires, le théâtre a été proposé à 922 personnes essentiellement des plus de 18 ans (72 %).  

Les centres d’animation proposent plusieurs types de cours : 

 les cours de théâtre (« sans spécialité particulière ») représentent 82 % de tous les cours attribués au domaine théâtre (80 % des 
cours et 80 % des heures). Près de douze usagers sont prévus en moyenne par cours, 

 les « autres » cours de théâtre comprennent les cours de comédie musicale qui dominent (243 places offertes ; 22 cours), onze cours 
d’improvisation, huit cours de slam, puis plus à la marge, du théâtre en langue étrangère (un en anglais et un en allemand), des 
cours multi domaines : théâtre et danse (un cours de 12 places) ; théâtre et arts plastique (un cours de 8 places), 

 d’une manière marginale, des cours de théâtre d’éveil sont proposés (36 places soit 1 % du total), avec une moyenne de 9 personnes 
par cours (4 cours), 

 aucun cours spécifique n’est proposé pour les personnes en situation de handicap. 

Les auditeurs n’ont pas pu disposer de données fines pour les conservatoires au titre de l’année 2014/2015, Arpège ne comprenant 
qu’un seul département au titre du Théâtre. La ventilation par type de cours ne peut être approchée, ni à fortiori quantifiée. Les services 
de la DAC ont indiqué que pour la rentrée suivante, cette offre sera spécifiée dans les différents départements d’Arpège. L’offre théâtre des 
conservatoires est organisée de la façon suivante : les cours d’initiation de 2 heures hebdomadaires pour les 15 à 18 ans : 242 personnes ont 
été inscrits en 2014/2015 à ces cours (soit 26,6 %) et les classes d’art dramatique de 16 heures hebdomadaires de cours pour les 18 ans 
minimum à 26 ans.  

 L’offre d’enseignement dans les arts du cirque 

Les centres d’animation proposent 1 965 places d’enseignement dans ce domaine (6 795 heures de cours).  
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Le public ciblé est à 75 % celui des enfants (0-12 ans), à 11 % des adolescents (trapèze, clown et magie), à 11 % des plus de 18 ans. Une offre 
« tout public » (3 %) est également proposée en magie. 

Les cours sont organisés pour 11 personnes en moyenne (12 pour le cirque et clown, 13 pour le trapèze, et 8 pour la magie). 

L’analyse des domaines et disciplines fait apparaitre une grande diversité de l’offre proposée par les conservatoires et centres d’animation. 
Les auditeurs se sont heurtés pour l’offre des conservatoires, aux limites du logiciel Arpège, en raison de l’insuffisante ventilation des grands 
domaines artistiques en disciplines. Le domaine du théâtre est à cet égard, le moins renseigné.  

Trois points ont été identifiés : une part importante accordée aux cours individuels en musique, une dominante sur l’enseignement des 
instruments à cordes et claviers, une offre faible en direction des personnes en situation de handicap.  

Un certain nombre de particularités propres à chaque type d’équipement se dégagent : les centres d’animation, proposent davantage 
d’ateliers d’éveil et d’initiation (en musique et danse notamment) et de styles de danse et de musique. Les conservatoires accordent une 
place majoritaire aux cours de solfège et à la formation musicale ainsi qu’aux disciplines vocales et ensembles vocaux. Jusqu’à la rentrée 
2015, on note une offre « émergente » sur des disciplines pouvant attirer les publics jeunes et adolescents (MAO, hip hop) dans les centres 
d’animation. 

1.2.2. Une nouvelle offre pour les pratiques artistiques amateurs : répétition et diffusion  

 La MPAA : un acteur pivot pour la pratique amateur 1.2.2.1.

La MPAA, établissement culturel de la Ville de Paris, a pour mission « de soutenir, valoriser et encourager la pratique artistique amateur, 
dans tous les domaines des arts, dans tous leurs modes d'expression, sans privilégier aucun genre…»14. 

La MPAA organise son activité autour de pôles : Ressources, Ateliers, Spectacles, Répétitions. S’y ajoute une fonction échanges et 
partenariats notamment pour la mise en œuvre de projets inter établissements (conservatoires municipaux d’arrondissement, lycées…). La 
MPAA est responsable en particulier de l’accompagnement des projets inter conservatoires. 

Après l’ouverture en 2008 de la MPAA/Saint-Germain, de la MPAA/Saint-Blaise (2011), puis la MPAA/Broussais en novembre 2013, la MPAA 
poursuit son développement avec l’ouverture programmée de deux nouveaux sites en 2016 : dans le 11ème avec l’antenne Bréguet et dans le 
1er arrondissement, au sein du nouvel ensemble culturel de la Canopée. Depuis 2008, se déploie ainsi un réseau de lieux dédiés à 
l’accompagnement, à la répétition et à la diffusion des pratiques amateurs. Ce réseau doit ainsi apporter une réponse à l’écart négatif 
constaté dans le domaine de la musique, entre les lieux de répétition et la demande (§ 1.1.3.3). 

                                            

 
14 Statuts de de la MPAA (article 3). 
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Avec ces prochaines ouvertures, la MPAA disposera d’un total de 16 salles de répétition dont quatre également dédiées à la diffusion. S’y 
ajoute la salle de diffusion de Saint Germain, équipement MPAA depuis sa création. 

 
Source :  IG, d’après données MPAA 

 Le pôle répétitions 

Le fonctionnement des salles de répétitions de la MPAA, par créneaux de 2 ou 3 heures répond aux besoins des pratiques amateurs, une fois 
passé le cap de l’enseignement artistique. Les tarifs de location, particulièrement bas (entre 2 € et 6 € de l'heure en fonction de la surface 
et du niveau d'équipement des salles), ont été étudiés pour favoriser la pratique amateur pour tous. 

Le directeur de l’établissement insiste sur l’affectation prioritaire des locaux et moyens de la MPAA aux amateurs, les professionnels n’étant 
pas, par principe, autorisés à répéter à la MPAA. Néanmoins pour optimiser l’occupation des salles, de jeunes compagnies ayant 
« éventuellement une ambition professionnelle » peuvent venir y répéter (principalement des groupes constitués d'élèves ou d'anciens 
élèves des classes d'art dramatique des conservatoires municipaux). Le profil des projets accueillis est extrêmement varié : de l'association 
locale qui prépare un spectacle avec des enfants pour la fête de quartier à la compagnie de théâtre amateur qui existe depuis de 
nombreuses années et qui monte une pièce différente à chaque saison.  

Tableau 2 :  Location des salles de répétitions par la MPAA 

 

Au global sur la période, et grâce à la mise en service d’un 
nouvel équipement à Broussais, le nombre de projets accueillis 
a augmenté de 19 % passant de 145 à 172. Dans le même 
temps, le nombre d’heures a augmenté de 45 %.  

Le nombre d’heures par projet est en augmentation de 
2012/2013 à 2013/2014 (de 25 heures à 30 heures par projet). 

Source :  IG, d’après données MPAA 

Autres type de salles

En nombre m² En nombre m² En nombre m²

Saint-Germain 1 400 m²

Saint-Blaise 2 30 m² ; 40 m² 2 80m² ; 95 m²  1 salle multimédia (20 m²) ; 1 salle lecture écriture (25 m²)

Broussais 3 50 m² ; 40 m² ; 90 m² 1 130 m²

Breguet 2 122 m² ; 49 m² 1 121 m² 1 salle de fabrication de décors (50 m²)

Canopée les Halles 5 75 m² à 120 m²

Salle de répétition Salle de  diffusion 
Salle à la fois répétition et 

diffusion
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Ainsi, alors que le nombre de projets accueillis est en forte baisse sur Saint -Blaise (-37 % de 2012/2013 à 2014/2015), la diminution du 
nombre total d’heures est moindre (-21 %).  

En 2014/2015, le nombre total de projets a légèrement baissé par rapport à l’année précédente (-7 %) alors que le nombre d’heures a 
augmenté de 12 %.  

Le rapport d’activité de la MPAA ne renseigne pas la notion de taux d’occupation des différentes salles mises à disposition pour la répétition. 

La MPAA s’adresse à des groupes qui ont un projet artistique et non aux amateurs qui veulent simplement s’exercer ou se distraire. Le 
nombre d’heures par projet est en augmentation ce qui réduit mécaniquement le nombre de groupes accueillis. 

Recommandation 3 :  La MPAA doit étudier la possibilité d’une plus grande ouverture de son offre de répétition, afin qu’un plus grand 
nombre d’amateurs puisse en bénéficier. Elle doit renseigner le taux d’occupation des différentes salles ainsi mises à disposition. 

 Le Pôle Ateliers 

La MPAA anime par ailleurs des ateliers de pratique amateur dans les arts vivants. Il ne s’agit pas d’une offre d’enseignement mais plutôt 
d’ateliers de pratique, encadrés par des professionnels à travers des initiations ou master-classes de quelques heures, ou encore d’ateliers 
« grands formats » sur plusieurs mois au cours desquels les amateurs participent à la création d’un spectacle. Les « grands formats » 
permettent aux amateurs de se confronter au travail de création avec un artiste (chorégraphe, metteur en scène, auteur, compositeur) ou 
une compagnie professionnelle (entre 20h et 80h d'activités selon les projets et les disciplines). Depuis la saison 2012-2013, des ateliers à 
dimension plus technique sont proposés en réponse à des demandes de perfectionnement exprimées avec par exemple, « l’initiation aux 
techniques du maquillage », ou encore « la mise en scène dans l’espace public, la création lumière ». Les tarifs pratiqués sont des tarifs de 
service public : ainsi, les activités de moins de quinze heures sont gratuites (initiations, master class, stages), le tarif pour les ateliers grand 
format les plus longs (80 heures d’activité et plus) s’élève à 50 €. 

La MPAA a posé une règle pour que ses activités profitent au plus grand nombre : au moins les 2/3 des participants à un atelier ne doivent 
pas avoir déjà été inscrits à d’autres ateliers.  
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Graphique 17 :  Les ateliers de la MPAA en nombre d’inscrits 

 

 

 

 
 2012/2013 2013/2014  2014/2015 

Danse 412 229 186 

Musique 180 165 352 

Théâtre, marionnettes, mime 218 413 278 

Arts plastiques 38 17   

Total 848 824 816 
 

Source :  MPAA 

Au cours des trois dernières années, le nombre d’inscrits aux ateliers a légèrement diminué : le nombre moyen de participants par cours 
est passé de 21 (en 2012/2013),à 18 en (2013/2014), puis 19 (en 2014/2015) pour une moyenne d’heures par cours de respectivement 
33 heures, 32 et 34. 

L’activité musique, minoritaire en 2012/2013 (21,2 %) devient conséquente en 2014/2015 (43,1 %).  

La danse, domaine dominant en 2012/2013 (48,6 % en nombre d’inscrits) diminue les années suivantes (27,8 % puis 22,8 %).  

Le nombre d’inscrits en théâtre varie selon les années avec une forte augmentation du nombre d’inscrits en 2013/2014. 

Les ateliers en art plastique, présents jusqu’en 2013/2014 ne sont plus proposés depuis. Les auditeurs n’ont pas identifié d’ateliers 
programmés en direction des personnes en situation de handicap. 

 Le pôle Diffusion 

- L’activité de diffusion en termes de programmation de spectacles est retracée à titre principal dans le tableau ci-dessous : 
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Tableau 3 :  Nombre de spectacles et de représentations programmées par la MPAA 

 
2012/2013 2013/2014 2014/2015 

 

Nombre de 
spectacles 

Nombre de 
représentations 

Nombre de 
spectacles 

Nombre de 
représentations 

Nombre de 
spectacles 

Nombre de 
représentations 

Saint Germain 93 139 88 113 81 113 

Saint-Blaise 43 43 33 
 

32 
 

Broussais 
  

12 
 

25 
 

TOTAL 136 182 133 113 138 113 
 

L’activité programmation de la MPAA 
St Germain a baissé sur la période 
2012/2013 à 2014/2015 : le nombre 
de spectacles a diminué de 12,9 % et 
le nombre de représentations de 
18,7 %. Sur le site Saint-Blaise, les 
spectacles ont baissé de 25,6 %.  

Le site Broussais, ouvert en novembre 
2013 a en revanche doublé son activité 
spectacles (12 à 25). 

Source :  MPAA 

Après une montée en charge relativement progressive jusqu’en 2012/2013, la fréquentation diminue en 2013/2014 malgré l’ouverture 
de deux nouvelles antennes sur la période (Saint-Blaise en octobre 2011 et Broussais en novembre 2013). La hausse constatée en 2014/2015 
(+8,9 %) ne permet pas à la MPAA de retrouver le niveau atteint en 2012/2013 (-7,9 %). Les activités de la MPAA « hors les murs » sont très 
variables selon les années : 7 000 personnes en 2011/2012 ; 4 450 en 2012/2013 ; 900 en 2013/2014 ; 604 en 2014/2015. 

Depuis l’ouverture, la fréquentation des activités de danse a connu une hausse de 40,4 %, celle du théâtre a été multipliée par 3,5 ; en 
revanche, la fréquentation des activités de la musique a diminué de 43,3 %. La politique de rééquilibrage des disciplines explique 
essentiellement ces évolutions. Depuis 2012/2013, les spectacles associant plusieurs domaines (TMD) ont vu le jour. 

 

Source :  MPAA 
 



ROC – Audit sur les pratiques artistiques amateurs à Paris – juin 2016 

Inspection générale                                                        43 

 

Selon le directeur de l’établissement, environ 70 % des représentations sont des spectacles amateurs (scènes ouvertes ou réalisations 
d'ateliers) et sont tous gratuits pour le public. Les 30 % restant sont des spectacles professionnels, présentés par les artistes intervenant 
dans les ateliers MPAA. La programmation professionnelle se concentre sur la première moitié de saison (de fin septembre à février), 
période à laquelle, peu de projets amateurs sont prêts à être diffusés. Dans les faits, l’étude réalisée par les auditeurs sur l’année 
2014/2015 montre que le nombre de représentations produites par les amateurs représente 63,3 % du total15 en intégrant les projets inter-
conservatoires et 53,2 % hors projets inter-conservatoires. L’analyse par domaine fait ressortir une part plus importante des représentations 
assurées par les professionnels dans le domaine de la musique (43 %) et dans l’offre multi-domaine (93 %). 

Les tarifs des spectacles fixés par le conseil d'administration de la MPAA doivent permettre l’accessibilité au plus grand nombre : 

- les spectacles amateurs bénéficient de la gratuité ; 

- les spectacles présentés par des professionnels font l’objet de tarifs modérés (tarifs pleins de 5 à 13 €, tarifs réduits16 de 3 à 8 €) ; 
les moins de 18 ans bénéficient de la gratuité. 

- La MPAA complète sa propre programmation par l’accueil de représentations amateurs de nature diverse : spectacles d'élèves de 
conservatoires, spectacles de fin d'année d'associations ou de centres d'animation, astreintes du conservatoire ou de la Mairie du 6ème, mais 
aussi, accueil de spectacles de classes artistiques (Lycée Georges Brassens), ou encore présentation du travail des classes à Paris danse et 
art dramatique. La MPAA organise également un certain nombre d’expositions : six l’ont été en 2014/2015 dont quatre en partenariat 
avec le 100; une avec la DASCO (« Tremplin jeunes ») et une en partenariat avec la mairie du 14ème(le mois de la photo).  

Les auditeurs soulignent qu’alors que différents partenariats sont ainsi noués, leur reporting n’en est pas suffisamment assuré : les données 
d’activité de la fonction échanges/partenariats devraient être mieux restituées, ce qui permettrait d’identifier des axes de 
développement possibles. 

- La mise à disposition des salles de spectacles complète cette action en faveur de la diffusion. La salle de la MPAA/Saint-Germain est 
louée pour 10 à 15 dates dans l'année « quasi exclusivement par des structures amateurs, du fait des tarifs préférentiels pratiqués ». 

- Enfin, la MPAA participe à la diffusion des pratiques amateurs par l’organisation de festivals : elle organise ainsi annuellement trois 
festivals dédiés à la création amateur dans les trois grands domaines des arts vivants (théâtre, musique et danse), entre mars et juin, en 
correspondance avec le calendrier des pratiques amateurs17. Cette programmation intègre les restitutions d'ateliers. 

                                            

 
15 Hors astreintes et locations. 
16 Pour les demandeurs d’emploi, jeunes entre 18 et 26 ans, étudiants de moins de 30 ans. 
17 Ainsi, au titre de l’année 2013/2014 : en mars/avril, Signal Sonore ! (2ème édition en 2014), dédié à la musique. En mai, Les Denses Journées de la Danse (7ème édition en 
2014), et en juin, Feu aux Planches (3ème édition en 2014) dédié au théâtre.  
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Le rapport d’activité adressé annuellement à la DAC ne retrace pas la globalité de l’activité diffusion. Il ne comporte pas d’indicateurs tels 
que le taux de remplissage des salles ou encore le nombre et le type de compagnies ou groupes accompagnés jusqu’à la diffusion. 

Recommandation 4 :  La MPAA doit rendre plus lisible l’activité de diffusion dans sa globalité, en différenciant les spectacles programmés, 
les représentations accueillies, la location des salles, les activités hors les murs. Il est également souhaitable qu’elle restitue 
annuellement les données d’activité du pôle échanges et partenariats. 

Plus généralement, et dans la perspective de l’extension des sites de la MPAA, il est préconisé de structurer et d’enrichir le rapport 
d’activité annuel de la MPAA. En complément des données statistiques déjà transmises, il pourrait comporter les éléments suivants :  

 l’organigramme de la structure, les effectifs permanents, intermittents, l’équivalent temps plein, le nombre d’heures de travail, les 
formations du personnel, 

 les heures d’ouverture des différents lieux au public, 

 des données statistiques (en complément de celles communiquées par la MPAA) : 
o le nombre de personnes accueillis à la MPAA pour des demandes de renseignements ou conseils par type de demandes, hors 

évènements (accueil par téléphone, par mail, accueil physique du public), 
o le nombre d'heures de mise à disposition des salles de répétition et de diffusion et leur taux d'occupation par rapport au nombre 

de jours disponibles à la réservation, 
o des données sur l’utilisation du fonds documentaire, 
o des données sur les groupes accompagnés : nombre de personnes par groupe, profils des amateurs, domaine (théâtre, danse, 

musique), style (rock, jazz,…), … 

 un point sur les données de communication : Internet, réseaux sociaux, affiches, flyers… 

 les partenariats, 

 une annexe consacrée à l’inventaire du matériel par salle, la liste des ouvrages proposés par le pôle ressources, les travaux réalisés. 

En complément, la tenue d’un budget et d’une comptabilité analytiques permettrait d’éclairer la collectivité sur les produits et charges 
associés à chaque type d’activité. 

L’appui et l’expertise des services de la DAC (notamment des supports) seraient le bienvenu pour mener ce travail à son terme.  

Recommandation 5 :  Le rapport d’activité annuel de la MPAA doit être structuré et enrichi des données et indicateurs nécessaires au suivi 
et à l’évaluation de son activité. La MPAA doit tenir un budget et une comptabilité analytiques. 

 Le centre musical Barbara Fleury Goutte d’Or 1.2.2.2.

Ouvert en février 2008 pour répondre au manque de lieux facilement accessibles à de jeunes musiciens parisiens, amateurs, 
préprofessionnels, souhaitant développer un projet autour de la musique, le centre musical Barbara Fleury Goutte d’or (18ème) est un lieu de 
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pratique et de création pour tous les publics et pour tous les styles de musiques actuelles et tout spécialement la musique amplifiée. Situé 
dans un quartier politique de la Ville, son objectif est de favoriser l’émergence et l’épanouissement des jeunes talents parisiens, amateurs 
ou en voie de professionnalisation.  

Une salle de concert de 300 places, six studios de répétition et un d’enregistrement, deux salles de pratique collective permettent d’offrir 
aux jeunes artistes des lieux qui puissent leur servir de tremplin, leur offrant la possibilité de répéter et d’enregistrer dans des conditions 
techniques comparables à celles qu’ils rencontreraient dans le circuit professionnel. Le public concerné est, pour l’essentiel, un public de 
jeunes amateurs de musique, avec pour certains, un projet de professionnalisation.  

Cet équipement municipal, autrefois rattaché à la DJS dans le cadre d’un marché d’exploitation, a été transféré à la DAC (Sous- direction de 
la création artistique) en 2015. L’établissement, depuis lors titulaire d’une convention d’occupation du domaine public, se voit attribuer une 
subvention de fonctionnement annuelle. La convention d’objectifs et de moyens est en cours de finalisation.  

Quelques indicateurs d’activité permettent d’illustrer les missions de ce nouvel équipement culturel, qui présente sur certains points 
quelques proximités avec la MPAA comme par exemple, l’accompagnement de projets. Au 31 aout 2014, 74 groupes (soit 363 personnes) 
étaient en cours d’accompagnement dont 35 groupes entrés (soit 116 personnes) en accompagnement depuis septembre 2013. Certains 
groupes ont préalablement été accueillis à la MPAA. Les projets accueillis au centre musical concernent des groupes de tailles différentes, 
s’échelonnant entre une ou deux personnes (15 % et 16 % des groupes), ou trois, quatre et cinq personnes (25 % pour chaque catégorie 
respective). A la question posée de la proportion des groupes amateurs, le responsable du centre musical indique que la « porosité » est 
telle qu’il lui est à ce stade artificiel de distinguer les amateurs des pré-professionnels.  

 

 Les autres acteurs et lieux : une visibilité variable 1.2.2.3.

 Les centres d’animation 

L’analyse des rapports d’activité des centres d’animation (2013/2014) a permis de constater que la mise à disposition de ces locaux pour 
répétitions est peu lisible comme pour le centre Montparnasse ou bien les centres de la Ligue de l’Enseignement. Certains centres 
mentionnent néanmoins cette activité dans leurs rapports annuels (centres d’animation Les Halles ; Jonquière ; Point du Jour ; Espace 
Plaine). D’autres, contactés par les auditeurs (comme le centre d’animation Jemmapes) mettent activement à dispositions leurs locaux pour 
des répétitions, mais n’en assurent pas le reporting dans leurs rapports d’activité.  

Les salles pouvant servir de lieux de répétition ont été recensées en lien avec la DJS : plus de 250 salles sont ainsi recensées au total sur 
Paris. Les salles polyvalentes sont les plus nombreuses (plus de 100) suivis des salles de musique (près de cent) et des salles dédiées à la 
danse (près de 50). 
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Graphique 18 : Salles dédiées à la musique, à la danse et salles polyvalentes dans les centres d’animation 

 
Source :  DJS 

Les auditoriums et salles de diffusion pouvant également servir à la répétition sont présentés ci-après. Les salles de diffusion sont au nombre 
de 25 ce qui représente une surface totale de 3 976 m² et une capacité d’accueil de 3 304 places : 

Graphique 19 :  Salles de diffusion dans les centres d’animation 

 

 

Les centres d’animation n’ont pas de salle de spectacles ou 
d’auditorium dans les arrondissements des 4ème, 5ème, 6ème, 7ème et 
18ème arrondissements.  

En revanche, le 20ème dispose de 4 salles ; le 19ème, le 13ème et le 
10ème de 3 salles ; le 15ème, le 12ème et le 9ème de 2 salles.  

Source :  DJS 

Les arrondissements 
les mieux dotés par 
ordre décroissant 
sont les 12ème, 20ème, 
13ème, 19ème et 10ème 
(respectivement de 
15 % à 10 %). Le 13ème 
arrondissement est 
celui dans lequel les 
salles de musique 
sont les plus 

nombreuses. 
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Les centres d’animation ont des salles de spectacles ou de répétition mais la mise à disposition de ces salles en direction des pratiques 
amateurs ne peut à ce jour être connue.  

Les modalités de mise à disposition pratiquées ne le sont pas davantage. Pourtant, l’arrêté tarifaire18 de la DJS prévoit des tarifs « de 
service public » mais, la différenciation des tarifs selon le type d’usager (amateur ou professionnel) n’est pas toujours présente. Ainsi, pour 
une salle de répétition, l’amateur paiera 6,90 € pour 3 heures, contre 21,23 € pour un professionnel. Pour un studio de musique, un tarif à 
l’heure s’applique pour tous, avec une distinction selon la taille et la prestation assurée (avec ou sans technicien), ce tarif restant 
néanmoins inférieur à l’offre privée (9,55 € à 29,18 € de l’heure). 

Dans les faits, aucun reporting n’est effectué par les différents gestionnaires concernant les tarifs appliqués pour ces différents types 
d’usage. La DJS ne dispose pas en centrale de ces données. 

 Les conservatoires  

Les conservatoires disposent de salles de cours (270 recensées à ce jour) qui peuvent être utilisées pour les répétitions.  

Plus spécifiquement, tous les conservatoires ont au moins une salle de danse19, certains conservatoires ont 2 salles (comme les 
conservatoires des 5ème, 11ème, 12ème et 16ème) et d’autres 3 salles (comme les conservatoires des 13ème et 17ème).  

Les conservatoires ont au moins une salle d’art dramatique20. Seuls les conservatoires du 8ème et du 18ème ne disposent pas de salle. Certains 
disposent de deux salles de théâtre (dans les 11, 12, 13 et 14ème arrondissements). 

Pour ce qui concerne les salles dédiées à la musique, les données transmises sont très incomplètes ce qui ne permet pas d’en avoir une 
vision consolidée. Néanmoins il apparait que différents types de salles sont utilisées et répertoriées : studio de travail individuel, salles de 
pratiques collectives (en l’état du recensement respectivement au nombre de 46 et 40). 

Les conservatoires disposent également de salles de diffusion, auditoriums mais ces lieux sont à la disposition essentiellement des élèves. Il 
faut néanmoins signaler que trois conservatoires n’ont pas de salles de diffusion (Conservatoires des 6ème, 7ème et 8ème arrondissements). 

D’une manière générale, les conservatoires sont peu ouverts aux pratiques amateurs en dehors des activités et manifestations organisées en 
faveur de leurs élèves. Il ressort des entretiens menés avec le bureau des enseignements artistiques, que les mairies d’arrondissement 
mettent les locaux des conservatoires à disposition de différentes associations (par exemple, les associations des amis des conservatoires), 
les conventions sont transmises au bureau à postériori, mais l’information n’est pas centralisée à la DAC.  

                                            

 
18 Arrêté du 20 mai 2015 portant fixation des tarifs applicables, à compter du 1er septembre 2015, aux usagers des centres d’animation de la Ville de Paris. 
19 Pour le conservatoire du 19ème, les données n’ont pas été communiquées. 
20 Les données pour les conservatoires des 5ème, 6ème et 19ème n’ont pas été communiquées. 
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Pourtant, le principe même de mise à disposition de salles des conservatoires municipaux est prévu par une délibération du Conseil de 
Paris en date de septembre 200621, qui prévoit la gratuité en faveur « des associations et organismes à caractère culturel, poursuivant un 
but non lucratif et présentant un intérêt local et agissant notamment dans le domaine de la pratique amateur ».  

Dans un premier temps, un recensement des locaux et des modalités de mise à disposition des amateurs dans les conservatoires (dont le 
Conservatoire à Rayonnement Régional - CRR) devrait être réalisé en lien avec les mairies d’arrondissement. Dans un deuxième temps, 
l’ouverture des conservatoires et du CRR aux répétitions et diffusions est préconisée selon des modalités de mise à disposition encadrées. 

 Les autres lieux relevant du périmètre de la Ville de Paris  

La cartographie de l’offre globale a fait apparaitre que différents lieux non dédiés en tant que tels à la pratique amateur sont néanmoins 
ouverts ou mis à la disposition des amateurs. 

- Le Cinq du 104, se qualifie de lieu de rendez-vous des artistes amateurs destiné aux habitants et associations des 18ème et 19ème 
arrondissements qui développent des activités artistiques amateurs. « Grâce à son fonctionnement, le Cinq peut permettre à de jeunes 
artistes amateurs de structurer leur activité ». Ce lieu fonctionne de manière souple avec la mise à disposition d’espaces pour les 
répétitions. Le Cinq a attiré notamment plusieurs groupes de jeunes adultes qui avaient l’habitude de fréquenter le 104 en pratique 
spontanée. 

- La Maison des Initiatives Etudiantes a pour vocation d’accueillir et d’accompagner les étudiants et les différentes associations qui les 
représentent de la conception à la réalisation de leurs projets, dans des domaines très divers. En décembre 2014, 254 associations étaient 
inscrites à la MIE dont une centaine dans le domaine de la culture (compagnies de théâtre, danse, cinéma…). La MIE met à disposition des 
étudiants un certain nombre de locaux pour des répétitions (notamment une salle de répétition dans le 3ème arrondissement) et soutient un 
certain nombre de projets artistiques. Ainsi, ICI et DEMAIN, le festival artistique étudiant de la Ville de Paris a produit pour sa 11ème édition 
en mars 2014 (15 jours), 40 projets artistiques portés par des étudiants dans 16 lieux à Paris. Les projets s’inscrivent dans 4 grandes 
catégories : spectacle vivant, arts visuels, court métrage et musique. Les 150 étudiants artistes ainsi sélectionnés ont pu bénéficier de 
moyens de productions professionnels et d’une large visibilité. 

- Outre les équipements précités, d’autres équipements municipaux mettent leurs locaux à disposition des pratiques amateurs : les 
écoles primaires, les équipements sportifs (essentiellement des gymnases), des espaces jeune (Paul Meurice dans le 20ème), des salles de 
spectacles, principalement des théâtres (théâtres de la Ville, du Châtelet, de Verre, Paris Villette), les centres sociaux, ou encore divers 
centres et équipements culturels (par exemple, l’espace des Blancs Manteaux, le Carreau de Temple, la Cité Internationale des Arts..). 

                                            

 
21 Délibération DAC des 25 et 26 septembre 2006 « fixation des redevances liées à l’occupation du domaine public lors de la mise à disposition de salles des conservatoires 
municipaux parisiens ». 
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Un point a pu être effectué en lien avec la DASCO et la DJS sur l’ensemble des écoles (au total 78 mises à disposition de salles) d’une part, 
et d’autre part, sur les salles de danse dans les gymnases (37 salles ont été comptées hors celles rattachées aux centres d’animation, pour 
un total de 4 800 m²). La répartition de ces salles par arrondissement se présente comme suit : 

Graphique 20 :  Mise à disposition de locaux dans les écoles primaires 

 
Source :  DASCO 

Graphique 21 :  Mise à disposition de locaux dans les équipements sportifs (salles de danse) 

 
Source :  DJS 

Les écoles de 12 arrondissements parisiens 
mettent leurs locaux à la disposition 
d’associations pour des pratiques 
amateurs (au total 78 mises à disposition). 
La musique est majoritaire dans cette 
mise à disposition suivie du théâtre.  

 

L’offre en salle de danse est assez 
présente dans l’ensemble des 
arrondissements, à l’exception des 2ème, 
7ème, 9ème et 16ème arrondissements. 
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L’Inspection générale, dans un précédent rapport remis en 201122 préconisait d’offrir plus d’espaces aux pratiques artistiques amateurs en 
utilisant mieux le patrimoine municipal (conservatoires, écoles…). Les auditeurs de la présente mission confirment la nécessité de disposer 
d’un état des lieux de ces différents types d’équipements. 

Recommandation 6 :  La DAC doit réaliser et tenir à jour un inventaire des lieux mis à la disposition des amateurs, équipements sportifs, 
lycées, collèges, écoles de la Ville de Paris élémentaires ou spécialisées, mettre à plat les procédures de mise à disposition de ces 
locaux.  

1.2.3. La connaissance des publics 

 La rareté des études et des données disponibles 1.2.3.1.

Les études relatives aux publics praticiens amateurs sont peu nombreuses et relativement anciennes. On note à ce jour, l’absence d’étude 
générale relative aux publics praticiens amateurs à Paris. 

Au niveau national, les enquêtes conduites notamment en 1997 et 2008, par le Département des études et prospectives (DEPS) du Ministère 
de la culture, concernent les pratiques culturelles des français, avec un volet relatif aux pratiques artistiques amateurs. Cette enquête a 
fait l’objet d’analyses rétrospectives tant par les services du ministère de la culture que par ceux du ministère de la jeunesse et des sports. 

Cette enquête, renouvelée tous les 8 à 10 ans, n’a pas été reconduite à ce jour. Elle a mis en lumière des évolutions notables concernant les 
pratiques amateurs, dues aux évolutions numériques et technologiques au tournant des années 2000. 

Le niveau de pratique des trois grandes disciplines (théâtre, musique et danse), relativement stable de 1997 à 2008, s’est enrichi de 
nouvelles pratiques numériques, notamment dans le domaine de la musique. Le taux de pratique des jeunes (15-24 ans) est supérieur à celui 
des autres tranches d’âge même s’il est constaté une progression depuis le début des années 80 des pratiques des adultes (25-29ans ; 40-59) 
et des séniors (60 ans et plus). 

                                            

 
22 Audit de la Maison des pratiques artistiques amateurs, rapport IG mai 2011. 
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Les taux de pratique déclarés sont les suivants23 :  

 pratique de la musique / chant en groupe  :  8 % 

 pratique d’un instrument de musique   : 12 %24  

 création de musique sur ordinateur   :  5 % 

 pratique du théâtre    :  2 % 

 pratique de la danse     :  8 % 

En résultats cumulés, 18 % ont une pratique de la musique (groupe, instrument, ou ordinateur) et 24 % ont une pratique en amateur 
en arts vivants (musique et/ou danse et/ou théâtre)25. Un tiers des praticiens en amateur a moins de 25 ans.  

Les pratiques artistiques et culturelles se croisent notamment en danse et musique/ musique et théâtre/ théâtre et danse. 

L’enquête de 2008, conduite sur un échantillon de 5000 personnes au total, comporte pour Paris intra-muros un effectif de 180 personnes 
révélant des taux supérieurs aux taux nationaux. Mais, en raison de la taille réduite de l’échantillon parisien, il est proposé d’approcher ce 
que serait le plancher de la population des amateurs praticiens parisiens par extrapolation des pourcentages nationaux, projetés sur les 
données de la population parisienne. Il peut en être déduit qu’au minimum 460 000 Parisiens pratiquent un art du spectacle en amateur. 

Les rapporteurs n’ont pas non plus trouvé de données consolidées sur les publics fréquentant les équipements parisiens. Un cadre commun a 
ainsi été transmis aux équipements pour tenter de dégager les grandes lignes de ces profils (âge, sexe, domiciliation). 

 Des publics de proximité 1.2.3.2.

Les auditeurs ont souhaité apporter un éclairage sur la domiciliation des usagers des centres d’animation et conservatoires, à partir des 
données anonymes transmises par les deux directions. 

                                            

 
23 En % de la population, sur 100 individus de 15 ans et plus. 
24 Savent jouer d’un instrument de musique : 23 %. 
25 Source : MCC DEPS pratiques culturelles des français à l’heure du numérique 2008 exploitation DGCA. 
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Figure 1 :  Cartes représentant la provenance géographique des usagers (centres d’animation et conservatoires) 
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Les deux cartes montrent que les centres d’animation et conservatoires s’adressent essentiellement un public de quartier. On remarque un 
certain nombre de points en banlieue, en première couronne mais également plus éloignée : 7 % des usagers ne sont pas Parisiens. 

Les graphiques ci-après montrent la provenance géographique des usagers par type d’équipements.  
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Graphique 22 : Les usagers Parisiens des centres d’animation par provenance géographique 

  
Source :  Données DJS 

Graphique 23 : Les usagers Parisiens des conservatoires par provenance géographique 

 
Source :  Données DAC 

Les inscrits des centres 
d’animation sont essentiellement 
Parisiens (93 %).  

16 % habitent dans le 12ème 
arrondissement, 14 % dans le 

19ème, 10 % dans le 13ème. 

 

Les 15ème, 17ème, 18ème, 14ème et 
13ème arrondissements concentrent 
le plus grand nombre d’usagers des 
conservatoires (respectivement 

7,9 %, 7,5 %, 7,4 %, 7,3 %, 7,2 %). 
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 L’analyse de la mixité sociale 1.2.3.3.

La répartition des usagers selon le quotient familial qui leur est appliqué permet d’approcher le degré de mixité sociale dans les 
conservatoires et centres d’animation : 

Graphique 24 :  Répartition des quotients familiaux des usagers des centres d’animation et des conservatoires par arrondissement 

 

 
Source :  Données DJS/DAC 

Selon le critère du « quotient 
familial », les usagers des 
centres d’animation se 
répartissent comme suit :  

Tous arrondissements confon-
dus, le QF 8 domine (23 %), 
puis le QF 4 et le QF 6 (17 %, 
15 %), le QF 5 et QF 7 (13 % et 
10 %) et enfin les trois QF les 
moins élevés sont également 
les moins nombreux (QF 1, 9 % ; 
QF 3, 7 % et QF 2, 6 %). 

 

Selon le même critère, les 
usagers des conservatoires se 
répartissent comme suit : tous 
arrondissements confondus, le 
QF8 est le plus représenté 
(33 %), puis le QF 6 (16 %), le 
QF 5 (14 %), le QF 4 (13 %), le 
QF 7 (12 %). Les QF 1, 2 et 3 
sont très peu représentés et 
ce dans tous les arrondisse-
ments, respectivement 4 % ; 

3 % ; 4 %. 
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Dans les centres d’animation et conservatoires, les inscrits avec un QF peu élevé sont les moins représentés. En revanche, les usagers 
inscrits en QF 8 sont les plus nombreux : dans les centres d’animation, ils représentent 23 % et dans les conservatoires, 33 %26.  

Pour les conservatoires, on remarque également que : 

 le QF 7 mais aussi les QF médians (QF 4, 5, 6) sont moins représentés que le QF 8, 

 dans les 18ème, 19ème, et 20ème arrondissements, la répartition des QF est relativement homogène du QF 4 au QF 8.  

 L’analyse de la fréquentation  1.2.3.4.

Pour réaliser cette analyse, l’inspection générale a élaboré un modèle pour les activités régulières d’enseignement, sous la forme tableaux 
pré-formatés et documentés à cette occasion par les centres d’animation puis validés et consolidés par la DJS. Les mêmes tableaux ont été 
transmis à la DAC pour les conservatoires. 

 La fréquentation par tranche d’âge 

Graphique 25 :  Fréquentation des centres d’animation (CA) et conservatoires (CMA) par tranche d’âge 

   
Source :  Données DJS/DAC 

                                            

 
26 Lors d’un précédent rapport dédié à l’audit des conservatoires municipaux d’arrondissement, remis en août 2010, l’Inspection générale avait relevé que la situation 
sociale des élèves correspondait majoritairement aux tranches élevées (34,8% des familles au QF8 en 2008/2009), tandis que les revenus les plus bas restaient minoritaires 
(5,6% relevaient du QF1 au titre de la même année). 

 

 
0-5 ans 6-12 ans 13-17 ans 18-25 ans 26-59 ans Plus de 60 ans 

CA 1 846 9 838 3 699 1 253 5 660 541 

CMA 2 116 9 386 3 328 2 439 1 404 244 

TOTAL 3 962 19 224 7 027 3 692 7 064 785 

% CA/ total 46,6% 51,2% 52,6% 33,9% 80,1% 68,9% 

 

Les 6-12 ans (46 %) sont principalement inscrits dans les CA et les CMA pratiquement à parité 
(51,2 % pour les CA, 48,8 % pour les CMA). Les publics adolescents (13-17 ans) et jeunes 
(16-25 ans) sont faiblement représentés (respectivement 17 % et 9 %) et la tranche des plus 
de 60 ans occupe une part très résiduelle (2 %). 
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 La fréquentation par type de structure 

Graphique 26 :  Fréquentation des Centres d’animation par tranche d’âge 

 
Source :  Données DJS 

Graphique 27 :  Fréquentation des conservatoires par tranche d’âge 

 
Source :  Données DAC 

51 % des inscrits dans les centres d’animation sont 
des enfants (jusqu’à 12 ans). 

Les adolescents sont beaucoup moins présents 
(16 %) et les jeunes de 18 à 25 ans peu présents 
dans les structures (6 %). 

Les plus de 60 ans ne représentent plus que 2 % de 

la fréquentation totale. 

62 % des conservatoires sont fréquentés par les 
enfants (jusqu’à 12 ans). 

Comme dans les centres d’animation, les adolescents 
y sont peu présents (18 %) de même que les jeunes 
de 18 à 25 ans (7 %). 

Les plus de 60 ans représentent 1 % de la 
fréquentation totale. 
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 La fréquentation par domaine et par âge 

Graphique 28 :  Les centres d’animation (CA) et conservatoires (CMA), par domaine artistique et par tranche d’âge 

 
 

Source :  Données DAC/DJS 

Dans les centres d’animation et pour les quatre domaines, la tranche d’âge la plus représentée est celle des 6-12 ans qui pratiquent à 
plus de 40 % les trois domaines des arts vivants27 et fréquentent à plus de 60 % le cirque. La deuxième tranche d’âge très représentée 
est celle des 26-59 ans28. 

Les 13-17 ans sont intéressés en premier lieu par la musique (19 %), puis par le théâtre (18 %) et la danse (15,3 %). 

Les 18-25 sont globalement peu touchés mais c’est la danse qui a le taux de fréquentation le plus élevé (6,6 %), puis la musique (4,6 %). 

Les plus de 60 ans sont peu inscrits : ils sont intéressés par la musique (3,7 %), le théâtre (3,6 %). 

Dans les conservatoires, la musique est pour toutes les tranches d’âge une dominante et touche principalement les enfants de 6 à 
12 ans (50,9 %).  

                                            

 
27 42,9 % pour la musique, 41,9 % pour le Théâtre, 40,8 % pour la danse. 
28 30 % pour le théâtre, 27,3 % pour la danse, 21,7 % pour la musique. 
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La danse est également majoritaire sur cette tranche d’âge (56,5 %). Les enfants de 0 à 5 ans (17 %) comme les adolescents (17 %) 
fréquentent moins les cours de danse.  

Le théâtre s’adresse essentiellement aux jeunes de 18 à 25 ans (57 %) et aux plus de 26 ans (15 %) et pas du tout aux enfants de moins de 
12 ans. 

 La fréquentation par sexe et par domaine 

Graphique 29 :  Les inscrits par domaine et par sexe 

 
 

Source :  Données DJS/DAC 

Les usagers de sexe féminin représentent les trois quarts des inscrits dans les centres d’animation (75,8 %) et sont majoritaires dans 
les conservatoires (62,7 %). 

 La danse est la discipline la plus fréquentée par les femmes dans les centres d’animation (88,2 %) et encore plus particulièrement 
dans les conservatoires (92,8 %).  

 Le théâtre (68,3 % pour les centres d’animation et 58,9 % pour les conservatoires) et le cirque (62,3 %) sont également des domaines 
avec une dominante féminine. 

 La musique est un domaine « plus fréquenté » par les usagers de sexe masculin (39,3 % pour les centres d’animation et 45 % pour les 
conservatoires).  
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 La fréquentation par arrondissement et par tranche d’âge 

Les différentes tranches d’âge par arrondissement se distribuent de manière relativement homogène pour les conservatoires contrairement 
aux centres d’animation. 

Graphique 30 :  Les usagers des conservatoires par âge et par arrondissement 

 
Source :  Données DAC 

Graphique 31 :  Les usagers des centres d’animation par âge et par arrondissement 

 
Source :  Données DJS 
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La répartition des tranches d’âge dans les centres d’animation se décompose comme suit : 

 la tranche d’âge 0-5 ans n’est pas du tout représentée dans les huit arrondissements (le 1er, le 4ème, le 5ème, le 6ème, le 8ème, le 15ème, 
le 16ème et le 17ème)29, 

 tous les arrondissements ont des inscrits dans la tranche des 6-12 ans. Le 19ème (15,8 % des inscrits de cette tranche d’âge), le 13ème 
(13 %) et le 15ème (10,5 %) sont les trois arrondissements les plus accueillants pour cette tranche d’âge (au total 39,3 %)30, 

 tous les arrondissements accueillent également des 13-17 ans. Ceux qui en accueillent le plus31, sont également ceux qui accueillent 
le plus d’enfants de 6 à 12 ans. 

 le 10ème arrondissement a le plus grand nombre d’inscrits dans la tranche d’âge 18-25 ans (près de 22 %)32, 

 à l’identique des 18-25 ans, les 26-59 sont les plus accueillis dans les centres du 10ème arrondissement (20,2 %), du 13ème (11,3 %) et 
du 12ème (10,8 %), 

 les inscrits de plus de 60 ans ont plutôt fréquenté les centres du 13ème (17,3 %), du 19ème (13,9 %), du 10ème (13,7 %). 

1.2.4. Les publics de la pratique collective : la demande de lieux de répétition et de diffusion 

 Une étude des publics réalisée par la MPAA 1.2.4.1.

La MPAA a réalisé une étude des publics adultes en juin/juillet 2015. Les résultats de cette étude reposent sur l’analyse de 
300 questionnaires, les personnes interrogées ayant pour plus de la moitié (54 %), déjà fréquenté au moins 2 des 3 sites de la MPAA.  

La qualité de l’offre et du service de répétitions a reçu la note moyenne de 9,37/10, de la part des usagers ayant déjà loué une salle de 
répétitions, l’offre d’atelier a obtenu la note de 8,9/10, l’information et ressources ont été noté satisfaisantes et très satisfaisantes à 95,8 % 
des sollicitations.  

Le public de la MPAA fréquente régulièrement les sites de la MPAA et circule entre ses différents sites : en moyenne, les personnes de 
l’échantillon ont assisté à quatre spectacles amateurs et à un spectacle professionnel à la MPAA ; 20 % avait déjà fréquenté les trois sites de 

                                            

 
29 Plus de la moitié des 0-5 ans (54,2 %) ont fréquenté le 19ème (30,7 %) et le 10ème arrondissement (23,5 %). 17,1 % ont fréquenté le 20ème arrondissement ; 11,2 % le 13ème ; 
9,8 % le 9ème ; 4,6 % le 18ème ; 1,5 % le 12ème ; 1,3 % le 11ème et 0,5 % le 14ème. 
30 Il faut y ajouter le 10ème (9,5 %) et le 20ème (9,4 %). 
31 Le 19ème (12,2 %), le 13ème (13,1 %) et le 15ème (12,3 %) et aussi le 10ème (9,9 %) et le 20ème (5%). 
32 Suivent le 13ème (18,1 %), le 12ème (9,7 %), le 15ème (9,1 %), le 20ème (9 %). Le 8ème arrondissement n’accueille pas les 18-25 ans.  
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la MPAA. La majorité de l’échantillon (68 %) a déjà suivi un enseignement artistique : 58 % au sein d’une association ; 30 % en 
conservatoire ; 20 % en centre d’animation ; 11 % en cours particulier. 

Le profil des usagers fait apparaitre une surreprésentation des femmes (62 %). L’âge moyen de l’échantillon est de 40,7 ans. 57 % sont 
célibataires et 68 % n’ont pas d’enfant de moins de 15 ans à leur domicile.  

Les usagers sont à 75 % Parisiens. 20 % des usagers proviennent du 20ème arrondissement et 13 % du 14ème. Suivent les praticiens domiciliés 
dans les 18ème (7,6 %), 12ème (5,3 %), 11ème et 19ème (5 %), 15ème (4,6 %) arrondissements. 

La distribution des CSP est relativement équilibrée, les professions intermédiaires (professeurs, spectacle, fonction publique, cadres 
moyens) représentant 39 % de l’échantillon, les employés, ouvriers techniciens, 32 %, et les CSP+ (chefs d’entreprises, prof libérales, cadres) 
28 %. 

58 % des publics ont connu la MPAA soit par bouche à oreille soit par la présence d’une antenne dans leur quartier. 3 % seulement de 
l’échantillon a connu la MPAA par un service de la Ville de Paris.  

La MPAA doit pouvoir développer ses actions de communication, son action devant davantage être intégrée dans les informations dispensées 
par la Ville. Par ailleurs, les auditeurs ont noté que le site de la MPAA est insuffisamment remis à jour pour les évènements importants : par 
exemple, le site de la MPAA/Broussais (Paris 14ème) était indiqué avec une « OUVERTURE AUTOMNE 2013 » lors d’une des consultations des 
auditeurs le 11 décembre 2015. 

Recommandation 7 :  La MPAA doit développer ses actions de communication et renforcer notamment les liens avec les services de la Ville. 
Après la phase de restructuration de son site Internet, elle devra régulièrement le mettre à jour. 
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 Le dynamisme des pratiques collectives : les groupes, ensembles et compagnies  1.2.4.2.

Les données issues du carnet d’adresses de la MPAA permettent d’approcher la présence des différents ensembles et compagnies sur le 
territoire parisien. Les lieux représentés correspondent à l’adresse des compagnies ou ensembles.  
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667 compagnies et ensembles ont ainsi été recensées dont 543 ensembles de musique, 25 compagnies de danse, 99 compagnies de théâtre.  

Graphique 32 :  Répartition des ensembles et compagnies par domaine artistique 

 
Source :  MPAA 

Graphique 33 :  Compagnies et ensembles par arrondissement 

 
Source :  MPAA 

Sur le total des ensembles et compagnies, la 
musique est très représentée (81 %) avec des 
ensembles vocaux majoritaires (55 %) et des 
ensembles instrumentaux à 26 %. Les compagnies de 
théâtre sont peu représentées (15 %) et la danse très 
peu présente (4 %). 
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Les ensembles vocaux présentent des répertoires riches et diversifiés, avec une musique savante occidentale majoritaire (musique ancienne, 
classique, baroque, médiévale, renaissance, romantique, opéra). Les compagnies de danse sont peu nombreuses mais ce domaine fait 
l’objet d’une offre conséquente de lieux d’enseignement. Y sont majoritairement représentées les danses traditionnelles et classiques : 
groupes folkloriques, danses de régions françaises ou de culture étrangères. S’y ajoutent néanmoins, la danse contemporaine 
(3 compagnies), le hip hop (2 compagnies), le jazz et la danse moderne (deux compagnies). 

13,8 % des ensembles et compagnies émanent de la banlieue. L’arrondissement parisien qui concentre le plus de compagnies est le 20ème 
(8,5 %) suivi du 13ème (7,8 %), du 12ème (7,6 %), du 10ème (6,6 %). Les arrondissements du 15ème, du 11ème, du 14ème, du 18ème et du 17ème 
représentent de 5,7 % à 5,1 % du total des compagnies. 

Pour compléter cette approche quantitative, il pourrait être utile d’interroger les compagnies et ensembles sur leurs besoins en lieux de 
pratiques notamment. L’échantillon pourrait être constitué à partir du fichier de la MPAA qui comporte également des compagnies installées 
en banlieue mais exerçant à Paris. 

Recommandation 8 :  La MPAA doit conduire une enquête sur les attentes et besoins des compagnies et ensembles amateurs parisiens ou 
ayant une pratique sur Paris. 
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2. LES PRATIQUES AMATEURS DANS LE DOMAINE DES ARTS VISUELS 

2.1. La cartographie de l’offre globale sur le territoire parisien 

 

415 lieux d’enseignement et de pratique artistique identifiés dans le domaine des arts visuels sont représentés sur cette carte. 
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 Le recueil des données 

En l’absence de données préalablement recensées, et pour reconstituer au mieux l’offre globale parisienne, les auditeurs ont utilisé 
plusieurs sources, en particulier les annuaires (de type pages jaunes) ou guides listant l’offre en arts plastiques et en arts appliqués. Les 
moteurs de recherche de la Ville sur Internet ont également été utilisés : annuaire des associations, que faire à Paris.fr.  

Il est à noter que ces diverses sources d’information, d’une manière générale, distinguent surtout les arts plastiques. Les métiers d’art et 
arts appliqués, bien qu’identifiés au travers de Paris Ateliers ne renvoient pas de résultats significatifs. Les activités proposées par Paris 
Ateliers dans le moteur de recherche « que faire à Paris.fr » apparaissent dans la rubrique « arts plastiques », même lorsqu’il s’agit 
véritablement d’activités d’arts appliqués (comme les émaux sur cuivre, icônes, miniature-enluminure, mosaïque, reliure, réfection de 
sièges etc...).Les domaines particuliers comme la photographie et le numérique (images 3D) sont différenciés. La photographie apparait bien 
comme domaine distinct des arts plastiques, de même que la création de jeux vidéo ou l’animation 3D, classée en « film d’animation ». 
L’infographie proposée par un site des Ateliers des Beaux-Arts apparait dans la catégorie « informatique et multimédia ».  

Pour l’offre de l’Etat, le bureau de l’éducation artistique et des pratiques amateurs du ministère de la culture a transmis une liste non 
exhaustive mais représentative des établissements publics, sous tutelle de la direction générale de la création artistique, qui proposent aux 
amateurs des ateliers de pratiques artistiques. 

 La localisation de l’offre 

L’offre d’enseignement en arts visuels est globalement présente sur l’ensemble du territoire parisien, mais les différents lieux ne sont pas 
répartis de manière homogène. La densité est globalement plus faible dans l’ouest (et le sud) parisien que dans l’est (et le nord), la 
répartition étant ensuite plus équilibrée entre nord et sud.  

D’une manière générale, la répartition de l’offre présente des degrés de concentration variables selon les arrondissements. 

En nombre de lieux, la moyenne générale est de 20 lieux par arrondissement, 72 % de ces lieux étant situés dans 10 arrondissements 
suivants : 

• 11ème, 18ème plus de 9 % des lieux ; 

• 14ème, 20ème près de 8 % ; 

• 10ème, 12ème, 13ème, 15ème, 17ème et 19ème : entre 5,5 % et 7 %. 

Le nombre de lieux rapporté à la population des arrondissements (à l’échelle de un lieu pour 10 000 habitants), montre les écarts pouvant 
exister. Ainsi, alors qu’ils sont relativement bien pourvus en nombre de lieux, les 13ème, 15ème, 17ème et 19ème, se situent néanmoins en 
dessous de la moyenne générale si l’on tient compte de leur population. 

Si on regroupe les 4 arrondissements centraux, il apparait que, rapportée au nombre total de leurs habitants, l’offre y est relativement 
importante. 
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Certains arrondissements comme le 7ème et le 16ème, sont à la fois en dessous de la moyenne en valeur absolue mais également si on tient 
compte de leur population. 

Graphique 34 :  Répartition des lieux d’enseignement par arrondissement (en valeur absolue et relative) 

 
Source :  IG 

Sur les 415 lieux d’enseignement et de pratique en arts visuels recensés, 159 lieux (soit 38 % d’entre eux) relèvent de la Ville de 
Paris. Il s’agit des sites d’implantation des centres d’animation, de Paris Ateliers, des Ateliers des Beaux-Arts, ou d’autres lieux de pratiques 
précités (notamment, centres sociaux, musées municipaux). 

2.1.1. Une offre diversifiée  

Les acteurs de l’offre d’enseignement en arts visuels sont de nature très diverse : des établissements d’enseignement, des artistes ou les 
artisans qui tiennent leur propre atelier, des associations ; des établissements culturels (publics ou privés) qui mettent en place des ateliers 
en lien avec leur programmation. 

Ces acteurs proposent une offre diversifiée qui a été regroupée dans les trois catégories suivantes : ateliers (46 % du nombre de lieux), lieux 
d’enseignement (38 % du total), lieux de pratique (16 % du total). 
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 Les lieux d’enseignement 

L’offre privée comporte un certain nombre « d’académies » qui délivrent un enseignement en arts plastiques. Il s’agit d’écoles qui 
proposent un véritable cursus, en favorisant l’apprentissage classique des beaux-arts dans des disciplines bien ciblées comme le dessin, 
morphologie, natures mortes, peinture et sculpture. Plusieurs de ces académies proposent comme les Ateliers des Beaux-Arts de la Ville des 
cours spécifiques pour l’entrée dans les écoles d’art. 

Une académie moins conventionnelle, l’académie européenne du manga dans le 11ème, est la première école en Europe entièrement et 
spécifiquement dédiée à l’étude de la technique du dessin manga. Elle est partenaire officielle d’académies japonaises du manga. 

Relevant du secteur public, l’Ecole Nationale Supérieure des Beaux-Arts à Paris propose une offre d’ateliers à destination du public amateur, 
avec notamment des cours pour adultes en dessin, peinture et modelage Il est sur ce point étonnant de constater que les écoles supérieures 
d’arts appliquées de la Ville ne proposent pas ce type d’offre en direction des amateurs. 

 Les ateliers  

Un grand nombre d’ateliers sont proposés par des artisans, artistes ou associations locales ou spécialisées. 

Les ateliers d’artisans dans le domaine des métiers d’arts proposent un enseignement spécialisé souvent associé à la pratique artisanale. 
C’est le cas de la maison du vitrail dans le 15ème qui outre son activité de restauration, propose des cours d’initiation et de conception de 
vitraux. On peut également citer les arts et techniques céramiques dans le 12ème ou l’atelier d’icônes dans le 17ème. 

Les artistes individuels s’inscrivent fréquemment dans l’atelier qui est un format classique de structure d’enseignement notamment pour le 
dessin, la peinture ou la sculpture. De nombreux artistes proposent ainsi pour un public réduit, des ateliers qui leurs permettent de 
pratiquer leur art. Le quartier de Montmartre en est un exemple. On y trouve plusieurs ateliers privés qui permettent à un large public de 
pratiquer en arts plastiques ou métiers d’art. 
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Figure 2 : Part des ateliers privés par arrondissement 

 
Source :  IG 

 Les lieux de pratique artistique 

Dans ces lieux, un certain nombre d’acteurs dont l’objet principal n’est pas l’enseignement artistique proposent en lien avec leur projet, 
des activités d’arts plastiques : 

- diverses associations, à vocation familiales et/ou sociales proposent des activités d’animation et de pratiques artistiques. Certaines de 
ces associations, intervenant dans le champ social et familial, sont subventionnées par la collectivité parisienne, comme par exemple 
l’association Cafézoide (café culturel pour les enfants et leurs familles dans le 19ème) ou encore l’association Môm’artre (pour son réseau de 
lieux implantés dans les 12,14, 18, et 20ème arrondissements), 

- différents acteurs socio-culturels, au premier rang desquels se situent les 30 centres sociaux et associations de quartier proposent 
également des activités de pratiques artistiques. A titre d’exemple, le centre social du Bas Belleville dans le 19ème vise à développer les 
pratiques artistiques des jeunes et propose également des ateliers pour adultes (vidéo, poteries, découvertes d’artistes), 

- les musées privés et les musées de l’Etat proposent des ateliers de pratique artistique en lien avec leur objet ou leur programmation, 

- les établissements culturels de l’Etat, en petit nombre sur le territoire parisien (14), sont néanmoins importants par leur taille, notoriété 
et dimension internationale. La plupart des grands musées nationaux proposent des ateliers de pratique en arts plastiques (Musée du Louvre, 
Palais de Tokyo, Centre G Pompidou, La Villette), 

Les 11ème, 14ème et 18ème arrondissements concentrent une grande partie 
des ateliers privés, ces trois arrondissements représentant 38 % du total 

des ateliers recensés. 
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- la politique d’ouverture des musées nationaux vers la pratique artistique se retrouve dans les musées de la Ville gérés par l’établissement 
public Paris musées (EPPM). Ainsi, la plupart des musées de la Ville proposent des ateliers et animations variés pour les enfants et les 
familles. La pratique artistique prend ainsi place dans les parcours thématiques liés aux expositions mais aussi dans des ateliers de pratique 
programmés à l’année (musées Bourdelle, Petit Palais, musée d’art moderne, Cernuschi, Cognacq-Jay), 

- les lieux de pratique artistiques relevant de la Ville, comprennent également des lieux culturels relativement atypiques. Ainsi, le 
100 Charenton (12ème) accueille des ateliers d’artistes en open-space où les amateurs peuvent également s’exprimer. Le 104 et le 5 du 104 
(19ème), proposent aux amateurs une pratique artistique autonome et ouverte. 

 Une offre privée en générale plus onéreuse  

L’offre d’enseignement du secteur privé s’appuie sur des tarifs, en général plus élevés que ceux qui s’appliquent dans les structures 
bénéficiant d’un financement public. S’il ne rentre pas dans le champ de cette mission, de procéder à une analyse exhaustive des tarifs 
pratiqués, il est néanmoins possible de constater sur quelques exemples précis l’écart pouvant exister pour les usagers. 

Ainsi, l’exemple des cours de dessin des ateliers des beaux-arts et paris ateliers, d’une durée de 3h, qui existent également sous ce format 
dans les ateliers privés, fait apparaitre que l’offre de Paris ateliers et des ABA est beaucoup moins chère que l’offre privée. 

Figure 3 : Comparaison des tarifs de cours de dessin de Paris ateliers et des ABA à ceux de l’offre privée 

 

 

Dans le domaine  des arts appliqués, Paris ateliers propose une offre très diversifiée, sans équivalent dans l’offre privée et ce, à un tarif 
moins élevé, permettant ainsi aux usagers de s’initier à des techniques artistiques particulières rares (lutherie, dorure à la feuille par 
exemple). 
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2.1.2. Les domaines artistiques 

 Une composante en arts plastiques dominante 2.1.2.1.

Graphique 35 : Répartition de l’offre globale en arts visuels par grands domaines. 

 

Source :  IG 

L’offre multi-domaines (lieux proposant des activités dans plusieurs domaines artistiques) est plus importante dans l’offre de la Ville (24 % 
des lieux contre 11 % dans l’offre hors Ville). L’offre privée est en effet souvent exclusive en arts plastiques ou arts appliqués, la 
polyvalence des activités et disciplines proposées par les structures de la Ville ne s’y retrouve pas. 

 L’analyse de l’offre par arrondissement 2.1.2.2.

L’analyse de la répartition de l’offre par arrondissements confirme le caractère dominant des arts plastiques.  

Le nombre total de lieux proposant des arts plastiques varie de 46 % pour les quatre arrondissements du centre à 74 % pour le 
20ème arrondissement. 
  

Les arts plastiques constituent une composante dominante de l’offre, avec 
63 % du nombre total de lieux recensés. L’offre en arts appliqués, 
correspondant à un quart du total du nombre de lieux, représente une part 
non négligeable, tandis que la photographie et la vidéo/animation sont 

relativement minoritaires (5 et 7 % du nombre de lieux). 
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Graphique 36 :  Les grands domaines par arrondissement 

 
Source :  IG 

En conclusion, l’offre globale se caractérise par un nombre significatif de lieux assurant une assez bonne couverture du territoire parisien, 
variable néanmoins selon les arrondissements. La collectivité parisienne y apparait comme un acteur essentiel. 

Cette offre se caractérise par une dominante en arts plastiques, avec une part non négligeable dans le domaine des métiers d’art. 
Photographie et vidéo animation sont représentées à la marge, avec une absence d’offre dans certains arrondissements. Ce constat amène à 
s’interroger sur l’adéquation de l’offre à la demande des amateurs selon les domaines pratiqués. Ces derniers sont en effet amenés à se 
déplacer pour pouvoir pratiquer la discipline de leur choix en particulier dans les domaines peu représentés (photo-vidéo/animation). 

Les arts plastiques occupent une place 
dominante, notamment dans les 11ème, 
14ème, 18ème et 20ème arrondissements. 

Les arts appliqués représentent une 
composante de l’offre à part entière, 
à hauteur de 30 % par exemple dans 
les arrondissements du centre, 11ème, 
12ème et 13ème arrondissements. La 
photographie est absente de l’offre 
dans 5 arrondissements (7ème, 8ème, 
16ème, 18ème et 20ème). La vidéo-
animation n’est pas proposée dans 
6 arrondissements (5ème, 7ème, 8ème, 

13ème, 15ème, et 16ème). 
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2.2. Les arts visuels : l’offre de la Collectivité parisienne 

2.2.1. La localisation de l’offre 

L’offre parisienne est constituée de trois grands ensembles : centres d’animation, Ateliers des Beaux-Arts et association Paris Ateliers, 
implantés sur 91 sites. La représentation cartographique de ces différents sites fait apparaitre une bonne couverture du territoire Est-
parisien (Nord-est, Sud-est), avec une dégressivité du nombre de lieux dans l’ouest parisien33. 

On note une absence de sites dans cinq quartiers politique (QPV) de la Ville : 

- 13ème arrondissement : Bédier-Boutroux ; 

- 17ème arrondissement : Porte de Saint-Ouen-Porte Pouchet ; 

- 18ème arrondissement : Porte de la Chapelle-Charles Hermite, la Chapelle-Evangile et la goutte d’or. 

La carte fait également apparaitre une proximité, voire une juxtaposition de certaines structures municipales sur le territoire parisien : 

- Paris Ateliers/centres d’animation dans les 10ème, 11ème, 12ème et 13ème arrondissements ; 

- Paris Ateliers/Ateliers des Beaux-Arts dans les 3ème, 14ème, 19ème arrondissements ; 

- Ateliers des Beaux-Arts/centres d’animation dans les 5ème, 12ème, 20ème arrondissements. 

 

                                            

 
33 Dans sa réponse au rapport provisoire, l’association Paris ateliers précise que, concernant son implantation géographique, la relative sous-représentation de l’ouest 
parisien dans son offre trouve son explication dans la rareté des locaux disponibles et, quand ils le sont, leur cherté. Elle indique également que cinq de ses sites sont 
implantés dans des quartiers politique de la Ville et trois à proximité immédiate. 
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L’analyse du nombre de places par arrondissement confirme les constats issus de la représentation cartographique, avec des sites 
majoritairement implantés dans l’Est parisien. 
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Graphique 37 : Nombre de places en arts visuels par domaine et par arrondissement –2015- (en valeur absolue et relative) 

 

 
Source :  Données DAC/DJS 

A l’instar de l’offre globale, l’offre de la Ville se 
caractérise par une dominante en arts plastiques 
dans tous les arrondissements. 

On constate que les arrondissements centraux sont 
bien dotés. Les 7ème, 8ème, 15ème, 16ème et 18ème 
arrondissements sont particulièrement sous-dotés. 

Le 18ème arrondissement possède trois centres 
d’animation mais offre peu de places dans le 
domaine des arts visuels.  

Les disparités constatées sont en partie liées à la 
distribution des sites d’implantation des Ateliers des 
Beaux-Arts et de Paris Ateliers, moins homogène sur 
le territoire, à l’inverse de celle des centres 
d’animation. 

L’offre de la Ville de Paris compense la moindre part 
de l’offre privée pour certains arrondissements (par 
exemple dans les 19ème et 13ème arrondissements). 

Le nombre de lieux rapportés au nombre 
d’habitants fait apparaitre que les arrondissements 
de l’ouest parisien (15ème, 16ème, 17ème) ainsi que les 
9ème et 18ème arrondissements restent en dessous 
de la moyenne générale parisienne. Les 19ème et 

20ème sont dans la moyenne. 
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2.2.2. Les trois pôles de l’offre 

L’offre de la Ville en arts visuels relève de trois grands pôles :  

 les Ateliers des Beaux-Arts, gérés en régie sont rattachés à la direction des affaires culturelles ; 

 l’association Paris Ateliers subventionnée à titre majoritaire par la Ville de Paris assure sa mission dans le cadre d’une convention 
d’objectifs (cette situation particulière est analysée ci-après) ; 

 les centres d’animation, relevant de la direction de la jeunesse et des sports, qui en a externalisé la gestion, soit par marché 
d’exploitation, soit par délégation de service public. 

 

Tableau 4 :  Les trois pôles 

 Nombre Mode gestion 

Ateliers des Beaux-Arts 16 régie 

Paris Ateliers 25 association 

Centres d’animation 50 DSP/marché 

Total 91  

Les Ateliers des Beaux-Arts (ABA) service public municipal, délivrent un enseignement dans le domaine des arts plastiques. 

Issus des cours de dessin pour adultes créés par la Ville de Paris dans la seconde moitié du XIXème siècle, ils proposent un enseignement 
classique en dessin, peinture et sculpture. L’offre s’est diversifiée avec l’émergence de disciplines nouvelles comme par exemple la 
photographie, la bande-dessinée ou encore l’infographie. 

L’organisation des Ateliers des Beaux-Arts renvoie au schéma classique du maître et de ses élèves dans son atelier. Les intervenants sont 
ainsi des professeurs et les élèves suivent un cursus non formalisé avec des niveaux débutants/confirmés. 

L’association Paris Ateliers exerce sa mission dans le cadre d’une convention d’objectifs qui la lie à la Ville de Paris. Elle bénéficie d’une 
des plus importantes subventions attribuées par la Ville dans le domaine de la culture.  

La charte de Paris Ateliers indique qu’elle propose « une pratique amateur qualifiée dans les domaines des métiers d’art, des arts 
plastiques, des arts numériques et des arts du texte. Ces activités individuelles pratiquées dans un cadre collectif sont encadrées par un 
professionnel, l’intervenant. Elles ne peuvent s’inscrire dans le champ professionnel ». 
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Les centres d’animation sont des lieux de vie et de rencontres de proximité qui proposent aux Parisiens de tous les âges des activités 
culturelles, sportives et de loisirs. L’offre dite courante des centres propose des cours et ateliers permettant l’apprentissage et la 
découverte de nombreuses disciplines. 

Ateliers des Beaux-Arts Paris Ateliers Centres d’animation 

Enseignement classique dans une 
relation élèves/professeurs 
Notion de cursus limitée à 3 ans de 
fréquentation 
Les sites extérieurs à la Ville qui 
présentent la structure, parlent de 
« véritable université pour adultes », 
« d’établissement d’enseignement » 

Pratique amateur individuelle dans un 
cadre collectif « d’atelier ». 
Pas de notion de cursus ni de programme 
porté par des intervenants, mais une 
organisation libre centrée sur 
l’accompagnement des pratiques et des 
projets, étayée par des apprentissages 
techniques. 
La notion d’apprentissage  est présente 
au travers des fiches détaillées des 
ateliers. 

Structures socioculturelles de 
proximité, ouvertes sur leur 
territoire d’implantation qui 
fonctionnent en partenariat avec le 
secteur associatif, les équipements 
publics et les services locaux. Ils 
constituent un espace d’échange 
social et de convivialité pour les 
personnes amenées à le fréquenter et 
proposent des activités de détente 
et de loisirs. Ils participent au 
réseau des pratiques amateurs de la 
Ville de Paris. 

Source :  IG, d’après données DAC, Paris Ateliers et DJS 

L’organisation des Ateliers des Beaux-Arts en classe se retrouve dans le ratio nombre d’inscrits/nombre de cours qui est de 15 élèves par 
cours. Paris Ateliers et les centres d’animation, avec un nombre de participants par cours moins élevé (respectivement 9 et 8), ont un 
format qui s’apparente davantage à celui de l’atelier, plus centré sur la pratique et moins sur l’enseignement. 

Tableau 5 : Exemples de contenus pédagogiques de cours des Ateliers des Beaux-Arts 

Cours de peinture - 
Montparnasse 

Développer une aisance dans sa pratique de la peinture, trouver une démarche picturale 
singulière. L’atelier fournit un cadre d’expérience et de connaissance qui accompagne l’élève. 
Invitation à confronter les sources d’inspiration et à développer des projets picturaux, sur 
propositions ou thème libre. 

Cours de peinture – Sévigné Stimuler la créativité personnelle à travers la pratique du dessin et de la peinture (toutes 
techniques et supports) pour aboutir à une poétique artistique personnelle. Exercices d’après 
références multiples pour affiner le regard et acquérir les bases techniques de représentation; 
approfondir l’utilisation des techniques picturales selon le travail de chacun et guider l’élève 
naturellement au développement d’une pratique artistique imaginative, critique et inscrite 
dans notre temps. Visites d’expositions. 

Source :  IG, d’après données DAC 
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Les fiches d’information sur les activités délivrées par Paris Ateliers et les centres d’animation, indiquent « ateliers animés par » et 
mentionnent des « ateliers ». Elles n’utilisent que rarement les termes de « cours » et pas du tout de « professeurs ». 

Pour autant, l’apprentissage des techniques est présent, comme dans les Ateliers des Beaux-Arts. Les notices de Paris Ateliers évoquent 
comme celles des centres d’animation les notions d’apprentissage et d’enseignement. 

Tableau 6 : Exemples de contenu d’activités dans les centres d’animation et Paris Ateliers 

Dessin académique – Centre 
d’animation Baudricourt 

Enseignement classique du dessin (construction, composition, perspective) et de la peinture par 
pastel. 

Apprentissage dessin – Centre 
d’animation Beaujon 

Les techniques du dessin, les proportions, les reliefs, les ombres... Puis la peinture. 

Dessin-peinture – Paris Ateliers L’atelier de dessin-peinture propose une approche à la fois classique et expérimentale de la 
matière. Les participants de tous niveaux commencent par apprendre les règles de 
construction du dessin, puis ils s’en détachent progressivement afin de développer une écriture 
plus expressive. 

Dessin-peinture – Paris Ateliers L’atelier de dessin et peinture propose de pénétrer au cœur du processus de création et d’en 
explorer les possibles. Chacun, débutant comme amateur, y évoluera à son rythme et dans un jeu 
d’aller-retour entre les apprentissages techniques (graphites, fusain, acrylique, encre, pastel, 
peinture à l’œuf...) et la découverte et l’expression de sa capacité créatrice. 

Source :  IG, d’après données DJS et Paris Ateliers 

On peut regretter que ces trois pôles n’aient pas formalisé de véritable projet pédagogique permettant d’identifier leur offre. Le rapport de 
l’Inspection générale sur les Ateliers des Beaux-Arts préconisait « d’exprimer les objectifs des Ateliers des Beaux-Arts de manière explicite 
dans un document écrit de référence ». 

Les développements qui suivent, consacrés à l’analyse de l’activité de ces différents types de structure, tendent à dégager des pistes en 
termes de clarification et de rationalisation de l’offre (§ 2.4). 

2.2.3. Une offre conséquente avec une dominante en arts plastiques 

L’analyse de de l’offre est effectuée sur les activités régulières d’enseignement et de pratique artistiques (hors stages). 
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Graphique 38 : Répartition de l’offre globale (2015) 

 

 
Source :  Données DJS/DAC/Paris Ateliers 

La collectivité parisienne propose au total 17 948 places pour 129 337 heures 
annuelles. 

En nombre de places, l’offre des centres d’animation est prépondérante avec 
42 % du total. En nombre d’heures proposées, l’offre de Paris ateliers est la 
plus « consommatrice » avec 40 % du total des heures. 
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La répartition de l’offre par grands domaines montre la prépondérance des arts plastiques (69 % en places et 60 % en heures). Les arts 
appliqués complètent significativement cette offre (avec 24 % des places et 31 % des heures). Photographie et vidéo-animation occupent une 
part plus résiduelle (avec moins de 10 % de l’offre en places et en heures) 

Graphique 39 :  Offre en nombre de places et en heures par domaines 

 

 
Source :  Données DJS/DAC/Paris Ateliers 
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Graphique 40 : Part relative des structures par grand domaine 

  

 

Source :  Données DJS/DAC/Paris Ateliers 

A l’inverse des Ateliers des Beaux-Arts ou des centres d’animation où les arts plastiques sont majoritaires, l’offre de Paris Ateliers est en 
très grande partie dédiée aux arts appliqués qui représentent 60 % de son offre. Les ateliers des Beaux-Arts ne proposent qu’une activité 
dans ce domaine (atelier d’art textile sur le site Pommard dans le 12ème arrondissement) tandis que les centres d’animation, y consacrent un 
peu de plus de 20 % de leur offre. 

Graphique 41 : Répartition de l’offre arts visuels par type de structure 

 
Source :  Données DJS/DAC/Paris Ateliers 

En nombre de places, les arts plastiques sont 
principalement enseignés dans les centres 
d’animation (46%) et dans les Ateliers des 
Beaux-Arts (40%). La contribution de Paris 
Ateliers est moindre (14% des places).L’offre 
d’enseignement et de pratique en arts 
appliqués est majoritairement assurée par 
Paris Ateliers (66 % des places et 78 % des 
heures). La part des centres d’animation y est 
significative (34 % des places et 22 % des heures). 
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2.2.4. Une large palette de disciplines 

 Dans le domaine des arts plastiques 2.2.4.1.

L’analyse des différentes disciplines (hors stages) permet d’identifier les complémentarités, spécificités ou similarités de l’offre respective 
des trois types d’acteurs. Si cette offre se caractérise par une diversité des disciplines proposées, les disciplines traditionnelles (dessin, 
peinture et sculpture) restent dominantes.  

A l’inverse des Ateliers des Beaux-Arts qui structurent leur offre par grandes disciplines comme la peinture, dessin ou sculpture, les 
disciplines proposées par Paris Ateliers sont déclinées en plusieurs spécialités comme par exemple, le dessin-carnets de voyage, le dessin-
pastel, le dessin modèle vivant, le dessin naturaliste, le dessin toutes techniques etc. 

A des fins de comparaison entre les structures, les disciplines variées de Paris Ateliers ont été regroupées dans des grandes catégories 
(dessin, peinture, sculpture notamment). Ce regroupement permet ensuite d’établir les disciplines dominantes de l’offre en nombre de 
cours. Le numérique et les nouvelles technologies sont proposées pour une part relativement minoritaire. Paris ateliers sous l’appellation « 
arts numériques » propose dans ce cadre des activités notamment sur des logiciels d’infographie (3D Maya, 3DS Max, Photoshop) de même 
que les ABA. 
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Graphique 42 : Comparaison des disciplines dominantes 

 
Source :  Données DJS/DAC/Paris Ateliers 

(166 cours hebdomadaires) (330 cours hebdomadaires) 

(598 cours hebdomadaires) 
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 L’offre des ABA et de Paris Ateliers : une proximité des disciplines proposées 

Les Ateliers des Beaux-Arts et Paris Ateliers présentent les mêmes dominantes en arts plastiques, même si les proportions entre disciplines 
peuvent changer : dessin-peinture, sculpture, peinture, dessin et gravure. Au sein de ces disciplines dominantes, le dessin et la peinture 
sont les plus importantes (46 % du total des disciplines à Paris Ateliers et 56 % pour les Ateliers des Beaux-Arts). 

Ces mêmes disciplines correspondent à une demande majoritaire des usagers. On constate ainsi que le dessin/morphologie, la gravure et la 
peinture ont des taux de demandes refusées importants (respectivement 65 %, 40 % et 36 % pour les Ateliers des Beaux-Arts).  

A côté de ces disciplines majoritaires, les disciplines moins traditionnelles comme la photographie, l’infographie, cinéma d’animation et 
bande-dessinée sont minoritaires dans les deux cas.  

Le « décloisonnement » des disciplines permet d’offrir un large panel à un public amateur qui peut ensuite poursuivre dans la spécialisation 
de son choix. Les Ateliers des Beaux-Arts ont ainsi initié pour l’année 2015 des offres bi-disciplinaires telles que gravure/photographie, ou 
encore sculpture/photographie. 

 Des offres moins conventionnelles dans les centres d’animation 

La discipline « arts plastiques/éveil arts plastiques », spécifique aux centres d’animation, s’adresse à un jeune public en proposant une 
approche multi-disciplines (dessin, peinture, modelage, bande-dessinée) qui permet de lui faire bénéficier d’une initiation très ouverte. 

On trouve également dans les centres d’animation des disciplines non conventionnelles, qui sont peu ou non présentes dans l’offre de 
Paris Ateliers ou des Ateliers des Beaux-Arts. 

Tableau 7 : Exemples de disciplines non conventionnelles (centres d’animation) 

 

 

 

 

 

 

 

 

Disciplines Lieux de pratique 

Street art Centre d’animation Ken Saro Wiwa – 20ème  

Graffiti Centre d’animation Reuilly – 12ème  
Centre d’animation Tour des dames – 8ème  
Centre d’animation Amandiers – 20ème  
Centre d’animation Ken Saro Wiwa – 20ème  

Peinture numérique sur 
tablette graphique 

Centre d’animation Montgallet – 12ème  

Création de jeux vidéo en 
2D et 3D 

Centre d’animation Brancion – 15ème  
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Ainsi, le centre d’animation Ken Saro Wiwa dans le 20ème, ouvert fin 2014, est orienté vers les cultures urbaines. Ce centre qui propose des 
activités autour du street art et du graffiti, met à disposition des praticiens une terrasse et un mur de graffiti, « espaces d’exposition à ciel 
ouvert ».  

Les centres d’animation actionnent différents partenariats, par exemple pour la pratique du street art. Ainsi, l’association Art Azoï a 
organisé des ateliers graff pour les enfants de 6 à 12 ans du quartier Ménilmontant (20ème) au sein du centre d’animation des Amandiers34. 
Cette même association fait vivre le mur de graff du centre Ken Saro Wiwa. Le centre d’animation René Goscinny dans le 13ème a proposé en 
2015 une exposition street art, avec un vernissage, ateliers et musique. 

Certains centres d’animation proposent également une offre innovante dans le domaine du numérique. 

Le centre d’animation Montgallet dans le 12ème, propose ainsi une activité dénommée « pixel kid », autour du dessin et de la peinture 
numérique sur tablette graphique. Les techniques traditionnelles de la peinture sont appliquées à l’aide d’outils numériques (ordinateur, 
tablette graphique, stylet et logiciel). 

Les centres d’animation ont donc une réelle capacité à s’ouvrir vers des pratiques ouvertes vers un public jeune. 

Cette offre numérique mériterait d’être développée en mesurant mieux la demande et en la promouvant de manière transverse dans 
l’ensemble des centres d’animation.  

 Dans le domaine des métiers d’art 2.2.4.2.

Proposant 4342 places aux Parisiens, les offres de Paris Ateliers (2745 places) et des centres d’animation (1597 places) se complètent, 
l’offre de Paris Ateliers représentant 63 % du nombre total de ces places (§ 2.2.3).  

Les auditeurs ont souhaité apporter un éclairage sur la structuration de ces deux offres en établissant les disciplines dominantes au regard 
de l’offre catalogue (nombre de cours proposés dans chaque discipline). 

                                            

 
34 Cette association « œuvre pour la promotion et la diffusion de la création artistique dans l’espace public et porte des projets culturels d’envergure en lien étroit avec 
les territoires dans lesquels elle intervient ». 
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Graphique 43 :  Comparaison des disciplines dans le domaine des métiers d’art 

 
Source :  Données DJS/Paris Ateliers 

L’offre de Paris ateliers est très diversifiée, 
notamment dans des disciplines inexistantes ailleurs. 
On y trouve un large spectre des métiers d’art, 
notamment la lutherie, les icônes, la vannerie, le 
verre filé, la calligraphie, l’ébénisterie. Les 
dominantes sont la réfection de siège, la reliure, 
l’encadrement, la mosaïque, la restauration et la 
couture. 

L’offre des centres d’animation, qui s’adresse à 
toutes les tranches d’âge, est plus resserrée sur 
certaines disciplines avec une dominante sur  la 
poterie-céramique.  

Les métiers d’art constituent la spécificité de Paris 
ateliers et on ne trouve pas d’offre aussi « riche » 
pour les amateurs dans les autres structures 
municipales.  

La moyenne du nombre d’inscrits par discipline dans 
cette offre est de 56. Les auditeurs ont identifié 
13 disciplines* recueillant des effectifs 
particulièrement faibles (s’échelonnant entre 4 et 16 
inscrits). L’analyse de la fréquentation par tranches 
d’âge sur ces disciplines montre une prépondérance 
des plus de 60 ans (50 %). 

Paris ateliers doit réinterroger son offre par 
disciplines au regard de la taille critique des 
ateliers et du profil de leurs usagers.  

* dont reliure contemporaine, typographie, restauration de 

reliure, bijoux émaillés, conception de marionnettes, 

marqueterie de paille, restauration de céramique ancienne etc. 
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2.2.5. Les tranches d’âge de l’offre 

Au global, la tranche d’âge des plus de 18 ans est majoritaire (48 %) et la tranche d’âge des adolescents (13-17 ans) est la plus faible (8 %). 
Les Ateliers des Beaux-Arts, Paris Ateliers et les centres d’animation présentent un profil différent pour les tranches d’âge. Ainsi, l’offre des 
Ateliers des Beaux-Arts et de Paris Ateliers ciblent très majoritairement les adultes. Paris Ateliers propose à la marge des activités pour les 
moins de 18 ans35, mais celles-ci ne représentent que 3 % de son offre. L’offre des centres d’animation s’adresse à toutes les générations, 
44 % étant destinée au moins de 18 ans.  

Graphique 44 : Tranches d’âge de l’offre 

 
Source :  Données DJS/DAC/Paris Ateliers 

2.2.6. Une offre partielle et non visible : les lieux d’exposition 

D’une manière générale, les Ateliers des Beaux-Arts et Paris Ateliers ne disposent pas de lieux d’exposition pour les œuvres des élèves. 
Pourtant, un certain nombre d’espaces relevant de la Ville de Paris sont potentiellement utilisables pour des expositions. Il en est ainsi des 
locaux mis à disposition par les mairies d’arrondissement, ou encore d’espaces culturels divers tels que l’Espace des blancs manteaux ou 
encore le Carreau du Temple, ou encore de certains locaux scolaires. La Maison des initiatives étudiantes, dont la mission essentielle 
consiste à conseiller et à accompagner les projets étudiants dans tous les domaines, dispose à son siège, au 50, rue des tournelles, d’une 

                                            

 
35 Dans sa réponse au rapport provisoire, l’association Paris ateliers rappelle que le plan de restructuration mis en œuvre en 2005 a donné lieu à un recentrage de ses 
activités autour des métiers d’art et arts plastiques. Un certain nombre d’ateliers destinés aux enfants et adolescents ont alors été supprimés. 
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galerie d’exposition mise à disposition pour des associations étudiantes. Enfin, les nouveaux usages numériques peuvent offrir la possibilité 
de créer des espaces d’exposition virtuels (galeries en ligne via les réseaux sociaux), or aucune possibilité de ce type n’existe actuellement 
dans l’offre Ville. Les grands sites institutionnels comme la bibliothèque nationale de France ont été précurseurs dans ce domaine en créant 
des expositions numériques. 

Les rapporteurs ont pu, dans le cadre de cette mission « approcher » les locaux pouvant être mobilisables dans les centres d’animation pour 
des expositions.  

Graphique 45 : Répartition des types de locaux consacrés aux arts visuels dans les centres d’animation 

 
Source :  Données DJS 

Graphique 46 : Types de locaux dans les centres d’animation pour les arts visuels 

 
Source :  Données DJS 

Les centres d’animation disposent de salles spécialisées pour la pratique des arts 
visuels. Dans cet ensemble, les halls d’exposition sont majoritaires (48 % du total). 

Les salles consacrées à la pratique classique des arts plastiques (arts plastiques-
poterie, activités manuelles) représentent 26 % du total. Les salles spécialisées 
pour les activités comme la photographie, le numérique et la vidéo représentent 

également 26 % du total. 
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Les arrondissements les mieux dotés en salles spécifiques pour les arts visuels sont les 11ème, 12ème, 13ème, 19ème et 20ème. La DJS souligne 
que les centres d’animation doivent en priorité réserver les halls d’accueil et espaces d’expositions à la production de leurs usagers. Ces 
espaces sont également mobilisés dans le cadre de la programmation de leurs activités. Sous ces deux réserves, une mise à disposition 
élargie à d’autres publics amateurs doit pouvoir s’organiser. 

Dans sa réponse au rapport provisoire, l’association Paris ateliers précise que l’exposition des travaux des usagers correspond en effet à une 
demande constante des intéressés et des intervenants de Paris-ateliers. Le nouveau site internet de l’association qui sera mis en ligne 
prochainement, prévoit une large place pour les expositions virtuelles. 

Recommandation 9 : La DAC, en lien avec la DJS, doit recenser les lieux municipaux pouvant être mobilisés pour des expositions. Sous 
réserve des activités programmées et de leur affectation prioritaire à la production de leurs usagers, les espaces des centres d’animation 
peuvent faire l’objet d’une mise à disposition des Ateliers des Beaux-Arts et de Paris Ateliers. 

2.3. Les publics amateurs dans le domaine des arts visuels 

2.3.1. La rareté des études et des données sur les publics 

 Les études relatives aux amateurs praticiens 2.3.1.1.

Les enquêtes et études nationales précitées36 font ressortir un certain nombre de données concernant les pratiques artistiques amateurs 
dans le domaine des arts visuels. 

Il en ressort que les arts visuels sont quantitativement moins pratiqués que les arts vivants, même si le développement de l’usage d’internet 
et du numérique constituent un facteur de renouvellement considérable de ces pratiques. 

D’après cette enquête, les taux de pratiques observés en 2008 pour les personnes de 15 ans, sont les suivants : dessin (14 %) ; peinture, 
sculpture ou gravure (9 %) ; métiers d’art (4 %). 

                                            

 
36 Enquêtes de 1997 et 2008, conduites par le Département des études et prospectives du Ministère de la culture et de la communication (DEPS), relatives aux pratiques 
culturelles des français, comportant un volet pratiques artistiques amateurs, suivies d’analyses rétrospectives, en particulier, celle d’Olivier Donnat, publiée en octobre 
2009 « les pratiques culturelles des français à l’ère du numérique » ou fiches repères de l’observatoire de la Jeunesse, notamment, « pratiques culturelles et artistiques » 
de Chantal Dahan, septembre 2012, INJEP. 
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L’extrapolation sur la population parisienne des 15 ans et plus, permet d’approcher le nombre minimum de praticiens amateurs en art 
visuels sur la Ville de Paris pour le dessin (268 464 personnes) ; pour la peinture, sculpture ou gravure (172 584 personnes) ; pour les métiers 
d’art (76 704 personnes). 

Une étude de mars 201237 intitulée « l’amateur dans le domaine des arts plastiques, nouvelles pratiques à l’ère du web 2.0 » apporte un 
éclairage sur les évolutions récentes des amateurs à « l’ère post médiatique »: la pratique individuelle traditionnellement dominante fait 
place à des nouvelles pratiques partagées, les pratiques amateurs investissant de « nouveaux territoires » grâce aux usages numériques.  

Si les pratiques artistiques amateurs traditionnelles restent majoritaires (dessin, peinture, sculpture), certaines pratiques au préalable 
occasionnelles avant l’ère du numérique (la photographie et la vidéo), se développent, en particulier chez les jeunes, avec l’usage de 
nouvelles techniques et supports (appareil photo numériques, téléphone portables, ordinateurs divers et variés). Apparait ainsi une nouvelle 
catégorie de pratiques artistiques amateurs numériques. 

 Les attentes et besoins des publics parisiens : un champ à explorer  2.3.1.2.

 Les besoins et demandes exprimées par les usagers 

Il n’existe pas d’étude menée à l’échelle parisienne concernant les attentes et demandes des usagers pour les arts visuels.  

La consultation des Parisiens en mars 2015 sur le thème « Comment faciliter les pratiques artistiques amateurs ? », apporte néanmoins 
quelques éclairages sur les attentes des publics. Les répondants à cette enquête pratiquent une activité artistique régulièrement et une 
majorité dans les arts plastiques (56 %). Parmi ceux qui fréquentent un équipement, 60 % viennent dans un équipement de la Ville de Paris 
et 40 % dans un autre lieu adapté non municipal. 

Les besoins exprimés portent sur l’ouverture de nouveaux lieux de pratiques artistiques et plus de cours. Les Ateliers des Beaux-Arts 
bénéficient d’une notoriété importante avec une offre associée à une qualité « haut de gamme », tandis que Paris Ateliers à une faible 
notoriété et sans réputation sur la qualité des prestations. 

Quelques enquêtes de satisfaction, comme celles commanditées par Paris Ateliers en 2011 puis en 2015, apportent également un éclairage. 

Paris Ateliers bénéficie d’une bonne image globale auprès de ses usagers, son offre ainsi que les moyens mis à disposition sont plébiscités. 
Son offre peut être appréciée comme étant de qualité semi-professionnelle voire professionnelle, ce qui confirme qu’elle ne s’adresse pas 
uniquement à des amateurs débutants mais également à des praticiens confirmés. 

                                            

 
37 Annie Chevrefils-Desbiolles, Département des publics et de la diffusion, DGCA, Ministère de la culture et de la communication. 
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Le positionnement de Paris Ateliers est peu lisible, notamment sa place par rapport aux Ateliers des Beaux-Arts et son image reste floue38. 
La spécificité de Paris Ateliers pour les métiers d’art est mise en avant. Les deux disciplines perçues comme dominantes sont le dessin-
peinture et la réfection de sièges. 

Les usagers peuvent être des « multi-praticiens » fréquentant d’autres types d’offre : 15 % suivent un cours particulier, 17 % un cours dans 
une école, 13 % dans les Ateliers des Beaux-Arts de la Ville, 16 % dans les centres d’animation, 8 % un atelier dans un musée. 

 Les demandes non satisfaites : des données quasi inexistantes 

Les Ateliers des Beaux-Arts tiennent des statistiques sur les demandes de l’année. Il ressort ainsi que les disciplines les plus demandées sont 
le dessin-peinture, le dessin, la peinture, la sculpture et la photographie. Les quatre disciplines traditionnelles dessin, peinture et sculpture 
représentent à elles seules, 65 % du total des demandes d’inscription. Les demandes non satisfaites donnent lieu à des taux de refus par 
discipline.  

Paris Ateliers tient des statistiques sur les taux de remplissage par discipline qui est une notion fine, impliquant l’existence d’une capacité 
maximale par atelier qui n’existe pas dans les ABA. On voit ainsi que le taux de remplissage peut être de 113 % pour les images numériques, 
contre 54 % pour la peinture en trompe l’œil par exemple. Le taux de remplissage global est de 92 % pour les métiers d’art et de 95 % pour 
les arts plastiques pour la saison 2014-2015. 

Les centres d’animation ne disposent pas de statistiques consolidées comparables même si certains prestataires peuvent localement les 
consigner. 

2.3.2. Les profils des publics des structures parisiennes  

Les profils des publics usagers sont ici analysés par l’exploitation des données de fréquentation renseignées à partir d’un cadre commun 
transmis aux directions et structures concernées (DJS, DAC et Paris Ateliers). 

 La domiciliation des usagers 

La projection des lieux de domiciliation des usagers montre des profils distincts selon qu’ils fréquentent les Ateliers des Beaux-Arts ou ceux 
de Paris Ateliers d’une part et, les centres d’animation d’autre part. 

La représentation cartographique des lieux de domiciliation des usagers des Ateliers des Beaux-Arts et de Paris Ateliers indique qu’ils ne sont 
pas forcément domiciliés à proximité du lieu qu’ils fréquentent ou même de l’arrondissement où est implanté ce lieu. Il s’agit de publics 
« spécialisés » qui viennent de tous les arrondissements, prêts à se déplacer pour une activité précise qu’ils veulent suivre. 

                                            

 
38 Dans sa réponse au rapport provisoire, l’association Paris ateliers indique que le déficit de notoriété dont souffrirait l’association provient de son changement de 
dénomination intervenu en 2005 (l’ancienne appellation ADAC serait encore aujourd’hui plus connue que celle de Paris ateliers). 
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Pour les Ateliers des Beaux-Arts, le pourcentage d’inscrits habitant dans l’arrondissement où est implanté l’atelier choisi varie de 7 à 44 %. 
Pour Paris Ateliers, il varie de 1 à 37 %. Il est vrai également que le maillage de structures des ABA et de Paris Ateliers est moins dense que 
celui des centres d’animation. Le public de ces derniers, est à l’inverse, un public de proximité, les usagers fréquentant un centre sont ceux 
de l’arrondissement, voire du quartier où il est implanté (§ 1.2.3.2). 
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Figure 4 :  Domiciliation des usagers de Paris Ateliers 
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Figure 5 :  Domiciliation des usagers des Ateliers des Beaux-Arts 
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 Les tranches d’âge des usagers 

 

Graphique 47 : Tranches d’âge des inscrits dans les différentes structures et au global en arts visuels 

 

 
Source :  Données DJS/DAC/Paris Ateliers 

 

On note néanmoins que, dans certains centres d’animation, les tranches d’âges des 13-17 ans et 18-25 ans sont plus importantes : c’est le 
cas notamment du centre d’animation Ken Saro-Wiwa dans le 20ème arrondissement dont l’offre est notamment orientée vers le street-art. 
  

La répartition des inscrits dans les 
différentes structures est constituée à 
titre principal par les tranches d’âge des 
26-59 ans (43 %) et des plus de 60 ans 
(31 %). La tranche d’âge des enfants (6-
12 ans) ne représente que 11 % du total 
des inscrits et celles des adolescents 
(13-17 ans) que 5 %. 

Le public des Ateliers des Beaux-Arts et 
de Paris Ateliers est constitué quasi 
exclusivement d’adultes, en l’absence 
d’offre pour les jeunes de moins de 18 
ans. A l’inverse, les centres d’animation 
sont intergénérationnels et les jeunes y 
sont plus représentés. On note 
cependant un décrochage général de la 
tranche d’âge des adolescents (13-17 

ans) et des jeunes adultes (18-25 ans). 
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Graphique 48 : Nombre d’inscrits par tranches d’âges dans les centres d’animation – profil général et profil du centre Ken Saro-Wiwa 

 
Source :  Données DJS 

La répartition entre les tranches d’âges peut varier en fonction du domaine et de la discipline dominante. Pour les disciplines traditionnelles 
comme le dessin, peinture et sculpture, les tranches d’âge majoritaires sont les 26-59 ans et les plus de 60 ans. A l’inverse, sur des 
disciplines moins conventionnelles comme la bande-dessinée, le graffiti ou la vidéo/animation, ce sont les enfants (6-12 ans) et les 
adolescents (13-17 ans) qui sont majoritaires.  
Le choix des disciplines proposées peut donc modifier le profil des usagers qui fréquentent le centre ainsi que l’illustrent les 
graphiques suivants. 
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Graphique 49 : Comparaison du profil des tranches d’âge sur des disciplines (centres d’animation) 

 
Source :  Données DJS 

Les disciplines dominantes dans la tranche 
12-17 ans sont la bande-dessinée, le manga, le 
dessin-croquis-aquarelle, le dessin-peinture-
modelage, le modelage, le graffiti et la création 
numérique et graphique. La bande-dessinée et le 
manga représentent à eux seuls 29 % des inscrits 
en arts plastiques dans la tranche des 12-17 ans. 

Malgré la bonne représentation de la tranche 
12-17 ans dans certaines disciplines ciblées, au 
global elle ne représente que 14 % du total des 
inscrits en arts plastiques et 8 % du total des 
inscrits en arts appliqués. Les adolescents sont 
donc « absents » des centres d’animation dans 
ces domaines. 

La tranche des 18-25 ans est encore plus 
insignifiante, elle ne représente que 4 % de la 
fréquentation globale en arts plastiques et 3 % de 
celle des arts appliqués. Elle n’est représentative 
dans aucune discipline et il n’est pas possible de 
faire ressortir comme la tranche des 12-17 ans 
des dominantes. 

Les centres d’animation, pour les arts visuels, 
n’arrivent donc à cibler que la tranche des 
6-12 ans, des 26-59 ans et des plus de 60 ans. 
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La répartition des tranches d’âge par arrondissement montre des profils similaires, même si elle peut varier d’un arrondissement à 
l’autre. 

La tranche d’âge des 12-17 ans est minoritaire dans l’ensemble des arrondissements, tandis que les tranches d’âge des 26-59 ans et des plus 
de 60 ans dominent largement. 

Graphique 50 : Arts visuels : tranches d’âge par arrondissement (centres d’animation) 

 
Source :  Données DJS 
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 L’analyse de la mixité sociale 

Le profil des publics peut être approché par l’analyse des quotients familiaux qui leur sont applicables. Cet indicateur de mixité sociale fait 
apparaitre des traits communs entre les publics des différents types d’offre.  

Pour les Ateliers des Beaux-Arts, les tranches de revenu correspondant aux quotients familiaux supérieurs (QF 8 et 7) représentent 38 % des 
inscrits, alors que les quotients familiaux les plus bas (QF 1 à 3) ne représentent que 18 % des inscrits.  

Pour Paris Ateliers, la tranche correspondant au QF 8 représente à elle seule 41 % des inscrits (17 % pour ABA) et les QF 1 à 3 représentent 
18 % des inscrits.  

Il est rappelé, ainsi qu’il l’a été analysé précédemment (§1.2.4.2) que dans les centres d’animation, le QF 8 représente un nombre 
important d’usagers (23 %). 

Graphique 51 : Répartition des usagers au travers des différents QF – ABA et Paris Ateliers 

 
Source :  Paris Ateliers/DAC 

 Le profil des usagers par sexe 

La pratique en arts visuels est essentiellement féminine, la participation des femmes en arts plastiques étant supérieure à 70 % et 
supérieure à 80 % pour les arts appliqués. En arts appliqués, cette prépondérance est essentiellement due aux disciplines comme le stylisme, 
la couture, les bijoux. Les hommes peuvent être majoritaires dans certaines disciplines comme la lutherie ou l’ébénisterie. 
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2.4. Vers une rationalisation de l’offre 

Alors que deux types de structure de nature très différente (conservatoires et centres d’animation) opèrent dans le domaine des arts 
vivants, les arts visuels sont proposés par trois pôles.  

Le pôle constitué par les centres d’animation propose une offre dont les caractéristiques le distinguent assez nettement des deux autres 
pôles.  

Cette offre est majoritairement une offre de proximité, (§ 2.3.2.1). Elle est composée d’une cinquantaine de structures gérées par onze 
prestataires, titulaires de marchés ou délégataires de service publics. Elle intègre, hormis les domaines artistiques, d’autres domaines tels 
que les sports, ou encore les activités scientifiques et techniques.  

Le pôle « culturel » de l’offre relevant de la DAC présente des similitudes et complémentarités posant la question de la cohérence et de la 
synergie. 

2.4.1. Les deux pôles de l’offre culturelle  

Les développements qui suivent s’inscrivent dans une perspective de rationalisation de l’offre. Il est rappelé que la mission d’étude confiée 
à l’Inspection générale n’est pas une mission d’audit comptable ou financier de l’une ou de l’autre structure. Néanmoins, les auditeurs ont 
pu s’appuyer sur l’étude de coût réalisée en 2014 par la DFA et la DAC sur les Ateliers des Beaux-Arts, ainsi que sur divers documents 
transmis à sa demande par la DAC ou par l’association Paris Ateliers. Sur les points nécessitant une analyse juridique, en particulier sur les 
scénarios de rapprochement, l’inspection générale a saisi la direction des affaires juridiques dont le concours a été précieux39. 

 Les points forts de l’offre 2.4.1.1.

Paris Ateliers et Ateliers des Beaux-Arts mettent en œuvre une politique de service public en direction des pratiques amateurs. 

L’article 2 des statuts de Paris Ateliers stipule qu’elle « contribue au développement d’activités concourant à la participation des citoyens à 
l’offre culturelle de la Ville de Paris, notamment en favorisant la formation aux pratiques amateurs dans les disciplines artistiques et 
artisanales et dans les métiers d’art… ». Les ABA, service public municipal depuis septembre 2006, « proposent des cours d’arts plastiques à 
l’intention des adultes à partir de 18 ans. Les cours … s’adressent à des amateurs de tous niveaux… »40. 

                                            

 
39 La DAJ a adressé une note du 21 décembre 2015 à l’IG suite à une réunion de travail qui s’est tenue le 12 novembre 2015, en présence des services de la DAC. 
40 Exposé des motifs de la délibération DAC AC-2006-301 – « création d’un service public municipal des Ateliers des Beaux-Arts de la Ville de Paris ». 
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Ces deux acteurs contribuent très significativement à la richesse de l’offre en arts visuels : leurs offres cumulées représentent 
10 333 places pour 83 637 heures annuelles (soit 58 % du total des places et 65 % du total des heures de l’offre en arts visuels). Elles 
couvrent une bonne partie du territoire parisien avec 41 sites répartis dans 15 arrondissements.  

Paris Ateliers et Ateliers des Beaux-Arts disposent d’un vivier de compétences et de ressources humaines, constitué de plus de 
200 effectifs (en équivalent temps plein, ETP)41 : 

Tableau 8 : Effectifs (en ETP) 

 Intervenants/professeurs Fonctions support Total ETP 

Paris Ateliers 89,04 24,30 113,34 

Ateliers des Beaux-Arts 74,20 13,20 87,40 

Source :  Données DAC et Paris Ateliers 

Une politique tarifaire « de service public » est mise en œuvre par les deux structures. Elle s’appuie sur les quotients familiaux définis par 
la Ville de Paris pour ses propres services42, ce qui permet une progressivité des tarifs en fonction du revenu des inscrits. Même si le tarif 
final des ateliers diffère, la progressivité mise en œuvre permet d’appliquer aux revenus élevés des tarifs plus élevés, qui restent néanmoins 
inférieurs à ceux de l’offre privée.  

 Les points faibles de l’offre 2.4.1.2.

 Le lien contractuel entre la Ville de Paris et Paris ateliers 

La nature du lien contractuel entre Ville de Paris et Paris Ateliers, de même que les modalités de fonctionnement et de financement de 
l’association, révèlent une certaine proximité. Selon la note précitée de la Direction des affaires juridique, « si tous les critères 
jurisprudentiels de la transparence ne sont pas formellement réunis, on ne saurait écarter tout risque à ce sujet ». L’association Paris 

                                            

 

41 Dans sa réponse au rapport provisoire, Paris Ateliers précise que la quasi-totalité de ses intervenants (155 sur 157 salariés personnes physiques) est employée à temps 

partiel. 111 d’entre eux effectuent moins de 14 heures hebdomadaires (le temps plein correspond à 26 heures hebdomadaires selon la convention collective de 
l’animation). 
42Paris Ateliers n’applique pas encore les deux nouvelles tranches de quotients familiaux (QF 9 et 10). Pour la saison 2015-2016, les prix de Paris ateliers se répartissent en 
11 tarifs modulés en fonction de 8 quotients familiaux ; pour la saison 2016-2017, la grille tarifaire a été profondément modifiée, les ateliers étant regroupés en 3 tarifs. 
La grille tarifaire des ABA est structurée autour de 3 tarifs modulés en fonction de 10 quotients familiaux.  
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Ateliers exerce une activité de service public, aux termes même de la convention d’objectif qui la lie à la Ville de Paris. L’association tire 
ses principales ressources de la subvention municipale [.........]. Le membre de phrase qui précède a été occulté conformément aux dispositions de 

l’article L.312-1 du Code des relations entre le public et l'administration, relatif à la communication des documents administratifs. 

Dans sa réponse au rapport provisoire, l’association apporte un certain nombre de précisions quant à son degré d’indépendance dans sa 
direction et sa gestion : « Son conseil d’administration, composé de 14 membres dont 4 élus de la Ville, prend ses décisions à la majorité 
simple….Toute décision -sauf modification des statuts- peut être statutairement prise sans l’accord de la Ville. Le Président ne peut être 
élu parmi les représentants élus de la Ville. Dans les faits, la Ville exerce une mission de tutelle classique sur la gestion de l’association ». 

 Le risque financier 

L’association Paris Ateliers, est dans une situation relativement précaire. La demande de subvention fait l’objet depuis plusieurs années 
de réserves des services instructeurs de la Ville43, en raison de la situation financière de l’association. L’analyse du bilan fait en effet 
apparaitre une situation relativement précaire : en 2014, les fonds propres sont négatifs et les dettes égales à deux fois et demie l’actif 
disponible. Pour mémoire, un emprunt [.........] a été contracté en 2005 par l’ancienne association ADAC (prédécesseur de Paris Ateliers) 
auprès de l’ancienne association ABAVP (prédécesseur des Ateliers des Beaux-Arts de la Ville). Les charges d’exploitation sont 
particulièrement contraintes par le coût des locations immobilières et par le poids de la masse salariale, même si les exercices 2013 et 2014 
ont été bénéficiaires. L’association a en effet engagé, depuis plusieurs années, un important travail de rationalisation de ses implantations, 
et a réussi à contenir l’évolution de la masse salariale.  

L’étude de coût des ABA a révélé des marges de progrès ; [.........]. 

Le coût des élèves du cycle intensif et des classes préparatoires [.........] allié à l’objectif de recentrage sur les pratiques amateurs amène à 
se poser la question du maintien de ces deux types d’offre au sein des ABA. Sur ce point, les auditeurs partagent l’orientation esquissée dans 
l’étude de coût DAC/DFA précitée, à savoir, repenser voire supprimer le cycle intensif des ABA et envisager la possibilité d’un 
rapprochement ou d’un transfert de la classe préparatoire vers d’autres entités. 

Les membres des phrases qui précèdent ont été occultés conformément aux dispositions de l’article L.312-1 du Code des relations entre le public et 
l'administration, relatif à la communication des documents administratifs. 

 Les enjeux immobiliers  

Ils constituent un risque non négligeable pour les deux structures. Sur les 16 sites des Ateliers des Beaux-Arts, 10 sont localisés dans des 
établissements scolaires, la DASCO ayant mis historiquement à disposition des ABA des locaux excédentaires dans les écoles. 

                                            

 
43 En particulier, le bureau des subventions aux associations (BSA), rattaché à la DDCT. 
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Les perspectives évaluées par la direction de l’urbanisme (DU)44 dans une étude récente conduisent à la restitution par la DAC de 4 sites à la 
DASCO en 2016 et 2017 (Dupleix, Charenton, Pommard et Charles Baudelaire). Par ailleurs, est envisagée la cession du site Sévigné.  

Les auditeurs estiment qu’en contrepartie de la reprise de certains locaux par la DASCO, cette dernière doit pouvoir, par principe de 
réciprocité, dégager d’autres locaux pouvant être restitués au regard de l’évolution de la démographie et des besoins scolaires.  

L’association Paris Ateliers  ne dispose pas de locaux en pleine propriété45. Elle indique avoir souscrit 24 baux commerciaux dont 8 auprès de 
bailleurs privés, les baux souscrits auprès de bailleurs sociaux « ne bénéficiant d’aucun tarif préférentiel ». S’ajoutent 4 conventions 
d’occupation passées à titre onéreux avec la Ville de Paris, et une convention d’occupation à titre gracieux.  

Par ailleurs, l’association qui confirme que  les baux représentent une charge importante, précise que  la dispersion des locaux engendre 
une démultiplication des coûts. Elle rappelle que l’effort de rationalisation du parc immobilier  entrepris depuis 2012, s’est traduit par la 
restitution de 7 locaux et par une diminution de plus de 4% de ses loyers et charges locatives. Selon elle « les enjeux immobiliers ne se 
résument pas à la charge qu’ils font peser sur le budget mais constituent bien un réel défi pour envisager l’avenir… »  

 L’enjeu « usagers » 

Le profil des usagers est relativement ciblé : l’analyse relative à la domiciliation des usagers a révélé des publics « spécialisés » et des 
profils peu diversifiés. Le public des Ateliers des Beaux-Arts et de Paris Ateliers est similaire : majoritairement féminin (>75 %), issu des 
catégories socioprofessionnelles élevées (prépondérance des QF 8 et 7), adulte avec une représentation importante des plus de 60 ans (27 % 
pour les ABA et 43 % pour Paris Ateliers). Les différentes études de satisfaction font apparaitre une insuffisante visibilité de Paris Ateliers46. 

L’association Paris ateliers propose que la question du renouvellement des publics fasse l’objet d’une étude spécifique, « conduite selon les 
modalités du design de services, en interrogeant la nature et la fonctionnalité de l’offre du point de vue de l’usager ». 

 L’enjeu de cohérence 

Même si les modalités d’apprentissage et d’enseignement diffèrent, l’orientation de l’offre de Paris Ateliers et des Ateliers des Beaux-
Arts en arts plastiques est similaire. En effet, les mêmes dominantes, dessin, peinture, sculpture et gravure représentent respectivement 
75 et 77 % du total de leur offre en nombre de cours dans ce domaine, qui correspond pour Paris Ateliers à 34 % de son offre totale. 

                                            

 
44 Note de la Direction de l’urbanisme au Secrétariat général de la Ville de Paris portant analyse du patrimoine dédié aux Ateliers des Beaux-Arts du 31 août 2015. 
45 Le montant total des loyers et des charges s’est élevé en 2014 à 1,24 M€.  
46 Enquête de satisfaction menée par Paris ateliers sur ses usagers du 4 décembre 2015. Enquête C3E menée à la demande de la DDCT sur « comment faciliter l’accès aux 
offres culturelles municipales ? ». 
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Par ailleurs, si l’offre des Ateliers des Beaux-Arts est fortement axée sur l’enseignement artistique, l’offre de Paris Ateliers reste moins 
lisible sur les volets enseignement et accompagnement de pratiques ou de projets.  

Cette insuffisante cohérence est renforcée par l’absence de coordination et de pilotage de l’offre à l’échelle municipale, les deux structures 
travaillant en parallèle sans possibilité de proposer aux usagers des parcours transverses.  

2.4.2. Renforcer la cohérence des deux pôles de l’offre culturelle  

Les deux scénarios d’évolution visent à renforcer la cohérence de l’offre avec un recentrage sur les pratiques amateurs ; diversifier les 
publics ; faire évoluer l’offre vers de nouvelles disciplines, de nouveaux formats, et vers des tranches d’âge insuffisamment représentées. 

 Deux entités pour une offre plus performante 2.4.2.1.

Le maintien de deux entités distinctes nécessite néanmoins des évolutions de part et d’autre. 

L’offre des Ateliers des Beaux-Arts cible leur cœur de métier à savoir l’enseignement artistique en arts plastiques. Ce domaine qui s’enrichit 
des arts numériques, intègre la dimension ateliers et accompagnement de projets. L’association Paris Ateliers se recentre sur 
l’accompagnement des pratiques et projets dans le domaine des métiers d’art, dominante de son offre qu’elle réoriente dans un objectif de 
diversification de ses publics. La convention d’objectifs et la subvention de la Ville sont ciblées en conséquence. Dans ce nouveau format, 
au terme d’une réorganisation à mettre en œuvre, le taux de couverture global de l’offre de Paris Ateliers doit pouvoir demeurer inchangé à 
40 % : 

Tableau 9 : Paris Ateliers - taux de couverture des arts plastiques, arts appliqués et arts numériques 

[.......................................................................................]  

Le tableau qui précède a été occulté conformément aux dispositions de l’article L.312-1 du Code des relations entre le public et l'administration, relatif à la 

communication des documents administratifs. 

Ce scénario repose sur les points-clé suivants : 

- Le report de l’offre de Paris Ateliers vers l’offre des autres acteurs municipaux (Centres d’animation et Ateliers des Beaux-Arts). Cette 
réorientation est facilitée par la proximité géographique d’un certain nombre de sites de ces trois structures, telle que relevée dans la 
représentation cartographique de l’offre (§2.2.1). Elle est également rendue possible par le profil des usagers de Paris Ateliers, publics 
« spécialisés » se déplaçant pour pratiquer l’activité de leur choix, ainsi que l’a démontré la représentation cartographique de la 
domiciliation des inscrits. (§2.3.2). Enfin, il ressort de la dernière enquête usagers de Paris Ateliers (2.3.1.2) qu’il s’agit, pour un certain 
nombre d’entre eux, de « multi-praticiens » fréquentant parallèlement soit les centres d’animation (16 %), soit les Ateliers des Beaux-
Arts (13 %). 
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 Le report de cette offre concerne à titre principal pour les arts plastiques 1773 usagers (nombre d’inscrits à Paris Ateliers au titre de 
l’année 2014-2015)47. 

 La capacité d’accueil des centres d’animation, dans le domaine des arts plastiques est évaluée, toutes tranches d’âge confondues, à plus 
de 2000 places, au regard du taux de fréquentation constaté en 2014-2015 (68 %). La marge de manœuvre disponible en termes de 
capacité d’accueil des ABA ne peut à ce jour être évaluée, faute de connaissance du taux de remplissage des cours. Néanmoins, il est 
proposé d’utiliser la capacité d’accueil des cours intensifs. Selon une projection réalisée par la DAC, les 600 élèves accueillis 
actuellement dans ces cours représentent au minimum 980 équivalent-places, selon les estimations des services de la DAC. 

 Il est ainsi proposé de reporter l’offre de Paris Ateliers à titre principal sur la capacité ainsi libérée dans l’offre ABA (à hauteur de 
980 places) et pour partie, vers les centres d’animation (à hauteur d’environ  800 places). Ce report, d’un point de vue financier, 
resterait globalement neutre pour la collectivité48. 

- Un redéploiement global des sites de Paris Ateliers, dans une logique d’économies et d’adéquation aux ateliers en métiers d’art 
(équipements, stockage).Dans sa réponse au rapport provisoire, l’association indique à plusieurs reprises que les enjeux immobiliers sont 
réels : au-delà de la charge qu’ils font peser sur son budget, l’exiguïté des locaux, leur dispersion, la multiplicité des baux et des 
bailleurs sont autant de freins et contraintes à lever. Pour l’avenir, l’association envisage une  restructuration de son parc immobilier. 

- Une gestion attentionnée des ressources humaines. Les contrats de travail des intervenants de Paris Ateliers (CDI) correspondent à des 
temps très partiels, modalité qui permet d’éviter qu’ils n’aient pour seule activité Paris Ateliers, sans avoir une activité artistique 
autonome par ailleurs. Dans sa réponse au rapport provisoire, l’association, qui confirme ce point, précise que la suppression de l’activité 
arts plastiques entrainerait la fin des contrats de travail des intervenants concernés, avec la mise en œuvre d’un licenciement pour motif 
économique, [.........]. Par ailleurs, bien qu’aucune obligation de reclassement des personnels ne pèse juridiquement sur la Ville  (ce 
point est confirmé par la Direction des affaires juridiques), il est néanmoins proposé de constituer un vivier de recrutement pour les 
centres d’animation dont les personnels relèvent du même régime juridique que ceux de Paris Ateliers (convention collective de 
l’animation). Le membre de phrase qui précède a été occulté conformément aux dispositions de l’article L.312-1 du Code des relations entre le public et 

l'administration, relatif à la communication des documents administratifs. 

Pour approfondir l’impact de ce scénario, l’association doit proposer à la Ville un plan de restructuration de son activité, assorti d’un 
échéancier de mise en œuvre. La subvention de la Ville à l’association Paris Ateliers pourrait progressivement être dimensionnée au prorata 

                                            

 
47 Sur la même saison, 117 personnes étaient inscrites aux ateliers d’arts numériques. 
48 D’après les données de l’étude DF/DAC (annexe 5 – détail des coûts) : la suppression des cours intensifs représente une économie de [.........] à rapprocher du coût induit 
par l’accueil des usagers de Paris Ateliers estimé à [.........]. Le membre de phrase qui précède a été occulté conformément aux dispositions de l’article L.312-1 du Code des relations 

entre le public et l'administration, relatif à la communication des documents administratifs. 
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du périmètre de l’activité maintenue. Une première approche permet d’estimer le passage de cette subvention, au terme de la 
restructuration à engager, [.........], l’économie induite par cette réorganisation pouvant être estimée à terme, à [.........]. 

 L’offre des ABA évolue vers plus d’efficience par la mise en œuvre d’un certain nombre de recommandations émanant des différentes 
études récemment conduites49, en particulier : 

- l’autonomisation des ABA par la nomination d’un directeur devant mettre en œuvre un projet d’établissement intégrant les objectifs 
pédagogiques et de gestion préalablement définis par l’autorité municipale, 

- le recentrage sur les pratiques amateurs implique  la suppression d’ateliers relevant davantage de l’offre de Paris Ateliers, comme par 
exemple l’art textile. Il doit pouvoir s’accompagner de la suppression du cycle intensif pour les raisons précédemment évoquées de coût, de 
lisibilité et de cohérence. Concernant le cycle préparatoire, plusieurs options se présentent : rattachement à d’autres entités (EPSAA par 
exemple) ou rapprochement avec d’autres classes préparatoires publiques existantes ou en cours de création (comme à l’ENSBA), 

- la mise en œuvre d’une fonction contrôle de gestion et d’une comptabilité analytique, en lien avec les services centraux de la DAC. 
L’étude DFA/DAC précitée a en effet mis en lumière des coûts par élève variant du simple au double selon les sites, et des ratios de coût à 
l’élève très variables selon les disciplines pratiquées [.........]. Cette recommandation est essentielle, non seulement pour orienter les choix 
tarifaires, mais aussi pour éclairer les décisions à prendre sur le maintien ou non de certains ateliers ou sites. Il est également impératif, 
ainsi que l’a souligné cette étude, de fixer un effectif cible par cours, et de suivre les taux de remplissage de façon à arbitrer sur le 
maintien de cours peu remplis, 

- la modernisation de la relation à l’usager par exemple par la mise en œuvre d’un télé-service pour les demandes d’inscription, mis en 
place en septembre 2014 aux ABA. 

Le développement qui précède a été occulté conformément aux dispositions de l’article L.312-1 du Code des relations entre le public et l'administration, 
relatif à la communication des documents administratifs. 

 L’association Paris Ateliers restructure son offre dans le domaine des métiers d’art et poursuit les évolutions déjà engagées dans le 
sens de la modernisation de la relation à l’usager50, et de la recherche de gains de productivité. Les actions menées par l’association depuis 
plusieurs années tant sur les coûts de personnel que sur les charges locatives51 sont poursuivies et complétées par un projet d’optimisation 
de son parc immobilier.  

                                            

 
49 Pour mémoire, il s’agit : de l’audit mené en 2014 par l’IG, de l’étude de coût DFA –DAC rendue en 2014, de l’analyse conduite par la direction de l’urbanisme (2015). 
50 L’association s’est récemment dotée d’un nouveau logiciel qui permet, outre la simplification de certains processus (commande des matériels et fournitures), la saisie en 
temps réel des inscriptions en présence du public, de même que les inscriptions en ligne et les inscriptions en cours d’année. 
51 De 2004 à 2015, les effectifs de l’association ont diminué de 46% sur les fonctions support; le nombre de sites a baissé de 36%. 
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La mise en œuvre  de ce premier scénario peut s’échelonner sur plusieurs exercices. Il présente l’inconvénient d’une absence de 
mutualisation des moyens des deux entités.  

Dans sa réponse au rapport provisoire, l’association Paris ateliers propose un scénario alternatif, fondé sur le maintien de son activité en 
arts plastiques, allant dans le sens d’un enrichissement de l’offre proposée aux parisiens. L’association propose ainsi, « la poursuite du plan 
de modernisation de sa gestion axé sur l’optimisation de son parc immobilier et l’amélioration de la productivité de sa gestion 
administrative… pour dégager les marges de manœuvre nécessaires au renouvellement de son modèle économique ». Ce nouveau projet 
s’appuierait en outre sur la diversification de ses partenaires et sur le renouvellement de son offre pour atteindre l’objectif d’élargissement 
et de renouvellement de ses publics, en particulier les publics jeunes et « empêchés ». Il conviendrait que l’association  précise les 
différents volets de ce scénario alternatif, dès lors qu’il s’inscrirait dans la perspective d’une l’offre globale parisienne plus riche, plus 
cohérente et plus efficiente.  

Recommandation 10 :  Paris Ateliers doit proposer une restructuration de son offre et présenter un plan de réorganisation dans une 
perspective de développement et de diversification des publics. 

 Une structure dédiée aux arts visuels et métiers d’art 2.4.2.2.

Ce scénario, qui intègre les évolutions précitées, peut constituer une étape ultérieure d’évolution de l’offre du pôle culturel. Son périmètre 
dépend de l’option précédemment retenue et mise en œuvre. Il repose sur la  création d’une structure dédiée proposant une offre unique 
avec deux composantes complémentaires : un volet enseignement artistique et pratiques artistiques en arts visuels (correspondant au 
recentrage de l’actuelle offre des ABA) et un volet pratique artistique/métiers d’art (correspondant à la spécificité de l’offre de Paris 
Ateliers). Cet acteur dédié pourrait se voir confier la fonction centre de ressources/observatoire actuellement inexistante dans le domaine 
des arts visuels. Il résulte de l’expertise en lien avec la DAJ que la formule de l’établissement public administratif local (EPA) est 
actuellement la plus adaptée : l’autonomie de gestion de cet acteur lui permettrait de mettre en œuvre et développer l’activité de service 
public confiée par la collectivité parisienne. La formule de la société publique locale (SPL) ou de l’EPCC ne semble pas envisageable à court 
terme, en raison du projet de réforme du statut de Paris (fusion Ville et Département), sauf à trouver une personne publique partenaire, 
dans le cadre par exemple métropolitain. 

-Ce scénario présente un certain nombre d’avantages : un offre « culturelle » cohérente et lisible à l’échelle parisienne ; la mutualisation 
des ressources humaines et des locaux ; un élargissement de l’offre possible pour les pratiques amateurs en arts visuels, sur des axes 
insuffisamment développés : par exemple une réponse au besoin de lieu dédié à une pratique amateur autonome, ou encore, la mise à 
disposition d’espaces d’exposition, l’organisation de parcours ou passerelles entre les différentes offres. 

-Sa mise en œuvre nécessite une vigilance particulière sur la gestion des ressources humaines, compte tenu des différences 
actuellement existantes entre les situations et conditions d’emploi des personnels des ABA et ceux de Paris Ateliers. La reprise des activités 
de Paris Ateliers au sein de l’établissement public (service public municipal à caractère administratif), entraine le transfert des personnels 
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avec leurs contrats en vertu de l’article L 1224-3 du code du travail. Les personnels de l’association Paris Ateliers se verront proposer des 
contrats d’agents de droit public maintenant les clauses substantielles de leurs contrats d’origine.  

- Son principal inconvénient réside dans deux procédures préalables relativement lourdes à mettre en œuvre. 

En premier lieu, la liquidation de l’association Paris Ateliers, laquelle suppose notamment le règlement de l’emprunt précité, l’exécutif 
municipal s’étant engagé depuis 2011 à « apurer cette créance en fonction de la situation financière de Paris Ateliers52 ». 

En second lieu, l’initialisation d’un établissement public dont une variante pourrait être le rattachement à la MPAA, d’un volet « arts 
visuels » en tenant compte des évolutions statutaires récentes de cet établissement53. Ainsi, la modification statutaire intervenue en juillet 
2011 élargit son champ d’intervention à « tous les domaines artistiques ». Plus récemment, le changement de statut juridique approuvé en 
mars 2016 par le Conseil de Paris, pour une entrée en vigueur au 1er janvier 2017, transforme la MPAA en établissement public de 
coopération culturelle, à caractère industriel et commercial. Cette dernière évolution rend probablement plus complexe le rattachement à 
cette structure, des personnels des ABA. 

Recommandation 11 :  Dans le domaine des arts visuels, la réorganisation de l’offre culturelle doit être progressivement engagée pour 
gagner en cohérence et en efficience. 

  

                                            

 
52 Une note a été adressée en ce sens en mars 2011 par l’adjoint au Maire en charge de la culture au Président de l’association Paris Ateliers. 
53 Délibération 2011 DAC 617 séances des 11 et 12 juillet 2011 (article 3) ; Délibération 2016 DAC 263 séances des 29, 30 et 31 mars 2016. 
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3. PISTES D’ÉVOLUTION POUR UNE OFFRE PARISIENNE PLUS LISIBLE, PLUS COHÉRENTE ET PLUS EFFICIENTE 

3.1. L’offre parisienne : un bilan contrasté 

3.1.1. La Ville de Paris, acteur central pour les pratiques artistiques amateurs 

La Ville se révèle être un acteur central pour les pratiques artistiques amateurs, par l’offre qu’elle propose, mais également, par le soutien 
qu’elle apporte aux autres acteurs de l’offre.  

 La richesse et la diversité de l’offre parisienne 3.1.1.1.

 La collectivité parisienne a pleinement investi le champ de l’enseignement et de l’éducation artistique 

L’offre d’enseignement propose ainsi plus de 70 000 places aux praticiens amateurs. Le domaine des arts vivants constitue une composante 
majoritaire de cette offre. 

 

 

Au-delà des données quantitatives, cette offre présente une grande diversité, avec une large palette dans le domaine des arts visuels et 
un large spectre dans le domaine des arts vivants, notamment en musique et en danse. Cette offre reste majoritairement « classique », ce 
qu’a démontré l’analyse des disciplines « dominantes » en arts plastiques et celle de la musique. De manière générale, une part minoritaire 
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est accordée aux disciplines ou types de pratique pouvant être proposées aux publics adolescents et jeunes (photographie, vidéo, cinéma 
d’animation, musiques actuelles). On note néanmoins sur ce point, une plus grande ouverture des centres d’animation, dont l’offre est 
davantage orientée vers des disciplines moins « conventionnelles » comme le hip hop (12 % des places), la bande dessinée (11 % des 
places)54, le street-art ou encore le graffiti. 

Les auditeurs ont souhaité apporter un éclairage sur l’offre d’enseignement de la ville à l’ère du numérique et des musiques actuelles. 

Il ressort de l’analyse des disciplines proposées par les différents acteurs de l’offre parisienne, que la Ville a partiellement accompagné 
cette mutation des pratiques artistiques. 

Dans le domaine des arts visuels, l’offre « numérique », tous acteurs confondus occupe une part résiduelle, puisqu’elle représente moins 
de 4 % du nombre total de cours. Cette offre est de plus concentrée sur quelques sites : quatre centres d’animation, deux sites de Paris 
Ateliers, et un site pour les Ateliers des Beaux-Arts55. Les arts visuels se prêtent pourtant à de nouveaux supports, mais également à de 
nouveaux modes de diffusion. L’offre des centres d’animation, qui représente 43 % de ce total, semble davantage ouverte à ces nouveaux 
modes d’expression56 (§2.2.4.1). 

Dans le domaine des arts vivants, l’enquête nationale précitée a mis en évidence un niveau de pratique musicale, stable, mais « enrichi » 
d’une nouvelle pratique numérique, la pratique de la MAO étant plus importante chez les jeunes praticiens57. A cette évolution, s’ajoute le 
goût et l’appétence particulière des publics jeunes pour les musiques actuelles. 

L’offre des centres d’animation reste marginale dans le domaine de la MAO, cinq centres seulement proposent cette discipline, ce qui 
représente dix cours au total (64 places). Leur offre reste peu lisible dans le domaine des musiques actuelles alors même qu’ils disposent 
d’équipements adaptés à ces types de pratique musicale. 

L’offre des conservatoires n’a pas été interrogée sur ce point jusqu’à une période récente, notamment dans le cadre de la réforme des 
conservatoires. La rentrée 2015, proposant de nouvelles offres dans le cadre d’expérimentations, constitue une nouvelle étape. 

Ainsi, jusqu’en 2015, l’offre des conservatoires ne proposait que 4 ateliers dédiés aux musiques actuelles58. 

                                            

 

54 La bande dessinée ne représente que 3% de l’offre en nombre de places pour les ABA ou Paris Ateliers. 
55 Respectivement, les centres d’animation Montparnasse (14ème), Bercy (12ème), Goscinny (13ème), Sohane Benziane (15ème) ; les sites Paris Ateliers Célestin (4ème) et 
Poliveau (5ème) ; le site Montparnasse pour les ABA. 
56 Avec par exemple des ateliers de peinture numérique sur tablette graphique ou de création de jeux vidéo en 2D et 3D. 
57 En 2008, 4% des français pratiquaient la musique assistée par ordinateur, cette pratique étant prépondérante chez les moins de 25 ans. 
58 Dans des esthétiques différentes, dans les 7ème (pop rock), 9ème (comédie musicale), 15ème (pop rock) et 16ème arrondissements (chanson). 
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De nouvelles filières « musiques actuelles » sont ouvertes à la rentrée 2015, par exemple dans le conservatoire du 14ème arrondissement, ou 
dans celui du 11ème arrondissement59. Cette évolution s’accompagne de la mise en place de partenariats avec certains centres d’animation 
(dans les 10ème, 14ème ou 16ème) permettant la mutualisation des locaux, des moyens humains et instruments, l’objectif étant de construire 
une offre commune ou de croiser des parcours d’élèves.  

Le développement de l’offre existante (conservatoires des 12ème, 14ème, 20ème) dans le domaine des nouvelles technologies se concrétise par 
trois nouveaux projets : musique et jeux-vidéos au nouveau conservatoire centre ; musique et nouvelles technologies au conservatoire du 
6ème ou encore dans celui du 20ème (création sans instrument). 

Recommandation 12 :  Pour capter de nouveaux publics, la DAC et la DJS doivent rendre plus lisible et poursuivre le développement de leur 
offre dans le domaine du numérique et des musiques actuelles. 

 La Ville a enrichi son offre sur les volets pratique artistique, répétition et diffusion 

En complément de l’offre d’enseignement artistique, la Ville a souhaité répondre à la demande des parisiens en créant un 
établissement public spécifiquement dédié aux pratiques artistiques en amateur dans le domaine des arts vivants.  

La MPAA, encore en phase de croissance, avec deux ouvertures récentes et deux en cours, n’a pas encore trouvé un rythme stabilisé de 
développement de son activité. L’analyse précédemment effectuée sur la base des données transmises (§ 1.2.2) révèle une stagnation 
globale de cette activité qu’il s’agisse du pôle ateliers ou du pôle diffusion. L’offre de répétition doit pouvoir accueillir, au regard du 
nombre d’heures déployées, un plus grand nombre de groupes aux profils diversifiés. La fonction ressources doit être axée sur la mise à jour 
et sur la fiabilisation les données du carnet d’adresses (§1.1). L’établissement doit conforter sa gestion par l’adoption d’un budget et d’une 
comptabilité analytiques et améliorer le reporting de son activité à travers notamment son rapport annuel. Il doit enfin gagner en notoriété 
par la mise à jour de son site internet et par le développement d’actions de communication en lien avec les services de la Ville (§1.2.5; 
§3.3.2).  

L’ensemble des actions à mener pourrait faire l’objet d’un plan pluriannuel dans le cadre d’une convention d’objectifs entre la MPAA et la 
Ville de Paris. 

Recommandation 13 :  La MPAA doit proposer un plan d’actions pluriannuel visant à développer son activité, conforter sa gestion et 
améliorer sa notoriété. Ce plan d’actions pourrait s’inscrire dans le cadre d’une convention d’objectifs entre la MPAA et la Ville de Paris  

                                            

 
59 Avec respectivement, l’ouverture d’un département musiques actuelles (14ème) et le développement d’une filière musique actuelles (11ème) en direction des adolescents : 
ateliers collectifs pour les 10-12 ans et enseignement par groupes instrumentaux pour les 12-14 ans. 
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Si la Ville est ainsi présente sur tous les types d’offre, particulièrement dans le domaine des arts vivants, la question de la complétude 
de cette offre à destination des praticiens amateurs en arts visuels se pose, en particulier pour ce qui concerne l’accompagnement de 
projets, l’offre de lieux de pratique et de soutien à la diffusion.  

L’effort financier de la collectivité parisienne peut être estimé à 61 M€, correspondant au noyau central de l’offre relevant des principaux 
acteurs parisiens :  

Tableau 10 : Coût de l’offre pratique amateur pour la Ville de Paris (données 2014) 

[.......................................................................................]  

Le tableau qui précède a été occulté conformément aux dispositions de l’article L.312-1 du Code des relations entre le public et l'administration, relatif à la 

communication des documents administratifs. 

Cet effort financier est plus important si l’on considère la contribution des différents équipements culturels aux pratiques amateurs : il en 
est ainsi du 104 et du 5, du 100 Charenton, du centre musical Barbara Fleury Goutte d’or, ou plus récemment de la Place. Ce cercle peut 
encore être élargi par l’évaluation de la contribution aux pratiques amateurs de différents établissements culturels comme les musées 
parisiens (programmation de stages), ou encore d’autres établissements de spectacles (théâtres parisiens, notamment).  

 Le soutien apporté aux autres acteurs de l’offre 3.1.1.2.

Ce soutien se concrétise en premier lieu par la mise à disposition de lieux ou d’équipements municipaux, notamment dans le domaine 
des arts vivants, pour des activités d’enseignement artistique, de répétition, ou encore de diffusion60.  

Les différents acteurs de l’offre sont également soutenus par l’attribution de subventions. 

 Les diverses subventions instruites par la DAC  

Outre les subventions de fonctionnement versées annuellement à la MPAA et à l’association Paris Ateliers, diverses subventions sont 
accordées chaque année pour soutenir les pratiques artistiques amateurs. Les demandes sont instruites à titre principal par la Sous-direction 
des enseignements artistiques et pratiques amateurs. 

Pour 2015, un total de 860 500 €61 a été versé à 51 acteurs associatifs dont 50 dans le domaine des arts vivants et une dans le domaine 
des arts visuels (association Musée en herbe, 200 K€). 

                                            

 
60 La première partie de ce rapport a mis en lumière, outres les lieux de l’offre « directe » de la collectivité : 118 autres lieux mis à disposition pour l’enseignement, près 
de 70 pour la répétition et près de 20 pour la diffusion. 
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 Plus des trois quarts du total a été accordé dans le domaine des arts vivants, dont près de 85 % en direction de la pratique amateur 
musicale. Un soutien significatif est apporté à un certain nombre de chorales et orchestres amateurs (14 subventions)62. Les 
subventions sont accordées plus résiduellement dans les domaines du théâtre, de la danse ou du cirque63. 

 11,5 % de ce montant a été versé à 8 associations au titre d’actions en faveur de publics en situation de handicap (99 500 €). 

 Les activités subventionnées correspondent majoritairement à des activités d’enseignement, qu’elles soient assurées par des écoles de 
musique64 ou par des associations dispensant des enseignements ou formations, ou organisant des ateliers pédagogiques65. 

Plus marginalement, des actions de diffusion font l’objet d’un soutien financier. Tel est l’objet de la subvention versée à l’association 
Pianestival pour l’organisation d’un festival de piano « grands amateurs » ou encore au CRL 10 pour un festival choral chant amateur sur les 
berges de la Seine. Sur ce dernier point, il apparait que la Sous- direction de la création artistique subventionne également des actions 
de diffusion pouvant associer professionnels et amateurs (par exemple, festivals Hip hop citoyens ou encore Kiosquorama). 

La DAC intervient également en soutien d’un grand nombre d’acteurs, par le biais des subventions versées au titre de la politique de la 
Ville : 104 projets portés par 86 associations ont ainsi bénéficié en 2015 de 230 K€. Les demandes de subventions sont instruites dans le 
cadre des appels à projet politique de la Ville, l’objectif étant de développer l’accès de publics éloignés à l’offre culturelle et aux pratiques 
artistiques. Le nombre d’associations candidates66 révèle le dynamisme des acteurs associatifs dans ces quartiers, en particulier dans les 
18ème et 20ème arrondissements (représentant plus de la moitié des projets déposés). Un certain nombre de compagnies bénéficient d’un 
soutien au titre d’actions menées dans des quartiers politique de la Ville67. En adéquation avec la demande associative, les attributions au 
titre de 2015 se sont portées sur tous les quartiers, une part significative ayant été attribuée aux acteurs des 18ème et 20ème (pour plus de 
50 % du total)  

                                                                                                                                                                                                                  

 
61 Est exclue de ce montant la subvention versée à la MGI, dont la mission principale à ce jour consiste à organiser en temps scolaire des ateliers vidéo, photo et théâtre 
autour de projets personnalisés. 
62 Comme par exemple : la Maitrise de Notre dame de Paris, l’orchestre de l’université paris IV, ou de plus petites formations telles que le Chœur du Marais ou Stella 
Maris. 
63 Avec respectivement pour le théâtre : 7 subventions, dont 3 en direction de publics en situation de handicap ; pour la danse, 5 subventions dont 3 en direction de publics 
en situation de handicap, et pour le cirque, une subvention versée à l’école Fip Flap dans le 14ème arrondissement. 

64 Comme par exemple : Polynote (11ème) ; Les trois tambours (18ème) ; l’Atelier musical Paris Seine (18ème) ; Musique ensemble (20ème) ; l’Ecole de cirque Flip Flap (14ème) ; 
l’ACP la Manufacture Chanson (11ème, champ des musiques actuelles) ; Les voix andalouses (11ème et 20ème dans les domaines croisés de la musique, danse, et arts visuels). 
65 Tjad Compagnie, dans le 18ème (théâtre et musique) ; La déferlante dans le 19ème, (ateliers théâtre et spectacles) ; Hippocampe (ateliers stages de mime corporel), le 
centre musique médiévale (ateliers de pratique amateurs). 
66 165 associations ont déposé 193 projets en 2015. 
67 Compagnies Abel, Matador, A l’affût, A force de rêver, Bouche à bouche, L’artisanie, Résonances, Graines de soleil…. 
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Ces diverses subventions représentent pour 2015 plus d’un million d’euros. 

 Les subventions versées par d’autres directions  

La DJS, au titre des actions jeunesse, a ainsi accordé en 2015 un montant total de 156 400 € dans le domaine culturel à 32 associations, 
dont 132 400 € à 28 associations en soutien d’actions ou projets menés en direction de pratiques artistiques amateurs68. Les activités et 
projets subventionnés sont les suivants :  

- l’organisation et le fonctionnement d’ateliers dans les domaines de la danse, du théâtre ou de la musique69. Le domaine des cultures 
urbaines, en particulier le Hip Hop, est identifié en tant que tel et fait l’objet d’un certain nombre de subventions (18), accordées par 
exemple aux associations Ascendance Hip Hop, Paris est mouv’ ou encore R’Styles, 

- l’organisation d’ateliers-stages pendant les petites vacances ou sur le temps estival70, 

- les festivals, représentations et spectacles, comme par exemple, le festival de capoeira viola dans le 18ème, le festival Hip Hop citoyen, ou 
le festival Kiosquorama, ces deux derniers étant également subventionnés par la DAC, 

- les projets, en particulier, les projets participatifs donnant lieu à des restitutions associant des jeunes et des habitants appelés à 
s’impliquer dans des événements du quartier.71  

La DASES, soutient également les pratiques artistiques en amateur au titre des actions sociales en faveur de certains publics, publics en 
situation de handicap, personnes âgées, ou personnes en difficulté sociale. Ainsi, pour 2015, le bureau des personnes en situation de 
handicap a indiqué avoir accordé des subventions à 24 associations, pour un montant total de près de 250 K€. Le bureau en charge des 
personnes âgées a subventionné 10 associations pour un montant de près de 40 000 €. Le bureau de l’insertion jeunesse subventionne pour 
sa part les centres sociaux et associations de quartier au titre des actions sociales lesquelles comportent des activités de pratique artistiques 
menées en direction de publics défavorisés ou éloignés. Mais le montant dévolu à ces activités n’est à ce jour pas identifié. 

                                            

 

68 Ont ici été exclues du montant total, les subventions accordées au titre de la création artistique, visant un public d’artistes professionnels ou de jeunes dans une 
démarche professionnelle (par exemple, subvention versée au réseau des musiques actuelles, ou encore à l’association Confluences).Le domaine journalisme et médias a 
également été exclu. 
69 Pour la danse : l’association Capoeira Viola (18ème); pour le théâtre, la Compagnie graines de soleil (18ème) ou encore la compagnie à l’affût (13ème) ; pour la musique : 
association Musichall 19 (pour des ateliers d’écriture musicale, chanson, slam, hip hop). 
70 Une subvention a été accordée en ce sens à la compagnie la déferlante, dans le 19ème ou encore à la compagnie du son des rues dans le 11ème (stages vidéo). 
71 La DJS a ainsi apporté son soutien à différents acteurs du 19ème dont, l’association de prévention du site de la Villette (pour des ateliers photo, son, vidéos), l’association 
Kasbah sur scène (musique nord- africaine), ou encore la compagnie Vasario, (théâtre et arts du masque) pour des projets et événements à caractère participatif. 
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Certaines activités, ou associations sont à la fois subventionnées par la DAC et la DJS, il en est ainsi des ateliers pédagogiques, ou 
encore de festivals72. D’autres sont à la fois subventionnées par la DAC et la DASES73. D’autres directions peuvent être amenées à 
subventionner des actions ou projets visant à soutenir la pratique artistique amateur, sans que ce soutien soit clairement identifié (par 
exemple la DAE pour des projets étudiants).  

La visibilité des partenariats associatifs pourrait être améliorée et des partenariats plus ciblés qu’aujourd’hui pourraient être instaurés 
avec les acteurs dont l’offre est réellement complémentaire à celle de la Ville. Une condition doit être préalablement remplie : améliorer la 
connaissance de l’offre, actuellement défaillante à défaut d’outils de reporting et de centre de ressources sur l’ensemble des pratiques 
artistiques amateurs (§ 3.3.1.2). Dans l’attente, une mise à plat des subventions accordées est souhaitable. 

La Ville de Paris gagnerait à ce que les différentes directions, au premier rang desquelles, la DAC, la DJS, et la DASES, partagent 
l’information concernant les subventions accordées, de façon à s’assurer que le soutien apporté aux pratiques amateurs est cerné, 
coordonné et cohérent. 

Recommandation 14 :  Recenser et organiser une revue des subventions instruites par la DAC, la DJS et la DASES, en faveur des pratiques 
artistiques amateurs, et en clarifier les critères d’attribution. 

3.1.2. L’accès inégal aux pratiques artistiques 

 La couverture territoriale  3.1.2.1.

Il résulte de la présente étude que les lieux d’enseignement et de pratique sont inégalement répartis sur le territoire parisien : 

Dans le domaine des arts vivants, l’offre générale d’enseignement se caractérise par une plus forte concentration dans le Nord-est 
parisien. L’offre de la collectivité parisienne se déploie principalement dans les arrondissements du centre et de l’Est parisien, avec une 
plus grande dispersion dans les nord-ouest et sud-ouest de Paris (15ème et 16ème sud). On note la présence d’un certain nombre de structures 
d’enseignement, majoritairement de la Ville (CA et EJ) dans les quartiers prioritaires de la politique de la Ville (pour 8 d’entre eux). 

L’offre générale des lieux de répétition, moins dense que l’offre d’enseignement, marque également une concentration dans l’est parisien 
et une présence plus dispersée dans le sud. A l’opposé des lieux d’enseignement, les quartiers prioritaires de la politique de la Ville sont peu 
couverts, notamment au Nord de Paris mais également dans le sud (4 quartiers ne sont pas couverts). 

                                            

 
72 Notamment Hip hop citoyens ou Kiosquorama.  

73 Il en est ainsi pour les associations suivantes : Octave et Arpège, compagnie bouche à bouche, compagnie les Toupies, ASPV, CRL 10. 
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Dans le domaine des arts visuels, l’offre parisienne localisée sur 91 sites fait apparaitre une bonne couverture du territoire Est parisien 
(Nord- est, Sud-est), avec une dégressivité du nombre de lieux dans l’ouest parisien. On note une absence de lieux dans 5 quartiers politique 
de la Ville, dans les 13ème (Bédier-Boutroux) ; 17ème (Porte de Saint-Ouen-Porte Pouchet) et 18ème (Porte de la Chapelle-Charles Hermite, la 
Chapelle-Evangile et la Goutte d’or). 

Les nouveaux équipements dont la livraison est programmée dans cette mandature permettent de relativiser ce constat général : 

- la construction d’un nouveau centre d’animation « Clichy- Batignolles » viendra compléter l’offre dans cette partie du 
17ème arrondissement, 

- dans le 18ème, la reconstruction du centre Hébert et la livraison d’un nouveau centre d’animation boulevard de la Chapelle pour la 
rentrée 2016 permettront de développer l’offre de cet arrondissement actuellement très en deçà de la moyenne parisienne, 

- les nouveaux sites de la MPAA, en particulier au sein de « l’ensemble Canopée », lieu central dans le quartier des Halles, 
accessible par divers moyens de transport, permettra de drainer les amateurs parisiens de tout le territoire. Cet « ensemble » est 
conçu pour que plusieurs salles soient mutualisées entre les différents équipements culturels (MPAA, conservatoire, La Place), en 
particulier, la salle de concert hip hop (250 m2), et le grand studio Canopée (250 m2), 

- le nouveau conservatoire du centre (1er arrondissement) également au sein de la Canopée, doit permettre de développer l’offre 
musique et danse vers de nouvelles disciplines et pratiques (musique électro-acoustique, arts numériques, danse hip hop), 

- la restructuration du conservatoire du 14ème, va s’accompagner d’une plus grande ouverture de l’offre musique en particulier sur les 
pratiques collectives, mais également de développer les départements danse et arts dramatiques. 

Néanmoins, une attention particulière doit être portée aux quartiers politique de la Ville : sur les 22 quartiers prioritaires 
politique de la Ville, 10 ne disposent pas d’aucun lieu dédié aux pratiques artistiques amateurs : 

 
Source :  IG 
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 L’accès des publics à l’offre 3.1.2.2.

L’accès des publics à l’offre régulière d’enseignement peut s’analyser eu regard des différents âges de la vie, mais aussi des différentes 
situations de vie.  

Graphique 52 : Enseignement artistique : les tranches d’âge 

 

 
Source :  Tableau IG d’après données DJS et DAC  

Les arts vivants se caractérisent par une fréquentation relativement faible des publics jeune et adulte, leur quasi absence des 
conservatoires n’étant pas compensée par les taux constatés dans les centres d’animation même si ces derniers organisent des stages qui 
leur sont dédiés74.  

A l’inverse, en arts visuels, les publics adultes (26/59 et plus de 60 ans), sont majoritaires, l’offre « culturelle » (des Ateliers des Beaux-
Arts et de Paris Ateliers) s’adressant majoritairement à eux. 

Dans le même temps, l’enquête usagers récemment menée à l’été 2015 par la MPAA fait apparaitre que l’âge moyen de l’échantillon est 
de 40,7 ans. 

                                            

 

74 15 000 inscriptions, toutes thématiques confondues 

 Les différents âges de la vie  

Les enfants (6/12 ans) sont les usagers privilégiés de l’offre en arts vivants : cette 
situation s’explique d’une part, par la structuration de l’offre des conservatoires qui 
s’adresse essentiellement à un public d’enfants, d’autre part par le choix « plus ou 
moins libre » de ce type d’usager, dont les parents sont fortement prescripteurs. 
Cette tranche d’âge qui reste prépondérante dans les centres d’animation, bénéficie 
par ailleurs de l’offre périscolaire de la Ville et, depuis deux ans, des ateliers 
proposés dans le cadre de l’aménagement des rythmes éducatifs. 
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L’offre de la Ville ne rencontre pas les publics adolescents et jeunes ; pour les arts vivants, les adultes et particulièrement les seniors, sont 
peu présents dans les structures municipales.  

Les données de l’offre et de la fréquentation montrent une désaffection des publics adolescents, post- adolescents et jeunes adultes à 
l’égard de l’offre d’enseignement « classique » qu’il s’agisse des arts vivants ou des arts visuels.  

Lors de la rencontre des auditeurs avec les acteurs des centres d’animation du 20ème, ces derniers ont signalé les points suivants : 

 l’accompagnement informel des jeunes du quartier pourrait être amélioré75 : les jeunes sont accueillis dans les salles disponibles 
mais il n’existe pas de salle dédiée. Les locaux n’offrent pas l’intimité qu’ils pourraient souhaiter. 

 la place laissée à l’informel est faible, pourtant la demande des jeunes des 15-18 ans est forte. Les 15-18 viennent après leur cours 
jusqu’à 22h, ils sont plutôt demandeurs de spectacles mais pas de pratique. En revanche, ils sont actifs dans la vie du centre. 

 la demande des 18-25 ans est différente, les jeunes prennent rendez-vous et viennent pour être accompagnés dans leur projet. Sont 
proposés aux groupes un accompagnement artistique en danse et des créneaux de salles sont mis à leur disposition.  

Le contrat jeunesse du 19ème, élaboré sur la base d’une concertation menée en amont avec les jeunes, a ainsi recueilli leur parole. Il 
indique ainsi que « l’offre de loisirs institutionnelle, ne semble pas attirer les adolescents et jeunes adultes. Les modalités d’accès à 
l’offre, le fonctionnement des centres d’animation (inscription à l’année, horaires fixes) ne paraissent pas correspondre à l’âge adolescent, 
période d’affirmation des pratiques autonomes ». Sur la base de ce constat, des expériences menées dans plusieurs centres d’animation de 
l’arrondissement76 proposant la co-construction d’activités et animations entre jeunes et animateurs ainsi qu’un accueil nocturne sur la base 
d’un accueil libre, ont été reconduites.  

La réforme en cours des équipements jeunesse, présentée par la Maire dans la communication sur la jeunesse présentée au conseil de 
Paris lors de sa séance de novembre 2015, tend à inverser cette tendance. La vocation des centres d’animation, équipements 
intergénérationnels de proximité est confirmée dans le cadre d’un accueil des jeunes renforcé.  

A partir de la rentrée 2016, chaque centre devra, si possible, être doté d’un animateur jeunesse ainsi que d’un espace informel pour les 
jeunes. Une offre de stages devra être faite en direction des jeunes pendant les vacances scolaires. Les cours individuels de musique 
pourront être remplacés par des cours collectifs en petits groupes de nature à attirer les adolescents et jeunes adultes. Ces différentes 
mesures doivent faire l’objet d’avenants aux contrats en cours (DSP et marchés). Il convient d’ores et déjà de mettre en place les 
indicateurs permettant d’évaluer l’impact de ce plan d’actions sur la fréquentation des centres d’animation par ces tranches d’âge. 

                                            

 
75 Au centre Ken Saro Wiwa. 
76 Centres d’animation Angèle Mercier et Curial, ouverts deux fois par semaine de 20h à minuit. 
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Il est également souhaitable, de s’interroger parallèlement sur les contenus et modalités d’accès à l’offre d’enseignement elle-même. 
Il a ainsi pu être constaté qu’un certain nombre de disciplines attirent beaucoup plus de jeunes que d’autres (§2.3.2), ce qui se traduit par 
les données de fréquentation de certains centres. Par ailleurs, le dernier barème en vigueur, en date de 2012 a supprimé certains avantages 
pour les étudiants qui bénéficiaient jusqu’alors de tarifs préférentiels77. Dorénavant, le tarif appliqué aux jeunes est calculé par rapport aux 
revenus de leurs parents. Cette mesure a pu engendrer un effet d’éviction de certaines catégories de jeunes. 

Recommandation 15 :  Dans la continuité de la réforme des équipements jeunesse, assurer le suivi des indicateurs permettant d’évaluer la 
fréquentation des jeunes dans les centres d’animation, au titre de l’accueil informel et de l’offre d’enseignement artistique.  

S’agissant du public étudiant, la Maison des initiatives étudiantes pourrait mener, en lien avec la DJS et la DAC, une enquête « flash » sur 
les pratiques artistiques et besoins de ces publics, par l’intermédiaire des 254 associations avec lesquelles elle est en contact.  

Recommandation 16 :  Réaliser une enquête flash sur les lieux de pratiques artistiques des étudiants et sur leurs attentes (MIE, DJS, DAC).  

Les plus de 60 ans représentent 21 % de la population parisienne. Cette tranche d’âge, particulièrement bien représentée dans l’offre en 
arts visuels, reste l’« oubliée » de l’offre d’enseignement dans le domaine des arts vivants, avec seulement 2 % du nombre de places 
offertes, résultant de l’offre des centres d’animation, équipements intergénérationnels qui ne les accueillent qu’à la marge. L’enquête 
usagers conduite par la MPAA indique que cette dernière accueille 13 % de retraités, ce qui signifie que cette tranche d’âge porte un certain 
intérêt aux arts vivants. Il est souhaitable d’approcher et de répondre aux besoins des adultes et des plus de 60 ans dans le domaine 
des arts vivants : DJS et MPAA pourraient diligenter une enquête sur leurs usagers respectifs dans cette tranche d’âge. Ce public, qui 
dispose en général de ressources, présente le triple avantage d’être disponible, actif et apte à s’impliquer dans la vie associative. 

 Les différentes situations de vie  

Les auditeurs ont souhaité vérifier si différentes situations de vie auxquelles peuvent se trouver confrontés tout un chacun, trouvent leur 
réponse en terme d’offre, en particulier, les populations à bas revenus, ou les publics en situation de handicap.  
  

                                            

 
77 Ces tarifs étaient appliqués sur la base de l’actuel QF2 pour les boursiers, et QF3 pour les non boursiers. 
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Les publics socialement défavorisés 

Graphique 53 : Répartition des QF par type de structure 

  
Source :  Données DJS/DAC/Paris Ateliers 

L’objectif de mixité sociale et de démocratie culturelle doit encore faire l’objet d’une mobilisation de tous les acteurs de l’offre en 
lien avec les différentes associations ou structures « tête de pont »78.  

Les auditeurs soulignent, en direction des habitants des quartiers politique de la Ville, le levier d’action que constitue la charte de 
coopération culturelle. Cette charte, initiée en 2009, et reconduite pour les années 2013-2015, vise à mobiliser différents acteurs 
intervenant dans le champ culturel et dans celui de la politique de la Ville79 pour un objectif partagé de démocratie culturelle, dans ces 
quartiers dont les caractéristiques urbaines, sociales et économiques doivent être prises en compte. 

La charte 2013-2015 contient des objectifs de contenu, parmi lesquels : « Faciliter l’accès des publics des quartiers prioritaires à l’offre 
culturelle ; Développer dans toutes les disciplines l‘éducation artistique, les pratiques culturelles et les pratiques artistiques en 

                                            

 
78 Centres sociaux, associations de quartier, acteurs sociaux pour le handicap, acteurs prévention, acteurs du champ scolaire et périscolaire. 
79 La DAC, l’EP Musées et la Mission intégration de la DDCT, au titre de la politique de la Ville. 

La répartition des quotients familiaux dans les différentes structures 
de l’offre est un indicateur de mixité sociale. Cette répartition fait 
apparaitre une faible part des QF les plus bas, et à l’opposé une part 
plus importante des QF les plus élevés (QF 7 et 8). 
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amateur ». Les objectifs de moyens consistent notamment à « Mobiliser les ressources culturelles parisiennes, tant les équipements que 
les partenaires ; favoriser la mise en réseau des acteurs, améliorer le suivi et l’évaluation des actions menées ».  

Les auditeurs ont pu constater que les « chantiers 2013/2015 » identifiés, n’étaient pas assortis d’indicateurs, cet état de fait rendant 
probablement complexe la réalisation d’un bilan.  

Il serait souhaitable, à l’occasion du renouvellement de cette charte, d’associer aux côtés des signataires actuels, la DJS au titre des 
centres d’animation, et de décliner les objectifs de contenu et de moyens par un certain nombre d’indicateurs. 

Les personnes en situation de handicap 

Ces usagers ne semblent pas constituer une cible prioritaire de l’offre. 

Dans le domaine des arts vivants, les centres d’animation proposent peu d’ateliers aux personnes en situation de handicap80. Les 
gestionnaires répondent sur ce point que certains de ces usagers peuvent avoir accès à des ateliers de droit commun.  

Il n’est pas non plus fait mention dans l’offre des conservatoires, de cours spécifiques pour ce public. En réponse à la question posée par les 
auditeurs, le service a répondu que quelques conservatoires « ont pris des initiatives en ce sens et que quelques projets sont amorcés ». 

S’agissant des conservatoires, les constats relatifs aux publics dits éloignés sont à mettre en regard d’un des objectifs majeurs de la 
réforme en cours à savoir, la diversification des publics des élèves et l’inclusion de tous les publics, notamment par la mise en place 
progressive en 2016-2017 d’un parcours de sensibilisation musicale en lien avec les écoles. 

Dans la même direction, le programme parisien pour l’autonomie des jeunes (2015-2020), prévoit, parmi ses 145 mesures, deux mesures 
dédiées à ce public : « développer et démocratiser l’accès des jeunes aux conservatoires municipaux, et notamment aux jeunes en 
situation de handicap » (mesure n°127) ; « proposer des créneaux/ handicap dans la Maison des pratiques artistiques amateurs » (mesure 
n°130). 

Dans le domaine des arts visuels, si les musées de la Ville ont développé une action en faveur des publics en situation de handicap, à la fois 
en termes d’accessibilité physique et de développement de contenus, il n’en va pas de même des acteurs de l’offre municipale en pratique 
artistique81, lesquels pourraient utilement se rapprocher de la DASES (bureau des personnes en situation de handicap). 

Recommandation 17 :  Les différents acteurs de l’offre parisienne doivent développer et mieux faire connaître leur offre en direction des 
publics en situation de handicap. 

                                            

 
80 5 en musique (21 places) et 3 ateliers en danse (21 places), aucun en théâtre. 
81 Ateliers des Beaux-Arts, Paris Ateliers et Centres d’animation. 
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3.1.3. Des équipements insuffisamment ouverts aux pratiques artistiques amateurs  

L’activité des conservatoires est centrée sur les élèves inscrits au cursus qui leur est proposé, élèves qui constituent leur public cœur de 
cible. Ces établissements paraissent peu ouverts à d’autres types de praticiens amateurs, à l’exception des associations d’anciens élèves, 
lesquels peuvent bénéficier de mises à disposition de locaux dans certains conservatoires. 

Ainsi qu’il l’a été précédemment indiqué (§1.2.2.3), il convient d’établir un recensement en lien avec les mairies d’arrondissement, des 
locaux actuellement mis à disposition. Ce recensement doit s’accompagner d’une expertise concernant la configuration matérielle des lieux 
et de leurs équipements : ainsi les conservatoires dépourvus d’auditorium sont à priori exclus du champ. De même, il convient d’organiser le 
transfert juridique de la responsabilité de l’équipement mis à disposition, le directeur de conservatoire étant actuellement « responsable 
unique de site ». La DAC pourrait à cet égard, utilement se rapprocher de la DJS qui s’est récemment engagée dans la mise à disposition de 
certains équipements sportifs, à des partenaires « de confiance ». 

Recommandation 18 :  La DAC doit engager les procédures et expertises préalables à une plus grande ouverture des conservatoires aux 
pratiques amateurs par la mise à disposition de leurs locaux (pour les activités d’enseignement, de répétition et de diffusion). 

Au-delà de cette mise à disposition « matérielle », la question de l’accueil des adultes amateurs dans les conservatoires pourrait être 
posée. Partant du constat selon lequel plus de 95 % des élèves seront des adultes amateurs, les services du Ministère de la Culture ont mené 
une enquête en 2012 sur les 450 conservatoires classés par L’Etat82. Les modalités d’accueil des adultes amateurs dans les conservatoires, 
reposent sur des parcours différenciés avec par exemple des cursus spécifiques pouvant intégrer des cours individuels, des cours et pratiques 
collectives, ou encore l’ouverture d’ateliers aux adultes amateurs. La pratique la plus proposée est celle de la musique.  

Tout en tenant compte des contraintes budgétaires et de locaux, la collectivité parisienne pourrait étudier la faisabilité d’une ouverture des 
conservatoires aux adultes amateurs, dans une perspective de diversification de son offre d’enseignement vers des publics à ce jour peu 
représentés, en lien avec l’offre des centres d’animation.  

L’ouverture des centres d’animation aux pratiques amateurs, en dehors de leurs activités dites « courantes », reste peu lisible. 
Néanmoins, ils disposent d’un potentiel conséquent, tant en surface qu’en nombre de locaux aménagés et équipés (§1-2-2-2 et § 2.2.6). Si la 
DJS a engagé leur recensement, il n’en demeure pas moins que le reporting des modalités de leur mise à disposition en direction des 
pratiques artistiques amateurs n’est à ce jour pas assuré. Une plus grande transparence est sur ce point nécessaire. 

                                            

 
82 « Regards sur l’accueil des amateurs adultes dans les conservatoires », enquête réalisée en 2012 par la Direction générale de la création artistique (DGCA).Près de 50% 
des conservatoires classés ont répondu à l’enquête. 
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Recommandation 19 :  La DJS doit enrichir le recensement des locaux des centres d’animation pouvant être affectés aux pratiques 
artistiques amateurs (répétition et diffusion) des données relatives à leurs modalités de mise à disposition (type d’usagers, tarifs 
appliqués). 

En direction des divers lieux municipaux, la MPAA doit pouvoir développer une action de mise en relation des amateurs en quête de locaux 
et des différents équipements municipaux, au premier rang desquels, les conservatoires et les centres d’animation. 

3.2. Les axes d’évolution pour l’offre parisienne 

3.2.1. Adapter et dynamiser l’offre : axes de développement et nouvelles formes d’offre 

 L’offre de parcours 3.2.1.1.

En partant des « piliers » constitutifs de d’éducation artistique et culturelle83, et des orientations ministérielles84 relatives aux moyens et 
actions à développer en soutien aux pratiques artistiques, le parcours de l’amateur peut être esquissé selon le cheminement suivant : 

 
Source :  IG 

                                            

 
83 La loi d’orientation et de programmation pour la refondation de l’école de la République du 8 juillet 2013, en son article 6, fait de l’éducation artistique et culturelle le 
principal vecteur de connaissance du patrimoine culturel et de la création contemporaine, et de développement de la créativité et des pratiques artistiques. Elle institue 
un parcours d’éducation artistique et culturelle de l’élève, mis en œuvre progressivement depuis la rentrée 2013. 
84 En particulier, la circulaire « historique » adressée le 15 juin 1999 aux DRAC par la ministre de la culture de l’époque (Catherine Trautmann) définissant les modalités 
d’action et de soutien du ministère au développement de la pratique amateur. 
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L’étape amont est celle de l’accès à la culture et aux œuvres. Elle se concrétise notamment par la fréquentation des lieux de spectacle 
vivant, des lieux d’exposition, ou encore des lieux de patrimoine85. Ces « pratiques culturelles » précèdent ou se situent en parallèle de 
l’enseignement et de la pratique artistique à proprement parler et n’entrent pas dans le champ de la présente mission. L’analyse de l’offre 
globale a néanmoins mis en lumière des offres « mixtes » de certains acteurs, permettant de ce fait, le passage entre pratiques culturelles, 
enseignement artistique et pratique artistique. Il en est ainsi des musées parisiens, des théâtres parisiens ou encore d’autres établissements 
de spectacle qui proposent, pour enrichir leur projet et diversifier leurs publics, une offre d’ateliers, en marge de leur programmation. 

L’enseignement artistique constitue la première étape du parcours de l’amateur praticien, lequel peut souhaiter effectuer un 
parcours au sein même de cette étape, soit en changeant de domaine artistique ou de discipline, soit en progressant dans le domaine ou la 
discipline choisie.  

La plupart des structures d’enseignement relevant de la collectivité parisienne proposent des offres « multi-domaines »86. Différents acteurs 
proposent des cours bi-disciplinaires ou multi disciplinaires : tel est le cas de Paris Ateliers ou des Ateliers des Beaux-Arts (offres dessin-
peinture, sculpture-photo, peinture- gravure). Les auditeurs n’ont pas identifié cette mixité des disciplines dans l’offre dédiée aux arts 
vivants (conservatoires ou centres d’animation).  

L’amateur qui souhaite « progresser » trouve une réponse dans l’offre des Ateliers des Beaux-Arts ou dans celle des conservatoires (pour 
leurs publics) où la notion de cursus est très présente. L’offre des centres d’animation ou celle de Paris Ateliers, qui repose sur la 
constitution de groupes par niveau apporte une réponse plus souple à ce type de demande. 

Le basculement de l’enseignement vers la pratique artistique pose la question des ponts existants entre ces deux offres, la pratique 
artistique pouvant correspondre à une pratique encadrée ou autonome. 

Le créneau de l’offre investi par la MPAA dans le domaine des arts vivants répond à ce besoin, par la proposition d’ateliers aux amateurs 
souhaitant ou ayant déjà une pratique, et par la prestation d’accompagnement de projets. Néanmoins, la place offerte par cet 
établissement pour une pratique autonome reste moins lisible.  

Plus généralement, la MPAA devrait pouvoir s’appuyer sur un réseau d’acteurs d’enseignement ou d’éducation artistique, conservatoires, 
centres d’animation, acteurs de l’offre périscolaire, pour assurer le passage de relais entre enseignement et pratique artistique. Il a été 
en ce sens préconisé que la MPAA développe davantage et rende plus lisible la fonction partenariats et échanges (§1.2.2.1). 

                                            

 
85 Voir l’article précité d’Olivier Donnat relatif aux pratiques culturelles des français à l‘ère du numérique, éléments de synthèse 1997-2008. 
86 Pour mémoire, théâtre, musique et danse pour les arts vivants (conservatoires et centres d’animation) ; arts plastiques et arts appliqués pour les arts visuels (ABA, Paris 
Ateliers, centres d’animation). 
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Les conservatoires, n’assurent que très partiellement ce rôle : une fois le cursus de l’élève achevé, son parcours ultérieur relève de 
« l’inconnu », exception faite des liens qui qui peuvent perdurer avec les associations d’anciens élèves. Les centres d’animation ne le font 
pas plus. Les acteurs de l’offre scolaire ou périscolaire parisienne, déjà en lien avec la DAC dans le cadre du programme « l’art pour 
grandir » pourraient eux aussi assurer ce relai. Ainsi, les différents projets menés par les équipes de l’action collégiens en direction des 
publics adolescents, dans le domaine des arts vivants et des arts plastiques, pourraient trouver une suite grâce à l’offre de la MPAA87. 

Dans le domaine des arts visuels, cette continuité entre enseignement et pratique reste à construire. L’offre de parcours entre 
enseignement et pratique artistique doit faire l’objet d’une réflexion dans le cadre de la restructuration de l’offre du pôle culturel, dont le 
projet pourrait proposer, à côté du maintien d’une offre traditionnelle d’enseignement, une offre plus orientée vers la pratique artistique et 
l’accompagnement de projets. A cet égard, une demande s’est exprimée dans le cadre du budget participatif 2015 88, consistant à mettre à 
disposition un espace « accessible à tous, afin de pratiquer peinture/gravure/décoration », l’origine du projet étant explicitée comme suit : 
« beaucoup de gens participant comme moi à des cours de peinture et gravure au sein des ateliers parisiens ne peuvent poursuivre ces 
activités en dehors des cours lors de leur temps libre, à cause d’une part, de l’exiguïté de leur appartement… ». Le 100 Charenton, 
pourrait constituer une partie de la réponse à apporter à cette demande. Les écoles supérieures d’art de la Ville pourraient également 
être sollicitées pour proposer une offre complémentaire, tant en enseignement qu’en ateliers de pratiques artistiques89. 

Le pont entre pratique, création et diffusion, constitue une seconde étape qu’un amateur confirmé souhaite pouvoir franchir. 

Cette étape pose la question du profil de l’amateur, pouvant se situer à mi-chemin entre l’amateur, l’amateur confirmé, le semi 
professionnel et le professionnel. 

La MPAA assure ce lien pour les arts vivants, par une programmation de spectacles largement ouverte à chaque saison aux amateurs, et 
par l’accompagnement préalable des projets en vue de leur diffusion. Dans le domaine des musiques actuelles, cette offre est complétée 
par celle du centre musical Barbara Fleury Goutte d’or qui se situe à la charnière entre la pratique amateur et la pratique professionnelle, 
en passant par le stade relativement flou du champ « préprofessionnel ».  

Dans le domaine des arts visuels, la question du basculement de la pratique artistique, vers la création et la diffusion n’a pas trouvé à ce 
jour de réponse. La problématique des lieux d’exposition reste ouverte et posée dans le cadre d’un projet innovant : des partenariats 
sont à instaurer entre différents acteurs parisiens pouvant offrir des espaces d’exposition : l’établissement public Paris Musées, les centres 
d’animation qui disposent de lieux ou d’espaces d’exposition, ou encore avec la Maison des initiatives étudiantes. A l’ère numérique, des 
lieux d’exposition dématérialisés pourraient également être explorés. 

                                            

 
87 Au sein de la DASCO, le bureau de l’action éducative du second degré, consulté sur cette question a répondu positivement. 
88 A travers un projet nommé « libr’Art » (15ème arrondissement). 
89 Les écoles Estienne, Boulle et Duperré contribuent déjà à une offre en direction d’adultes dans le cadre des cours municipaux d’adultes. 
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En conclusion, si l’offre de parcours existe dans le domaine des arts vivants, elle doit gagner en lisibilité et être réactivée par les différents 
acteurs de l’offre (conservatoires, Centres d’animation, MPAA) ; elle reste à construire dans le domaine des arts visuels. Dans les deux 
domaines, se pose la question de la pratique amateur autonome. 

Recommandation 20 :  La MPAA doit mobiliser différents acteurs parisiens « relais » entre enseignement et pratique artistique 
(conservatoires, centres d’animation, acteurs scolaires et périscolaires) et communiquer sur l’offre de parcours existante dans le 
domaine des arts vivants. 

Recommandation 21 :  Dans le domaine des arts visuels, l’offre de parcours permettant de relier enseignement, pratique artistique, 
création et diffusion, reste à construire. 

 Les nouvelles formes d’offre : lieux hybrides, pratiques autonomes et spontanées 3.2.1.2.

Les nouvelles formes d’offre récemment initiées par la Ville répondent aux attentes de certains publics, en particulier les jeunes, délaissant 
l’offre classique. 

 Le 104 et le 5  

Le 104, établissement culturel pluridisciplinaire, intègre dans son projet, les pratiques amateurs. Dans son dernier rapport d’activité90, 
le 104 se présente comme « un lieu en perpétuel mouvement, lieu du tout le monde, lieu de création, fabrique de spectacles, à travers une 
programmation résolument populaire, contemporaine et exigeante ». Toutes les formes et disciplines y sont représentées : théâtre, arts 
visuels, danse, musique, arts du cirque, cinéma, vidéo, arts numériques et urbains. Cet équipement « ad hoc » met à disposition des 
espaces publics ou « open spaces » pour des pratiques spontanées.  

Au sein du 104, le 5 accueille et accompagne les pratiques artistiques amateurs dans toutes les disciplines, en s’appuyant sur la 
programmation et sur les ressources du 104. Le 5 est destiné en priorité aux habitants ou associations et structures domiciliés dans les 18ème 
et 19ème arrondissements. 

Différents types de projets y sont accueillis : projets d’usagers inscrits, projets retenus dans le cadre d’un appel à projets pratiques 
artistiques amateurs, projets développés en lien avec les partenaires du territoire du Nord est parisien. A partir de la saison 2013-2014, 
différentes mesures permettant de développer des synergies entre le 5 et le 104 ont été mises en œuvre91. Le 104 et le 5 permettent 

                                            

 
90 Rapport d’activités 2014-2015. 
91 Utilisation des ateliers du 104 par certains artistes amateurs, notamment pour les répétitions ; possibilité pour ces artistes amateurs d’assister à des répétitions ouvertes 
des artistes en résidence au 104 ; intervention dans les espaces du 5 de certains artistes accueillis en résidence au 104. 
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également aux praticiens amateurs de présenter leurs projets à l’occasion du Forum annuel : 19 expositions (4667 visiteurs), 
24 représentations de spectacles (946 spectateurs) ont ainsi pu être produites en mai et juin 2014. 

Selon les deux derniers rapports d’activité (2013/2014 et 2014/2015), la fréquentation du 5 s’est élevée en 2013 à 9727 (nombre d’usagers 
ayant utilisé les espaces du 5) et en 2014 à 14 000 personnes accueillies.  

 Le Projet « La fabrique-Amandiers » (20ème arrondissement) 

Issu de deux anciennes structures (centre d’animation et théâtre), ce projet s’inscrit dans une perspective de lieu hybride ; l’appel à projet 
lancé par la Ville pour une mise en œuvre en août 2016, repose en effet sur les caractéristiques suivantes : un lieu ouvert et 
participatif avec une attention particulière portée aux publics jeunes (adolescents et jeunes adultes) ; un lieu de fabrique permettant 
l’accompagnement de compagnies émergentes par des compagnies plus confirmées en résidence sur le site ; un lieu de pratiques amateurs 
orienté vers l’accueil et la participation active des jeunes en particulier les adolescents accompagnés ou non par des professionnels ; un lieu 
riche en ateliers où les habitants peuvent venir s’initier à de nouvelles pratiques et se détendre dans des ateliers loisirs ; un lieu fortement 
implanté sur le territoire, ouvert sur le quartier (politique de la Ville). 

 Le projet de Centre hip-hop « La Place » 

Nouvel espace culturel situé au sein de la Canopée, il intègre, comme le 104 et le 5, la dimension métropolitaine92. Le projet artistique et 
culturel indique qu’il s’agira d’un équipement d’un genre nouveau : « métropolitain, ouvert à tous, à la fois lieu de pratique pour les 
amateurs et de création pour les artistes confirmés et en devenir… ». La convention d’occupation du domaine public dont la signature a 
été approuvée par le Conseil de Paris dans sa séance de décembre 201593 confirme que ce lieu, conçu comme « un lieu de vie, de 
transmission et de travail » permettra d’accueillir »spectacles et concerts aussi bien d’artistes à découvrir que d’artistes confirmés. De 
nombreuses actions hors les murs en commun avec les autres acteurs culturels de la Canopée seront offertes au public ». Ces acteurs sont 
pour mémoire, le nouveau conservatoire du centre ainsi que la MPAA. 

Ces nouveaux types de lieux apportent une réponse aux lacunes de l’offre précédemment identifiées, se traduisant par une désaffection des 
jeunes et adolescents pour l’offre parisienne traditionnelle. La difficulté réside dans l’évaluation de cette offre en direction des praticiens 
amateurs. 

  

                                            

 
92 L’association « La Place-centre culturel hip-hop » a été créée en juin 2014 dans le cadre d’une convention de coopération signée entre le Département de Seine Saint 
Denis, la Ville et le Département de Paris. 
93 Délibération DAC 2015 658 « Signature d’une convention d’occupation du domaine public avec l’association La Place-centre culturel Hip-hop ». 
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 L’espace public urbain, un champ à investir  3.2.1.3.

A la question des pratiques amateurs dans l’espace public urbain, les auditeurs se sont heurtés à un « conflit négatif de compétence ».  

Dans le domaine des arts visuels, le bureau des arts visuels, a pour mission, au sein de la Sous-direction de la création artistique, de 
promouvoir l’art dans la Ville. A ce titre, il a en charge la commande artistique publique, sa mission étant centrée sur le soutien ou 
l’accompagnement de projets menés par des artistes professionnels. La pratique amateur sur des murs d’expression libre ou dans l’espace 
urbain ne relève pas de son champ de compétence. A cette question, qui lui est posée en nombre (mais le bureau ne recense pas les 
demandes), le bureau, lorsqu’il en est saisi, renvoie sur les mairies d’arrondissement. 

Le contrat jeunesse d’arrondissement du 19ème confirme un réel besoin des jeunes « évoluant dans un espace dense et urbanisé, les jeunes 
expriment le besoin de pouvoir investir un lieu de manière autonome, sans déranger le voisinage ». La question de l’espace public et des 
jeunes est considérée comme une « question prégnante ». 

Le programme parisien pour l’autonomie des jeunes (2015-2020) prévoit une mesure consistant à « ouvrir l’espace public parisien aux 
initiatives artistiques des jeunes » (mesure n°128). 

Dans le cadre du budget participatif, plusieurs projets concernant les pratiques artistiques et l’espace urbain ont été retenus. Ces 
projets s’adressent pour l’heure, prioritairement à des artistes professionnels. 

Ainsi, au titre du budget participatif 2014, le projet intitulé « les œuvres d’art investissent la rue » vise à dynamiser et à embellir l’espace 
public parisien par des interventions artistiques de toutes nature telles que l’entretien d’œuvres existantes, la restauration de fresques 
murales, ou encore la réalisation d’un mur peint par arrondissement. Ces projets, qui s’inscrivent dans une perspective de soutien à la 
création artistique, donnent lieu à des commandes publiques en direction d’artistes professionnels.  

Au titre du budget participatif 2015, ont été retenus, à côté des projets d’intérêt parisien, des projets localisés dans les arrondissements, 
ces derniers s’adressent également aux artistes professionnels94.  

Différents types d’espaces publics peuvent pourtant constituer autant d’opportunités pour le développement de pratiques amateurs : 
parvis ou places, berges de la seine, espaces verts. 

Les espaces verts, en particulier les kiosques, peuvent en effet être des espaces privilégiés pour des pratiques artistiques en amateur. 
Ainsi, à la suite d’une vaste campagne de rénovation des 33 kiosques à musique parisiens engagée dans le cadre du budget participatif 2014, 
un appel à projet a été lancé début 2016 pour l’animation de ces kiosques. Pourront être proposés des concerts, pièces de théâtre, 

                                            

 

94 Il en est ainsi des projets suivants : Street art et expression libre (19ème) ; Street art autour de la ZAC Clichy Batignolles ou encore Street art dans le quartier des 

impressionnistes (17ème) ; Street art sous le pont Pascal. (13ème et 5ème). 



ROC – Audit sur les pratiques artistiques amateurs à Paris – juin 2016 

Inspection générale                                                        130 

 

spectacles de danse, arts de la rue. Par ailleurs, la réalisation d’un kiosque à musique dans le parc des Buttes Chaumont « pour accueillir 
toutes les pratiques (musique, théâtre, danse, marionnettes…) » a été retenue au titre des projets localisés en 2015. 

Tous ces projets marquent l’intérêt porté par la collectivité parisienne et par les parisiens eux-mêmes aux espaces publics en lien avec des 
pratiques artistiques. Les pratiques artistiques amateurs ne sont néanmoins à ce jour pas expressément citées. 

3.2.2. Renforcer la cohérence de l’offre 

 Des synergies à développer 3.2.2.1.

La présente étude a mis en évidence un nombre important d’acteurs de l’offre en direction des praticiens amateurs. Un certain 
cloisonnement dans le fonctionnement de ces acteurs relevant, d’une part du domaine culturel, d’autre part du champ jeunesse, a pu 
être identifié.  

Ainsi dans le domaine des arts visuels, malgré leur rattachement administratif au même bureau, les Ateliers des Beaux-Arts et Paris Ateliers 
fonctionnent depuis plusieurs années selon des trajectoires parallèles. A la rentrée 2015, le responsable pédagogique des ABA s’est 
rapproché de la direction de Paris Ateliers en vue de travailler sur la cohérence des deux projets pédagogiques. Ces mêmes acteurs ont peu 
de relations avec l’EP Musées, et pratiquement aucune avec les centres d’animation. 

Dans le domaine des arts vivants, le constat est identique : jusqu’à une période récente, conservatoires et centres d’animation 
appartenaient à deux mondes qui s’ignoraient, aucune impulsion n’ayant été engagée en ce sens par l’une ou l’autre direction. Une 
évolution récente se fait jour dans le cadre de la réforme des conservatoires : sont ainsi expérimentés depuis la rentrée 2015 des parcours 
croisés entre conservatoires et centres d’animation. De son côté, si la MPAA a développé des actions en lien avec les conservatoires (le 
montage de projets inter conservatoires fait partie de son cahier des charges), elle n’a pas réussi à se positionner vis-à-vis des centres 
d’animation.  

 Des rapprochements souhaitables  3.2.2.2.

Dans le domaine des arts visuels, l’offre municipale peut gagner en cohérence et en efficience grâce à une complémentarité entre les deux 
pôles de l’offre culturelle (§2.4.2) et par le développement de partenariats avec les centres d’animation. Cette évolution peut aller à 
terme jusqu’à la constitution d’une structure dédiée aux arts visuels, proposant une offre unique avec deux composantes : un volet arts 
plastiques et un volet métiers d’art. 

Dans ce même domaine, des complémentarités doivent pouvoir être cherchées pour développer un véritable projet ciblé sur les disciplines 
émergentes en lien avec le développement des pratiques numériques, par exemple autour de la photo, vidéo et cinéma d’animation. Un 
rapprochement entre le pôle arts visuels et d’autres acteurs tels que la MGI ou le Forum des images, devrait pouvoir être étudié en ce sens. 
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Dans le domaine des arts vivants, des rapprochements sont souhaitables entre les acteurs du domaine « pratiques amateurs » et ceux du 
domaine « création artistique », en particulier entre la MPAA et le centre musical Barbara Fleury Goutte D’or (§1.2.2.2) dans le champ des 
musiques actuelles. 

Ces deux équipements présentent en effet un certain nombre de points communs dans leur activité : pôles répétition et diffusion, ateliers, 
accompagnement de projets. Ils ont également en commun une partie de leurs publics : celui du public amateur, dont la pratique plus ou 
moins confirmée, établit probablement la « frontière » entre les deux offres. Il serait opportun de rendre visible et lisible l’offre de la Ville 
pour les pratiques amateurs dans le domaine des musiques actuelles. 

Plus largement, il convient de mieux identifier l’offre « pratique amateur » au sein des projets des différents établissements culturels 
relevant de la DAC (Sous-direction création artistique) et de créer un fonctionnement en réseau entre ces différents acteurs (§3.2.1.2).  

Recommandation 22 :  MPAA et Centre musical Barbara Fleury Goutte d’or doivent élaborer, avec l’aide de la DAC, un projet « pratiques 
amateurs, musiques actuelles » faisant apparaitre les complémentarités entre les deux offres et les parcours possibles. 

Recommandation 23 :  Différents établissements culturels relevant de la DAC doivent identifier et rendre lisible l’offre « pratique 
amateur » dans leurs rapports d’activité (en particulier, le 104 et le 5 ; le 100 Charenton ; Barbara Fleury Goutte d’or ; La Place ; La 
Fabrique). 

Dans la perspective d’une approche pluridisciplinaire, et d’une plus grande lisibilité de l’offre en direction des publics amateurs, le 
dépassement de la scission entre arts vivants et arts visuels, pourrait se concrétiser, après la phase préalable de consolidation du 
fonctionnement de la MPAA, par la réunion, au sein d’une même entité, d’une offre dédiée à l’ensemble des pratiques artistiques 
amateurs. 

Dans son organisation interne, cette nouvelle « Maison » serait bien constituée de deux départements correspondant aux arts visuels et arts 
vivants. Cette mutation de l’établissement public existant, lui permettrait d’atteindre une taille acceptable, qu’il s’agisse des effectifs ainsi 
réunis sur les fonctions support, ou des sites d’implantation95.  

                                            

 

95 Ces moyens seraient les suivants : 20 ETP au titre de l’actuelle MPAA / 37,5 ETP au titre des ABA et de Paris Ateliers ; 5 sites MPAA / 41 lieux dédiés aux arts visuels. 
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3.3. Les leviers d’action et d’amélioration 

3.3.1. Une organisation et un pilotage dédiés aux pratiques artistiques amateurs. 

 Le décloisonnement de l’organisation et de l’action administrative  3.3.1.1.

La mise en œuvre d’un projet en faveur des pratiques artistiques amateurs repose principalement sur deux directions, la DAC et la DJS.  

Au sein de la DAC, la sous-direction des enseignements artistiques et pratiques amateurs (SDEAPA), a peu de liens sur la pratique 
amateur avec la sous-direction de la création artistique, laquelle exerce la tutelle sur des équipements culturels en partie ouverts aux 
pratiques amateurs (dont Barbara Fleury Goutte d’or, 104 et 5 du 104, 100 Charenton). 

Au sein de la DJS, la sous-direction de la jeunesse (SDJ) assure la mise en œuvre de la politique jeunesse de la Ville de Paris. Elle assure à 
ce titre le pilotage de l’activité et de la gestion des centres d’animation. La sous-direction de l’action sportive, met à disposition de divers 
acteurs associatifs des créneaux d’utilisation de locaux, notamment dans les équipements sportifs (en particulier les salles de danse)  

L’organisation administrative de la Ville est relativement cloisonnée, les actions des deux directions n’étant à ce jour pas coordonnées 
dans le champ des pratiques artistiques amateurs. 

Quelques exemples illustrent ce constat :  

- l’absence de visibilité sur l’offre respective « jeunesse » ou « culture » en direction des pratiques amateurs, 

- l’absence de pilotage coordonné de l’offre des différents acteurs, qu’ils relèvent du premier cercle (conservatoires, centres d’animation, 
MPAA, Ateliers des Beaux-Arts, Paris Ateliers), ou du cercle plus élargi de l’offre (Maison des initiatives étudiantes ; équipements culturels 
divers ; acteurs sociaux notamment les centres sociaux), 

- l’absence de visibilité partagée sur les subventions accordées couplée à une absence de pilotage des partenariats associatifs (§3.1.1.2). 

Le décloisonnement de l’action administrative doit pouvoir se réaliser grâce à des objectifs partagés et à un fonctionnement en mode 
« projet ». 

Le pilotage administratif des actions à mener doit pouvoir s’effectuer sous la houlette de la DAC (SDEAPA) avec un co-pilotage de la DJS 
(SDJ). Mais il convient d’associer des directions dont la contribution est essentielle pour une action visant à promouvoir les pratiques 
artistiques amateurs, par les publics qu’elles touchent, par les ressources dont elles disposent (locaux), ou par la mobilisation d’acteurs ou 
de projets dont elles ont la responsabilité.  

Ces directions sont les suivantes : Direction des affaires scolaires (publics scolaires, action périscolaire, locaux) ; Direction de l’activité 
économique (public étudiant, Maison des initiatives étudiantes), DDCT (publics éloignés, quartiers politiques de la Ville), DASES (acteurs 
sociaux, publics éloignés).  
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Recommandation 24 :  Conclure des contrats d’objectifs et de moyens entre les directions pilotes (DAC, DJS) et les directions partenaires 
(DASCO, DDCT, DASES, DAE). 

 Des outils de reporting et de pilotage à développer  3.3.1.2.

Le cloisonnement de l’action administrative est aggravé par l’inadéquation des outils. 

Pour la réalisation de la cartographie de l’offre parisienne, les données transmises aux auditeurs par les deux directions (DAC et DJS) 
sont issues de ressaisies manuelles opérées à partir de plusieurs sources. Ce type de requête n’avait jamais été préalablement effectué 
ni demandé. 

Les structures parisiennes, conservatoires, Ateliers des Beaux-Arts, Paris Ateliers et les centres d’animation disposent d’applications ne 
permettant pas la mutualisation des données au niveau des services centraux de la DAC et de la DJS. 

Le logiciel ARPEGE, conçu à l’origine pour les conservatoires, est utilisé par les Ateliers des Beaux-Arts depuis 2011. 

Il permet d’effectuer la saisie des inscriptions, de calculer le quotient pour valider l’inscription administrative à un atelier. Il possède aussi 
des fonctionnalités logistiques pour les professeurs, notamment la gestion des salles et des classes. Il est « formaté », en l’état actuel pour 
fournir des données sur la fréquentation et n’est pas structuré pour renseigner des données d’offre. Pour les conservatoires, le nombre 
d’heures recensées est issu de l’application ressources humaines. De ce fait, et pour les besoins de l’étude, les données de l’offre ont été 
renseignées par les données relatives à la fréquentation. Pour ces deux types d’établissements, la notion de taux de remplissage est 
absente. De plus, l’absence d’un infocentre oblige à des consolidations sous format Excel et ne rend pas possible une visibilité immédiate 
sur l’offre proposée.  

De ce fait, le Bureau des enseignements artistiques et des pratiques amateurs de la direction des affaires culturelles n’est pas en mesure 
d’exploiter les données d’offre et de fréquentation.  

Pour les centres d’animation, le renseignement des données d’offre et de fréquentation dépend des différentes applications utilisées par 
les gestionnaires, ce qui amène la Sous-direction de la jeunesse à procéder à des ressaisies manuelles. Pour que ces données soient 
renseignées, il convient d’introduire un cadre commun dans les cahiers des charges ou les marchés d’exploitation. La DJS doit pouvoir se 
doter d’un outil permettant de consolider et d’analyser ces données au niveau central.  

En conclusion, les différents acteurs de l’offre ne renseignent pas les données globales sur l’offre ou sur la fréquentation. Cette situation 
interdit d’avoir une consolidation des données et de visibilité partagée sur l’ensemble de l’offre.  

L’objectif d’une visibilité partagée nécessite :  

 des indicateurs et outils partagés sur l’offre, la fréquentation, et sur les publics, 

 un référentiel commun sur les disciplines, 
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 des outils de pilotage communs ou tout au moins compatibles. 

Recommandation 25 :  La DAC et la DJS doivent adopter, dans toute la mesure du possible, un cadre commun de reporting avec des 
indicateurs partagés sur les données d’offre et de fréquentation. Ce cadre commun devra être alimenté par les différents acteurs de 
l’offre parisienne. 

Recommandation 26 :  DAC et DJS doivent, en lien avec la DSTI, mettre à plat l’absence ou l’insuffisance des applications existantes dans la 
perspective d’un système d’information partagé permettant de piloter l’offre de la collectivité parisienne.  

Dans sa réponse au rapport provisoire, la DJS précise que la nécessaire coordination entre la DJS et la DAC et entre les acteurs de terrain va 
être développée à l’occasion des réformes en cours. Elle indique qu’elle prendra toute sa place dans la mise en œuvre de ces nouveaux 
partenariats et confirme le besoin de pilotage et de reporting, lesquels nécessitent des outils partagés.  

 Une fonction d’observatoire à créer 3.3.1.3.

Les données générales de l’offre parisienne, tous acteurs confondus, et de la demande des publics sont à ce jour insuffisamment 
appréhendées. 

La connaissance de l’offre est partielle dans le domaine des arts vivants (§ 1.1). La fonction « centre de ressources » de la MPAA doit être 
améliorée et réorientée : les données du carnet d’adresses sont incomplètes, non quantifiées, et la méthode d’actualisation qui repose 
essentiellement sur le mode déclaratif est insuffisante. La DAC et la MPAA doivent mettre à plat les moyens devant être alloués à cette 
fonction96. La MPAA doit devenir l’observatoire des pratiques amateurs à Paris, dans le domaine des arts vivants. 

Dans le domaine des arts visuels, les rapporteurs n’ont pu que constater l’absence de données recensées à ce jour, ce qui les a amenés 
à réaliser un état des lieux pour approcher cette offre. La fonction d’observatoire dans le domaine des arts visuels reste donc à créer. 

Cette fonction doit pouvoir être assurée dans le cadre de la restructuration de l’offre précédemment évoquée. Selon le scénario retenu, la 
fonction d’observatoire serait assurée soit au sein de la DAC, (scénario1), soit au sein d’une structure dédiée (scénario 2). 

Par ailleurs, la connaissance des pratiques et de la demande des publics est à ce jour inexistante dans les deux domaines. 

Aucune étude générale n’a été à ce jour réalisée sur les pratiques culturelles, en particulier sur les pratiques artistiques des publics 
amateurs parisiens (§1.2.3 et §2.3.1.2). 

                                            

 
96 Lors de la création de l’établissement public MPAA, le calibrage des moyens accordés a tenu compte de la « mise à disposition » des fonctions support des services 
centraux de la DAC. 
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Il serait souhaitable, afin d’éclairer les choix de la collectivité parisienne, que soit réalisée une enquête sur ces publics, leurs pratiques, 
leurs attentes, à une échelle qui pourrait être parisienne ou extra-parisienne. Cette enquête pourrait se greffer, par le biais d’un sur-
échantillonnage, sur celle du Ministère de la culture. Les services du ministère contactés ont indiqué aux rapporteurs que cette enquête ne 
sera pas rééditée avant 2017. Le périmètre et les modalités de cette étude sont à définir, mais la richesse de l’offre à Paris et en Ile de 
France, de même que la mobilité des personnes, induisent une spécificité des pratiques97 qui pourrait justifier que cette enquête soit 
détachable de l’enquête nationale, tout en restant cohérente par rapport à cette dernière, de façon à pouvoir établir des comparaisons. 

Recommandation 27 :  Créer une fonction d’observatoire de l’offre globale en direction des pratiques artistiques amateurs. 

Recommandation 28 :  Etudier la faisabilité d’une enquête sur les pratiques culturelles et artistiques des parisiens, dans une perspective 
métropolitaine. 

Il convient, en outre, de conforter l’offre parisienne par des remontées de données ou études plus régulières visant à mieux connaitre 
les usagers praticiens amateurs.  

Il est souhaitable de développer la culture « publics usagers » dans les structures parisiennes : des études de satisfaction des usagers, des 
mini-sondages sur leurs besoins et attentes doivent être réalisés plus régulièrement. La tenue d’indicateurs sur les demandes non satisfaites 
est essentielle à une bonne connaissance de la demande : ainsi, dans les centres d’animation, cette information devrait être demandée aux 
différents prestataires puis remontée et exploitée au niveau central de la DJS (ces données sont à recueillir au moment des demandes 
d’inscriptions). 

La Ville doit également améliorer sa connaissance des différents types d’usagers de l’offre répétition-diffusion : amateurs individuels, 
associations locales, jeunes compagnies, compagnies confirmées. A cet égard, la MPAA de même que les centres d’animation doivent 
pouvoir compléter leur rapport d’activité annuel par un focus sur ces usagers et sur leurs pratiques. Les centres d’animation doivent 
poursuivre et être encouragés à tenir les réunions de concertation requises dans les cahiers des charges des DSP ou marchés d’exploitation, 
et la DJS doit pouvoir en faire une synthèse annuelle.  

Enfin, les demandes des usagers ne sont pas recensées dans les mairies d’arrondissement alors que de nombreuses demandes s’y expriment 
(demandes de lieux d’enseignement, de répétition, de lieux d’expression libre etc..). Un recensement de ces demandes par type de requête 
(demandes de cours, de lieux de répétition …) pourrait utilement être mis en place. 

                                            

 
97 Parmi les questions qui méritent d’être explorées, se pose celle de la proximité ou de la non proximité des lieux de pratique par rapport à la domiciliation ou aux lieux 
d’activité professionnelle des praticiens amateurs.  
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En conclusion, l’insuffisante connaissance de l’offre et des publics, l’absence de pilotage de l’offre, le pilotage « distancié » de certains 
opérateurs, sont autant de points sur lesquels la Ville doit rester vigilante et intervenir par différents leviers en terme d’organisation ou 
d’outils. 

 

3.3.2. L’information des publics 

L’offre d’information est un élément essentiel à la rencontre entre les publics amateurs et l’offre. Malgré la coexistence de différents 
acteurs et dispositifs d’information, l’information générale sur l’offre de la Ville en direction des pratiques artistiques amateurs reste 
relativement « floue ».  

 Les différents acteurs de l’offre d’information 

La Direction de l’information et de la communication (DICOM) est l’acteur central de la communication de la Ville de Paris. Chargée 
d’informer et de valoriser les actions de la Ville auprès des parisiens, elle pilote à ce titre, les différents outils de communication de la Ville 
(Internet, magazine, centre d’appels, panneaux d’affichage).  

Parmi les outils de communication externes, Paris.fr qui constitue le point d’entrée de la recherche d’information pour les parisiens, 
comporte depuis 2013 un renvoi sur le site « Que faire à Paris » qui informe les parisiens sur les sorties et activités culturelles qu’offre la 
capitale. 

Le site Que faire à Paris (QFPA) est un site participatif, qui nécessite d’être alimenté par les différents services ou acteurs dépendants de 
la Ville. Ces structures transmettent les informations qu’elles souhaitent diffuser, par exemple leur programme ou les événements à venir 
(spectacles, festivals). Les équipes de la DICOM en charge de la gestion du site ont indiqué aux auditeurs que les contributions sont variables 
selon les acteurs. Un « tour de piste » des différents centres d’animation a ainsi été fait par la responsable de l’édition en 2014, au terme 
duquel les fiches d’information des centres d’animation ont pu être réalisées. Pour les conservatoires, la transmission de l’information est 
relativement limitée. Selon la DICOM, seuls deux d’entre eux contribuent régulièrement à alimenter le site QFPA98. 

La consultation de Paris.fr et du site Que faire à Paris fait apparaitre des informations variables sur l’offre de la Ville : si les différents types 
d’équipement ou structures sont identifiés pris isolément (par exemples, les conservatoires, les centres d’animation, Paris Ateliers), la 
notion de pratique amateur ou de pratique artistique ne l’est pas. Les auditeurs ont pu constater que la recherche par mots clé est 
infructueuse sur le thème « pratiques artistiques » ou encore sur « répétition musique ». Aucun lien n’est assuré avec le site de la MPAA, 
dont le carnet d’adresse ne fait l’objet d’aucun renvoi. 

                                            

 
98 A savoir les conservatoires des 12ème et 15ème arrondissements. 
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La DICOM indique que le site est en cours de refonte, une nouvelle version étant prévue fin 2016. La refonte du site Que Faire à Paris 
constitue une opportunité pour améliorer le moteur de recherche et créer un lien entre ce site et l’offre « pratiques amateurs » de la 
Ville. 

Dans sa réponse au rapport provisoire, la DJS indique que la réforme des équipements jeunesse doit permettre de développer la 
visibilité et l’attractivité des centres d’animation. Sont notamment prévues en 2016/2017 la création d’un label « Paris Anim’ » et une 
campagne de communication.  

Les mairies d’arrondissement diffusent également une information sur leurs sites. Dans le cadre d’une charte graphique commune, ces 
sites ont une structuration homogène. Ainsi, en partant de la rubrique accueil, l’usager parisien chemine par le guide de la mairie, vers la 
rubrique culture à partir de laquelle les types d’information sont variables : soit par le biais d’une rubrique lieux culturels (10ème, 19ème), 
soit par celui d’une rubrique « enseignement et pratiques artistiques » plus parlante du point de vue des pratiques amateurs (sites des 
14ème et 20ème). Il n’en demeure pas moins qu’en termes de contenus, les informations sont variables : ainsi, dans les mairies où une 
antenne de la MPAA existe, on trouve une information sur l’antenne en question (14ème et 20ème) mais les rapporteurs n’ont trouvé sur aucun 
site d’information générale sur la MPAA, alors que cet établissement s’adresse à tous les parisiens.  

Le site internet de la MPAA apparait ainsi comme l’un des vecteurs d’information pour les praticiens amateurs à Paris, mais il apparait isolé 
du reste de l’offre d’information municipale99.  

 Des lieux d’information à mobiliser pour certains publics 

Outre la mise en ligne d’informations sur ses sites, la Ville dispose d’un certain nombre de lieux pouvant être mis à contribution pour 
informer des publics cible : par exemple les familles, les adolescents, ou les jeunes. 

A destination des jeunes, les 15 « points d’information jeunesse » pourraient apporter une information spécifique sur les différents types 
d’accueil et d’offre de pratiques artistiques qui leur sont accessibles. Dans le cadre de la réforme des équipements jeunesse, la nouvelle 
répartition géographique de ces différents points (antennes jeunes, espaces jeunes ou centres d’animation) doit permettre d’informer 
ces publics sur les lieux mêmes où ils viennent chercher une information en lien avec leurs problématiques ou projets.100  

En direction des familles, les relais information familles implantés à ce jour dans 15 arrondissements, constituent des lieux 
d’information et d’accueil personnalisés pour leur apporter tous types d’informations sur les thématiques de la vie familiales : modes 
d’accueil des jeunes enfants ; scolarité ; loisirs, activités sportives et culturelles. Ces lieux, animés par des agents municipaux, ouverts à 

                                            

 
99 L’enquête usagers menée en 2015 par la MPAA a d’ailleurs révélé que la plupart d’entre eux l’avaient connue par le « bouche à oreille ».  
100 Les 15 points d’information Jeunesse qui se déploient sur le territoire parisien se situent dans 11 antennes jeunes ; 2 espaces jeunes ; 2 centres d’animation. 
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tous aux horaires d’ouverture des mairies, pourraient également délivrer une information sur l’offre de la Ville en matière de pratiques 
artistiques amateurs.  

Pour les enfants, adolescents et jeunes lycéens, les lieux d’accueil et acteurs scolaires et périscolaires peuvent constituer des vecteurs 
d’information de façon à consolider les « ponts » entre enseignement et pratique artistique (§ 3.2.1.1) : écoles, centres de loisirs, collèges, 
dispositifs actions collégiens, lycées, universités. 

Recommandation 29 :  Lancer un plan d’information et de communication sur l’offre « pratique artistique amateur » de la Ville. Coordonner 
et assurer la cohérence des sites de communication centraux de la Ville, des arrondissements, et de la MPAA. 
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PROCÉDURE CONTRADICTOIRE 

Dans le cadre de la procédure contradictoire en vigueur à l’Inspection Générale, le rapport provisoire « audit sur les pratiques artistiques 
amateurs à Paris» a été transmis par notes du 10 mars 2016 à la direction des affaires culturelles (DAC), à la direction de la jeunesse et des 
sports(DJS), à la Maison des pratiques artistiques amateurs (MPAA), ainsi qu’à l’association Paris Ateliers. 

Les réponses au rapport provisoire ont été  adressées par courrier le 11 avril 2016 (réponse DJS), le 1er juin 2016 (réponse de la DAC).  
L’association Paris Ateliers  transmis sa réponse par lettre du 4 mai 2016. A la date du 24 juin 2016, la MPAA n’avait pas adressé sa réponse. 

Les différentes réponses reçues sont reproduites ci-après. Le rapport définitif tient compte des observations ou précisions apportées. 
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ANNEXE : LISTE DES PERSONNES RENCONTRÉES 

 

 

 

 

 

Avis : La version publiée de ce rapport ne comprend pas l’annexe. Sous réserve des dispositions de l’article L.312-1 du Code des relations 
entre le public et l'administration, relatif à la communication des documents administratifs, et de la délibération 2014 IG 1001, celle-ci est 
consultable sur place, sur demande écrite à la direction de l’Inspection générale. 

 


